
        
            
                
            
        

    



 


 


Un manifeste qui nous concerne tous


 


 


Pierre Priolet produit des fruits en
Provence. Ses larmes en direct sur France Inter et dans plusieurs émissions de
télévision ont bouleversé le pays. Chaque fois sa présence, sa colère, ses mots
simples et justes ont déclenché une avalanche de courriers et d'appels. Il
était temps : ils sont des milliers d'agriculteurs, pris comme lui à la gorge,
à disparaître sans faire de bruit, dans l'indifférence.


 


Parce qu'il a les mots pour raconter les
vergers à l'abandon, le paysage français qui se désertifie, l'humiliation
quotidienne de paysans infantilisés par les subventions, le scandale de la
grande distribution qui les étrangle, les pesticides autorisés en Espagne alors
qu'en France les agriculteurs sont traités de pollueurs, parce qu'il n'adhère à
aucun syndicat et que sa parole est libre, Pierre Priolet est devenu en
quelques mois le porte-voix d'un monde qu'on assassine. Passionné, il ne se
contente pas de dénoncer, il se veut aussi l'instigateur d'un projet pour bâtir
un nouveau système de distribution qui se passerait des aides, et il se bat
pour l'idée d'une société où l'on consommerait plus juste.


Son livre est non seulement un appel au
secours, mais encore une très efficace réflexion sur notre société et sur un
système en bout de course.
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Les
soixante-quinze secondes qui ont tout changé


 


 


Je cultive des pommes et des poires depuis
1990 sur treize hectares de la terre de Provence, à Mollégès, tout près
d’Avignon, un terroir idéal pour les fruits. Vingt ans ! Ça fait un sacré bail.


Je cultivais, devrais-je écrire, car la
saison 2010 a marqué le point final de ma carrière d’arboriculteur. Le 4
novembre dernier, j’ai commencé à arracher tous mes arbres fruitiers. Les
tractopelles ont envahi mes vergers, là où je travaillais encore avec
précaution quelques mois auparavant. Trois semaines plus tard, plus un tronc
n’était debout. Je m’étais juré que si cette saison était aussi mauvaise que la
précédente, si je perdais autant d’argent qu’en 2009, alors que 2008 n’avait
pas été très brillante, j’arracherais tout. Je l’ai fait. Il n’y a pas pire
pour un agriculteur que de détruire son outil de production, ce faisant c’est à
une part de lui-même qu’il renonce. Cela peut ressembler à un suicide, mais
pour moi il s’agit d’un acte politique responsable.







Un paysan parle à la
France qui souffre


Depuis un certain 17 décembre 2009, je
suis devenu le porte-parole du désespoir paysan. Bien plus par hasard que par
choix. Ce jour-là, en direct sur France Inter, un peu après huit heures, j’ai
annoncé ce que j’avais l’intention de faire. Depuis, de colonnes de journaux en
plateaux de télévision, partout on me presse d’expliquer pourquoi j’ai été
contraint de sacrifier ce que j’ai soigné passionnément pendant tant d’années.


Alors je raconte. Je décris la vente à
perte à laquelle nous contraint le système de distribution, et, par le fait, le
mépris dans lequel on tient notre travail. Je raconte le désintérêt du monde
politique pour les agriculteurs qui nourrissent le pays. J’évoque les reproches
dont nous accable une grande partie de la population en nous rendant
responsables de la dégradation de l’environnement alors que nous sommes à son
chevet pour l’entretenir et la soigner. Je rappelle qu’en 1975 un kilo de
golden se vendait en production entre 1,80 franc et 2,20 francs (0,27 à 0,33
euro) quand le Smig - charges comprises - était à moins d’un euro de l’heure
alors qu’aujourd’hui le même kilo de pommes se vend 0,22 euro pour un Smic à
12,48 euros - charges comprises. À lire la quantité de messages reçus après
chacune de mes interventions, je crois que je suis entendu. Beaucoup se
retrouvent dans mes paroles, quel que soit leur milieu social. Je comprends
ainsi que je ne dénonce pas en vain l’écart de prix entre ce qui nous est payé
à la production et ce que le consommateur doit débourser dans les rayons des
hypermarchés. Je vois aussi que l’absence de reconnaissance du travail accompli
préoccupe toute la société. À travers moi, un paysan avec toute sa profession
en voie de disparition, c’est une souffrance collective qui s’exprime.


Je suis devenu un témoin, mais à mon corps
défendant. Bien que plusieurs fois candidat à une élection, je n’ai jamais rêvé
d’une carrière politique, pas plus que je n’ai cherché à être élu. Je me
contente d’être du côté de ceux qui contestent, qui refusent l’injustice et qui
agissent, plutôt que de râler dans mon coin. Prendre sa vie en main, à sa
mesure, voilà ce qui me motive. Si j’avais voulu être élu, je me serais
présenté sous les bannières du PS ou de l’UMP et non sous mon propre nom en
1993 lors des élections législatives (au cours desquelles j’avais défendu
l’idée d’une taxe d’harmonisation des coûts du travail) ou, comme en 2008,
derrière celle du Modem de François Bayrou pour les cantonales de Cavaillon.
J’ai eu l’honneur de servir mon village de Caumont-sur-Durance de 1995 à 2008,
pendant treize années, en tant qu’adjoint au maire. Lorsque j’ai décroché mon
téléphone ce fameux matin de décembre 2009, je ne cherchais pas à faire un coup
d’éclat médiatique, j’étais simplement fidèle à moi-même et à mes engagements.


Comme tous les matins, j’écoutais France
Inter. Nicolas Demorand passait Bruno Lemaire, le ministre de
l’Agriculture, sur le gril de ses questions. Quelques jours plus tôt, son
ministère avait communiqué les statistiques ayant trait à l’évolution du revenu
des agriculteurs portant sur l’année écoulée. Moins 34 % pour l’agriculture et
moins 53 % pour les fruits. Du jamais vu en trente ans. Une catastrophe.


Cette chute vertigineuse des revenus, je
l’ai vécue au cours de l’été 2009. À la fin de la saison, une fois mes fruits
vendus, il m’a manqué 15 000  euros pour payer le ramassage des
fruits. Alors quand j’ai entendu le ministre prendre un ton grave pour parler
de notre situation, quand j’ai entendu la secrétaire générale adjointe des
Jeunes Agriculteurs, présente elle aussi dans le studio, dire : « Quand on
choisit de faire le métier d’agriculteur c’est une passion, je crois, il y a
beaucoup d’heures de travail mais il y a une qualité de vie que je n’avais pas
quand je travaillais en usine. Je peux profiter de mes enfants avant d’aller à
la traite », mon sang n’a fait qu’un tour. Comment peut-on perdre 54 % de
quelque chose que l’on n’a pas ? Comment peut-on prétendre aimer ce métier si
on en crève ? Parce qu’on est véritablement en train de mourir. Faire faillite,
laisser crever nos arbres sur pied, à la rigueur les arracher quand on a les
moyens de payer le travail d’un bulldozer. Sans parler du suicide auquel sont
poussés ceux qui n’ont plus la force de résister à la tentation de tout lâcher.
Le bilan de mon année 2009 s’est traduit par 75 863 euros de pertes auxquels
s’ajoutent 23 000 euros d’impayés. J’ai dû vendre l’entrepôt acquis en 2002 et
dont la valeur avait doublé depuis l’achat. J’en ai profité pour sortir d’un
mauvais pas. Une forme de chance sans doute... Mais cette expérience m’a permis
de toucher du doigt la relativité de la création de richesse par le travail.


Jamais je n’aurais imaginé appeler pour
participer à une émission de radio. À quoi bon, tant de témoignages d’auditeurs
sont noyés dans la masse ? J’ai raconté mon histoire à l’assistante au
standard. J’ai dit que je ne pourrais pas passer une année de plus aux abois
comme je l’étais. Quelques minutes après, je parlais à l’antenne. En une
poignée de secondes, j’ai à nouveau expliqué pourquoi j’en arrivais à une telle
extrémité, comme un boxeur songe à raccrocher les gants après trop de combats
truqués. Ma voix s’est brisée en sanglots tant l’effort fourni pour surmonter
ma pudeur a été fort. « J’ai vendu mes fruits 9 centimes, je les vois à 2,80
euros en magasin. J’ai vraiment l’impression d’être pris pour un con. Si on ne
veut pas de nous, si on nous méprise à ce point, il vaut mieux qu’on arrête ! »


Nicolas Demorand, le ministre, la
secrétaire générale adjointe des Jeunes Agriculteurs, tous ceux qui se
trouvaient dans le studio à l’autre bout du téléphone ont été surpris par mes
paroles. En tout cas, c’est ce qu’on m’a dit hors antenne. Rarement, m’ont-ils
dit, des témoignages « aussi justes » leur parviennent. Moi, je n’ai pas
cherché à faire « juste ». Je voulais simplement qu’on sache que les paysans ne
peuvent même plus vivre de leur travail, et que moi par exemple j’avais dû
puiser dans mes réserves pour faire vivre ma famille en attendant cette
chimérique prochaine récolte qui s’est révélée pire que la précédente. Mais
comment font ceux qui n’ont rien mis de côté ? Ils arrêtent. Ils laissent tout
en plan, abandonnent leurs vergers du jour au lendemain à la friche et aux
parasites qui aussitôt envahissent le voisinage. Moi, j’ai tenu une année
supplémentaire en aggravant ma situation financière. Au micro de France Inter,
j’ai voulu dire pourquoi je jette l’éponge, au lieu de souffrir comme tant
d’autres dans le silence et la honte !


Une fois le téléphone raccroché, des amis
agriculteurs, des copains, le président de la chambre d’agriculture du
département m’ont appelé pour me féliciter. « Ce que tu as dit ce matin,
Pierre, c’est ce qu’on pense tous, et qu’on n’arrive pas à dire. On n’a jamais
parlé de notre détresse aussi dignement que cela. »


De telles marques de gratitude m’ont
bouleversé. C’était la preuve que j’étais définitivement admis dans mon milieu
d’adoption. Car même si la terre et son travail sont ma raison d’être, ni ma
mère ni mon père n’étaient agriculteurs. On me le reproche à l’occasion. Il ne
me suffit pas d’avoir épousé en 1974 une fille de producteur, Claire, et
d’avoir ainsi partagé les inquiétudes des siens pour être moi-même issu d’une
famille paysanne. En effet je ne travaille pas la terre de mes propres mains
depuis toujours, mais depuis que je suis entré dans la vie active, en 1975,
j’évolue dans le milieu agricole. J’ai tour à tour travaillé avec les
coopératives au sein du comité économique d’Aquitaine, j’ai effectué de
nombreuses missions à l’étranger pour le GIE (groupement d’intérêt économique)
du bassin de la Garonne pour y défendre la pomme et la poire françaises au
Moyen-Orient et au Royaume-Uni. J’ai été responsable commercial d’une
coopérative de fruits, les Vergers de Cabannes. Parallèlement, j’ai commencé à
acheter de la terre et à y planter des arbres. Avant de m’y consacrer
entièrement, j’ai créé en 1984 une société, les Vergers d’Europe, et j’ai connu
la faillite en 2005. C’est probablement ce parcours qui me donne aujourd’hui la
force de parler. Car un paysan, habitué à travailler seul, est un taiseux.
Surtout s’il est en crise, surtout si le désespoir le ronge. Or pour être respecté
il faut se faire entendre.


Cette facilité à prendre la parole en
public, les jésuites chez qui mes parents m’avaient placé pour mon entrée en
sixième me l’ont inculquée. Apprendre, dès le début de l’adolescence, à lire
les épîtres des Apôtres devant un auditoire, à ne pas trébucher et à être
convaincant, cela vaccine contre le trac ! Alors, tout naturellement, quand en
1973 les lycées de France se sont embrasés contre la loi Debré supprimant les
sursis accordés aux étudiants pour repousser la date d’incorporation au service
militaire, je me suis trouvé l’âme d’un contestataire. Juché sur les estrades
en train de haranguer mes camarades, je cherchais à lier entre eux les
différents lycées. Ça m’a valu d’être désigné porte-parole - déjà - lors d’une grande
manifestation organisée à Avignon et de prononcer un discours au nom des
lycéens. Ça m’a aussi valu de rater mon bac, pour trois points. Moi qui avais
combattu le passage direct du lycée à la caserne, je me suis retrouvé incorporé
dans un régiment de commando  (d’infanterie) à Montlouis, «  Le Premier
Choc ! » Pas vraiment une partie de plaisir. Il m’a fallu mener une grève de la
faim d’une semaine pour obtenir le droit de reprendre mes études pendant un
mois et pouvoir me présenter à nouveau au bac, que j’ai passé en uniforme, avec
succès cette fois. C’est ainsi que j’ai pu entrer au centre des fruits et
légumes à Avignon pour y suivre une formation commerciale conclue par un
mémoire de fin d’année sur l’économie des fruits et légumes en Iran. Sachant que
je n’étais pas issu du milieu agricole, j’avais préféré parler d’un sujet que
personne ne connaissait à l’époque. J’avais vendu mon mémoire par avance à des
expéditeurs cavaillonnais pour 46 000 francs, ce qui m’a permis de prendre
l’avion pour Téhéran. Ma vie dans l’agriculture commençait.







Je ne suis pas né agriculteur, mais j’ai
grandi dans l’agriculture


Mes parents élevaient leurs neuf enfants
avec difficulté. Mais dès que les vacances arrivaient, été comme hiver, ils
nous envoyaient à la Verrerie, dans les monts de la Madeleine, entre l’Allier
et la Loire, dans une maison achetée par mon grand-père. Notre voisin, un vieil
agriculteur nommé François Servagent, que tout le monde appelait « Riquet »,
nous traitait comme ses propres enfants. J’ai forgé mon goût pour l’agriculture
dans cette rencontre avec l’homme en premier lieu, et ensuite à travers le
contact avec la nature. C’étaient les seuls moments où je me sentais vraiment
bien. Je passais soudain d’un appartement si exigu qu’il fallait pousser les
murs pour y vivre nombreux à l’immensité de la campagne. En ville j’étais un
enfant, mais là-bas j’accomplissais des tâches d’adulte. Riquet m’installait
seul devant le char à vaches et je conduisais un attelage chargé de foin. Le
brave homme me faisait grimper sur le chargement, j’étais du haut de mes huit
 ans le « maître du monde », ne comprenant pas encore qu’il s’agissait
d’une passion dévorante. Il nous faisait traire les vaches après les avoir
ramenées de l’enclos. Nous partions en forêt, je coupais du bois, j’étais
libre. Petit, mais grand. Avec son art pour raconter ce qu’il faisait, sa
terre, son travail, les saisons, le climat, Riquet, comme on disait, m’a appris
la nature, car la nature est un langage. Quand vient le temps de couper le
foin, en tenant compte de la météo, quand en novembre vient celui de tuer le
cochon, quand le travail est fini, rien ne peut empêcher le hameau de faire la
fête. Riquet m’a également appris la solidarité entre les générations, il m’a
appris à devenir adulte.


Si aujourd’hui je peux partager mon
expérience et mes difficultés aussi naturellement avec des éleveurs ou des
producteurs de lait, c’est bien parce que j’ai passé les plus beaux jours de
mon enfance dans un univers qui est le leur. Bien plus qu’un céréalier, celui
qui élève des animaux est lié à la nature, il en dépend. Personne n’imagine les
contraintes que cette spécialité occasionne, le Riquet me les a inculquées.
Spontanément, nous parlons le même langage. Je m’en suis rendu compte au salon
de l’Agriculture, en février 2010, quand ils sont venus à ma rencontre. En
quelques secondes, le courant est passé, comme si nous nous étions toujours
connus. Ce que j’aime dans l’agriculture est entièrement là : l’agriculteur est
profondément humain, parce que, habitué à être seul, au contact de ses animaux
et de ses terres avec lesquels il ne peut pas tricher, il transcende ce qu’il
fait en respectant des règles non écrites, celles de la nature. Alors, oui, je
ne suis pas né dans l’agriculture. Mais je comprends la situation des
agriculteurs avec qui j’ai une empathie naturelle.







Je me bats contre
l’injustice


Quand j’ai composé le numéro de France
Inter, je ne savais pas que je démarrais une aventure qui allait bouleverser ma
vie personnelle, certes, mais qui concerne aussi tout le pays. Je veux lui dire
qu’en silence les paysans sont en train de disparaître, malgré les subventions,
et en partie à cause d’elles, étranglés par la grande distribution, par
l’industrie agroalimentaire et accablés par les nouvelles réglementations
imposées sans discernement. La société nous ignore le plus souvent alors que
l’impact de notre travail sur l’industrie du tourisme est essentiel au pays.
Qui comptabilise les devises que nous faisons ainsi entrer dans les caisses de
l’État et dont nous ne voyons jamais la couleur ? Le pays a besoin de nous pour
le nourrir mais nous sommes profondément méprisés ; c’est le monde à l’envers.
Quand nous aurons tous disparu et que tout ce qui remplira les assiettes des
consommateurs sera importé, qui garantira la qualité des produits, leur goût,
leurs qualités gustative, nutritionnelle et sanitaire ?


Je suis en colère. Une colère réfléchie,
nourrie des réflexions que j’ai eu tout loisir de mener quand je taillais mes
poiriers et pommiers en hiver, seul à lutter contre le froid qui cisaille les
doigts et le visage. Autant dire qu’elle ne date pas d’hier. J’entends me
battre parce que lorsque je regarde ma vie, bien qu’ayant commencé sans un sou
devant moi, je constate que, comparé à bien d’autres agriculteurs, je suis
hyper-privilégié. Aujourd’hui, je peux arrêter mon activité en ayant remboursé
presque toutes mes dettes, celles issues de ma faillite lorsque j’étais
entrepreneur, comme celle de ma vie d’agriculteur. Et cela parce que, à
certaines périodes de ma carrière, j’ai gagné suffisamment d’argent pour
constituer un capital immobilier. La mort dans l’âme, certes, j’aurais tant
aimé pouvoir transmettre à un jeune ce que je me suis échiné à construire, la
mort dans l’âme mais pas ruiné. Ainsi, toujours par rapport à un agriculteur
contraint de tout arracher, j’habite une belle maison avec piscine à
Caumont-sur-Durance. Très agréable à vivre, adossée à une colline, elle m’offre
une vue splendide sur le Ventoux et la vallée de la Durance. En fait elle
appartient en totalité à la banque auprès de laquelle j’ai contracté un
emprunt. Je ne sais pas si je pourrais régler la facture dans deux ans. Je
verrai bien. Mais elle est la preuve que, pour réaliser quelque chose, il faut
oser. Quand Claire et moi avons signé l’emprunt pour la construire, nous
habitions en HLM de la coopérative où je gagnais 7 000 francs par mois, je
venais de démissionner pour créer mon entreprise. Nous devions rembourser 4 200
francs d’intérêts par mois, ce qui était très lourd à l’époque. Mais nous
disposions de 3 800 francs d’allocation logement, avec nos trois enfants, de
quoi rendre le crédit plus abordable. Lorsqu’il fut question de faire poser du
carrelage, nous n’avions plus d’argent. Le devis qui nous a été présenté
s’élevait à 45  000  francs. Impossible de trouver une telle somme.
Le lendemain du jour où le devis est arrivé, la Mutualité agricole m’a fait une
proposition de rachat d’indemnité d’invalidité due à une mauvaise chute à la
descente d’un camion où je m’étais sérieusement et définitivement abîmé une
cheville. La MSA me proposait soit une pension à vie, soit le versement en une
seule fois de... 45 000 francs. Le carrelage était payé. La chance toujours...


Je me bats pour partager avec les autres
ce que je m’obstine à considérer comme une chance. Chance d’être encore debout,
chance d’être bien entouré et soutenu. Je ne peux être heureux avec des gens
malheureux autour de moi. Je veux profiter de ma récente et fragile notoriété
pour expliquer à qui voudra l’entendre que l’heure est venue de « consommer
juste ». Il est temps que tous les producteurs puissent vivre de leur travail
sans que pour autant les consommateurs soient contraints de payer cher ce
qu’ils achètent.


Aujourd’hui la grande distribution et
l’industrie agroalimentaire prennent de telles marges sur le dos des paysans et
de tous les producteurs, mais aussi sur celui du consommateur, que cela en est
indécent. « Consommer juste », c’est rétablir l’équilibre. C’est rétablir la
justice dans l’acte d’achat et dans le rapport à l’autre. « La prospérité naît
du processus d’échange qui garantit la réciprocité, et on ne peut la réduire au
phénomène de l’offre et de la demande », pensait l’économiste Adam Smith au
XVIIIe siècle déjà. Or aujourd’hui les nouvelles règles mises en place
en haut lieu ont tout d’un hold-up légalisé, et l’agriculture française, voire
européenne, vit ce qui se déroule comme la chronique d’une mort annoncée !
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J’ai
tout arraché


 


 


Les gouvernements font semblant de ne pas
savoir que la terre nourrit l’humanité, qu’elle se respecte et qu’elle
s’entretient. Leur cécité volontaire me scandalise. La société moderne
s’imagine pouvoir vivre sans la terre parce qu’elle est concentrée en ville,
que son horizon s’arrête à l’immeuble d’à côté, que le monde se réduit à la
spéculation, aux faits divers, aux histoires de gens célèbres, aux fraudes, à
la corruption, aux délits d’initiés, etc. ; elle envisage l’économie comme une
pure question de calculs et de prévisions savantes maniés par des experts.
Cette société a pour seuls objectifs le rendement, la productivité, la baisse
des salaires. Et l’on voudrait nous faire penser que cette vision relayée par
les médias contribue au mieux vivre ensemble ! Comment un système financier
virtuel peut-il apporter l’espoir et la prospérité au pays ? En réalité,
l’homme n’occupe qu’une partie infime de la surface de la planète. Faire mourir
ceux qui entretiennent l’espace naturel revient à contraindre les autres à
vivre ou bien dans des mégalopoles surpeuplées ou bien dans des zones désertiques.


Je n’arrive pas à comprendre comment des
ministres chargés de l’aménagement du territoire demeurent indifférents à la
situation des agriculteurs. Ou plutôt si, je devine leur intention de nous
faire disparaître quand je constate leur acharnement à supprimer les services
publics dans nos campagnes. Ils transforment nos territoires en mouroirs.
Comment pouvons-nous dire à des jeunes de reprendre un métier qui conduit à
leur perte ? Qui aura le courage de leur expliquer qu’ils signent un marché de
dupes, où ils devront se battre contre une législation en leur défaveur, dans
un monde où le travail ne vaut rien, où la protection de l’environnement et de
la santé des ouvriers est quantité négligeable, où ils devront produire selon
des normes et des règlements draconiens décidés par une technocratie sur son
expertise mais étrangère à notre réalité. La compétition est truquée.
L’agriculture n’intéresse pas ceux qui nous gouvernent. Les politiques sont
élus pour cinq ans alors que l’agriculture exige une vision à une échelle de
cinquante ans. D’ailleurs, pendant les campagnes électorales nous ne voyons pas
les candidats sur le terrain, même si certains font quelques incursions dans
les chambres d’agriculture. Cela dit, ces dernières n’intéressent que très peu
d’agriculteurs...







Travailler à perte, un
déni d’existence


Les mauvais esprits auront beau jeu de
sous-entendre que mon histoire est celle d’un agriculteur incompétent ou
qu’elle n’est que la conséquence d’une crise sectorielle. Les grands syndicats
agricoles eux-mêmes relativisent la catastrophe et pensent que les fruits
deviennent un produit de luxe, que les frais de main-d’œuvre sont tels qu’on ne
peut plus les produire chez nous et qu’il faut les importer. Qui s’inquiète des
conditions de vie dégradantes et des salaires de misère versés à ceux qui, à
l’autre bout du monde, seront chargés de nourrir l’humanité ? Ce système de
concurrence aussi implacable que déloyal m’attriste profondément. Manger
correctement va devenir un luxe. Les fruits sont en crise, le lait est en
crise, la viande aussi, le blé ne survit que grâce aux subventions, les légumes
sont en difficulté la moitié de l’année. Y a-t-il un secteur agricole qui se
porte bien ? Oui, pour les rares producteurs qui ont une situation géographique
et des possibilités financières qui leur permettent de planifier leurs
productions. Le marché a transformé les agriculteurs en ouvriers agricoles de
l’industrie phytosanitaire, tributaire de son lobbying à Bruxelles et dans le
reste du monde. Contrairement aux autres industries, nous avons une activité
environnementale colossale qui conditionne l’espace vital des Français.
L’industrie lourde et le nucléaire sont à des années-lumière de ce qui est
exigé des agriculteurs pour ce qui est du respect de l’environnement et des
nappes phréatiques. Or cette fonction régulatrice et protectrice n’est reconnue
par personne, ni par les politiques ni par les citoyens. Alors que nous faisons
ce travail gratuitement pour la collectivité, personne ne paie nos productions
à leur juste prix. Les responsables politiques n’ont pas conscience que, sans
agriculteurs, il faudra quand même entretenir le paysage, prendre soin de la
nature. Quel salarié municipal accepterait d’entretenir quinze heures par jour
et pour le Smic le paysage ? L’évolution de ma région, la vallée de la Durance,
parle d’elle-même. Jadis, il y avait des vergers partout, les agriculteurs se
battaient pour prendre les terres inoccupées. Aujourd’hui, il y a du blé, du
tournesol et des friches. Jamais on n’en a vu autant dans la région. C’est bien
la preuve que les arboriculteurs ont déserté leurs vergers. Ceux qui restent
n’ont pas le courage d’arracher ce patrimoine dont ils ont hérité. À la
différence de moi, eux ont une terre, une responsabilité par rapport à une
plantation ou un élevage transmis. Ce qui fait la différence entre nous, c’est
que j’ai construit un bien à partir de rien, j’ai pu prendre ma décision pour
cette raison.


Le 4 novembre 2010, j’ai commencé à
arracher mes vergers. La rage au cœur. Mes amis étaient présents, quelques
journalistes aussi. Il fallait que mon geste ait une portée politique, et c’est
sans doute cette même intention qui m’a fait m’exprimer à la radio ; pour
donner la parole à une détresse qui se tait. Deux jours avant, j’avais passé du
temps avec mes deux beaux-frères. Ils sont agriculteurs depuis toujours, ils
font du raisin et des cerises. La saison de raisin précédente avait connu des
difficultés, elle n’avait rien rapporté. Il faut dire que deux ans auparavant
ils avaient dû jeter leurs fruits. Eux ont un excellent savoir-faire, poli au
fil des années. À côté, je ne suis qu’un amateur.


J’ai été expéditeur, j’ai créé une
entreprise qui fournissait l’intégralité des usines de salades en sachets et
des fruits à la grande distribution. La crise se faisant durement sentir, je me
suis diversifié en créant des entreprises de production et d’exportation de
champignons en Bulgarie, en Lituanie et en Russie, qui sont les premières zones
de production européennes de champignons sauvages. Mes beaux-frères, les vrais
agriculteurs serais-je tenté de les appeler, ont préféré comme beaucoup
d’autres intérioriser leur désarroi. J’ai compris cet après-midi-là qu’ils se
sentaient personnellement impliqués dans cette faillite générale. Après les avoir
vus, je me suis dit : « Comment ? Ils font des produits
extraordinaires, des cerises qui sont de vrais bijoux, du raisin comme tout le
monde rêve d’en avoir sur sa table et leur savoir-faire n’est jamais rémunéré
au juste prix ? Comment peut-on les humilier à ce point ? » Car il s’agit
bien d’une humiliation, d’un affront. On ne peut que qualifier ainsi le
processus qui consiste à payer un produit en dessous de son prix de revient,
comme si le travail fourni pour amener l’excellence sur le marché n’existait
pas. Nous obliger à vendre à perte, cela veut tout simplement dire que notre
savoir-faire ne vaut rien. Travailler pour rien, c’est nier notre raison
d’être. Nous contraindre à passer 80 % du temps au travail sans revenu, c’est
nous déposséder de notre vie.


Une fois cette rage rendue publique, j’ai
compris que beaucoup se reconnaissent dans cette situation. Pas uniquement des
arboriculteurs, des maraîchers, mais aussi des laitiers, des éleveurs, bien
plus malheureux que nous, et ce qui m’a surpris plus encore, des consommateurs.
Être rémunéré au prix qui correspond à l’effort, au soin, à la responsabilité
requise, voilà une aspiration qui concerne un nombre de gens dépassant
largement la cause des producteurs de fruits et légumes en France. Peut-être est-ce
pour cela, à cause de la grande portée de cette simple exigence d’être rémunéré
justement, que tout s’est emballé.


Quelques semaines après mes passages à
France Inter, Marianne a publié un article de six pages sur mon histoire. Quand
l’équipe de Thierry Ardisson qui anime l’émission « Salut les Terriens » sur
Canal + a lu le journal, ils m’ont tout de suite appelé. Marianne a déclenché
beaucoup de mails de soutien. Mais le passage à la télévision a tout
bouleversé.







Un manque de respect


Le rôle du politique, c’est de reconnaître
la valeur des hommes, pas celle de l’argent. Je suis étonné de voir quelqu’un
comme Bill Gates, à ce point admiré, donner la moitié de sa fortune à des
actions caritatives. Certes, c’est très bien et personne ne va s’en plaindre. Mais
se demande-t-on comment il a acquis sa fortune ? En faisant travailler des
informaticiens indiens qu’il a sous-payés pour mettre au point ses logiciels.
N’aurait-il pas mieux fait de les payer davantage en leur disant que c’est
grâce à eux qu’il a accumulé sa fortune ? Reconnaître la valeur des hommes et
de leur travail me paraît être bien plus important pour l’humanité qu’une
action caritative consistant à pallier les dégâts qu’occasionne le mépris du
travail bien fait. Pourquoi, moi, agriculteur, ai-je envie de dire la
souffrance de mes copains et, au-delà, de mes semblables ? Parce que
l’injustice m’est insupportable. Parce que je ne veux plus nourrir
l’agroalimentaire et l’industrie phytosanitaire. Les interdictions des produits
utilisés en agriculture ne permettent plus d’avoir des fruits de qualité. J’en
ai assez, je n’ai aucune envie d’être un salarié du phytosanitaire, de bosser
douze à quatorze heures par jour sans que mon travail soit reconnu. On verra ce
que deviennent ces petits villages de Provence si plus personne ne les
entretient ! On verra si les gens sont toujours aussi heureux d’y venir ! Tout
le monde s’étonnera quand les pompiers n’arriveront pas à éteindre les feux qui
auront pris dans les friches. Tout cela personne aujourd’hui ne veut le
comprendre. La survie d’un verger et de l’agriculture, c’est la garantie du
maintien de la beauté du pays et de sa diversité.







Mes larmes sont
le souvenir de l’humiliation


J’ai profondément le sens de
l’humiliation, je l’ai expérimentée dès mon plus jeune âge. L’émotion m’envahit
toujours quand je suis confronté à cette situation. J’ai la chance d’avoir reçu
une excellente éducation bien que ma famille ait été extrêmement désargentée.
Quand j’ai eu onze ans, ma mère, qui n’en pouvait plus financièrement d’élever
ses neuf  enfants, est allée voir les jésuites d’Avignon sur le conseil de son
cousin, lui-même jésuite, et leur a demandé de me prendre sur les deux places
de charité qu’ils réservaient aux nécessiteux. Je me suis alors retrouvé parmi
des fils de milieu aisé, qu’on venait chercher le samedi en voiture, parfois
avec chauffeur, alors que je restais sur place, dimanches compris, tout un
trimestre. Le déchirement pour moi a été de me dire que je devais quelque chose
à ce monde qui me regardait avec condescendance. J’étais toisé parce que je
restais le week-end sans retourner dans ma famille, comme si je n’en avais pas.
L’émotion que je ne peux contenir quand je ressens l’humiliation, la mienne ou
celle des autres, me vient de là. Pour ne rien arranger, je n’étais pas un
élève très brillant, loin s’en faut. À tel point que, sur mon dernier bulletin,
un de mes professeurs a écrit : « Trop nul pour espérer un jour faire des
progrès. » Pas brillant, d’accord, mais de là à chercher à me désespérer ! Au
fond, ce professeur m’a peut-être donné l’envie d’être bon quelque part. Je me
dois d’être honnête : les jésuites m’ont permis de me sentir à ma place
partout. Ils m’ont formé à la responsabilité, me donnant le goût de ne pas
m’arrêter aux apparences.


J’aimerais que ma vie soit un message
positif envoyé à ceux à qui on dit : « Vous n’êtes rien », à tous ces jeunes
qui n’ont pas eu ma chance.


Je retrouve dans la vie de paysan
l’enfance que j’ai eue. L’homme de la terre est plongé dans un monde qui
détient l’argent nécessaire pour lui acheter ses produits et qui lui donne sans
cesse l’impression qu’il dérange. Chez les jésuites, même si je souffrais des
brimades rampantes, je ne me suis jamais révolté, non par soumission mais par
reconnaissance. Pas plus que l’agriculteur qui souffre ne fait état de sa
révolte. L’agriculteur se trouve dans la même situation que moi, collégien, qui
n’avais prise sur rien du monde dans lequel on lui faisait soi-disant la fleur
de l’inclure. Tout est décidé à Bruxelles et à Paris et on lui fait croire que
c’est pour son bien. Il ne fait que supporter des théories destructrices
dictées par les grands groupes industriels, les groupes de distribution, et nos
élites. J’exagère à peine quand j’imagine ces consortiums annoncer au ministre
: « Nous avons découvert grâce à nos études d’opinion que le consommateur veut
de plus en plus de tomates plates. » Et le ministre de demander illico à l’INRA
et à l’industrie phytosanitaire de nous sortir des variétés de tomates plates.
Je n’invente rien quand je dis que l’on nous pousse à baisser la qualité pour
pouvoir produire le double d’une quantité qui finira par nous rester aux deux
tiers sur les bras, quand la demande faiblit. La preuve de la réalité de cette
pression absurde ? Elle se trouve dans le chantage qu’opèrent les banques sur
les exploitants. Si un producteur de lait va voir un banquier et lui demande de
le soutenir, la condition posée est qu’il achète des Holstein, les vaches qui
produisent jusqu’à sept mille litres de lait par an. Or lui veut prendre des
montbéliardes ! Un agriculteur se trouve aujourd’hui dans la même situation
qu’un coureur du Tour de France à qui on demande de monter le mont Ventoux en
cinquante minutes. Tout le monde sait que cela n’est pas possible en ne buvant
que de l’eau claire. Donc il se dope. Et on lui reproche de se doper ! La
manière dont sont passés les contrats illustre bien la situation dans laquelle
se trouve le paysan. Les contrats industriels, pour les fruits notamment,
secteur dans lequel produisent mes confrères, en sont un bon exemple. Le
groupement de producteurs leur donne un quota à fournir pour lequel un prix est
fixé. Mais dès que la demande n’est pas suffisante pour absorber la production
du groupement - en cas de mauvaise météo ou de surproduction notamment,
circonstance très défavorable à ce genre de fruits -, l’industriel se met à
trier les fruits et, comme par hasard, les trouve de médiocre qualité.
Conséquence : les prix sont revus à la baisse, moins 25 %. Parce que le contrat
prévoyait une décote en fonction de la qualité des produits livrés. Ce qui n’a
pas été dit au paysan à la signature du contrat, c’est que l’appréciation de la
qualité dépend non pas de la réalité, mais du marché. Jamais un contrat n’est
respecté en agriculture. Le paysan est tout le temps berné.







Le combat contre
l’injustice, c’est ma vie


Tous mes engagements sont une réaction à
l’injustice. Lutter pour le juste prix, pour une rémunération du travail des
paysans, pour que le consommateur ne soit pas assommé par des prix trop élevés
n’est pas mon premier combat. De la même manière, de 1990 à 1995, j’ai
participé à la lutte contre les tracés du TGV Sud-Est reliant Lyon à Marseille.


Au risque de surprendre, je peux dire
qu’il existe un lien entre ces deux luttes. Que cherchait à faire la SNCF avec
son tracé initial ? À gagner dix minutes sur le tronçon, ni plus ni moins,
quitte à multiplier le devis par deux et demi, quitte à multiplier les travaux,
quitte à chasser des gens de leur terre pour une bouchée de pain. Hier j’étais
révolté contre un système qui impose à des gens le passage d’infrastructures
sans concertation et qui ne voit rien d’anormal à ce que l’État passe en force
là où il a décidé de passer sans indemniser les gens de manière correcte.
Aujourd’hui je me sens révolté par un système qui pense que vendre à perte est
une chose normale.


Avec mes amis de l’UJRM[1], nous n’étions pas contre le TGV et encore moins contre le
ferroviaire. Nous étions contre l’idée de faire aboutir coûte que coûte le
projet, en négligeant l’avis des gens au nom du prétendu intérêt de la
collectivité alors qu’en fait il ne s’agissait que de favoriser les intérêts
des majors du BTP, des ingénieurs des Ponts et Chaussées, des financiers et des
politiques. De même aujourd’hui, je ne suis pas opposé au principe de la grande
distribution, mais à ce que les financiers en ont fait ; autrement dit, je suis
opposé à ce que la distribution se soit écartée de sa mission qui est de
distribuer en grand pour vendre à petites marges.


C’est au cours de cette première lutte
pour un principe d’équité que j’ai pris conscience de ce qu’était un rapport de
force. L’État a une puissance énorme. La grande distribution aussi. J’étais,
dans les deux cas, engagé dans un combat du genre David contre Goliath.


En ce qui concerne la SNCF, nos actions,
parfois un peu violentes, nos manifestations jusqu’à Paris ont conduit l’État à
mettre de l’eau dans son vin, c’est-à-dire à mettre beaucoup d’argent sur la
table pour racheter au plus haut, à juste titre, les terrains et les maisons
qu’elle expropriait. Concernant l’issue du combat avec la grande distribution,
je crois que l’on peut espérer encore mieux : une relation commerciale plus
juste. Changer les dés pipés du jeu : voilà mon credo. Si demain, au bout du
compte, je réussis à faire évoluer la grande distribution, je serai satisfait.
S’ils remettent des vendeurs dans les magasins, s’ils font à nouveau la
promotion du produit pour ce qu’il est vraiment, j’aurai le sentiment d’avoir
été entendu. Plutôt que de gagner à tout prix, je cherche à améliorer la
situation. J’aimerais que les agriculteurs soient respectés dans leur métier,
comme les fournisseurs, les PME. J’aimerais même, traitez-moi de naïf, que les
enseignes soient fières de faire travailler les producteurs, leurs employés,
leurs fournisseurs, et que chacun gagne correctement sa vie.







Le bonheur n’est
plus dans les campagnes


Si je fais le compte des raisons pour
lesquelles ma démarche et mes mots ont emporté l’adhésion de tant de gens en si
peu de temps, je retiens en premier lieu, je ne suis pas naïf, l’émotion qui a
prédominé dans mes prises de parole publiques et qui a été, avec raison,
synonyme de sincérité dans l’esprit des gens. Mais la forme ne serait rien sans
le fond, et je crois que ce que je dis de la détresse paysanne si dépendante
des diktats européens et du système mafieux de la grande distribution, cette
dénonciation, revêt aux yeux du plus grand nombre la force de la vérité. À ce
combat jugé fondé, je crois ne pas me tromper si je prétends que les principes
sur lesquels j’appuie ma démarche (la reconnaissance du travail bien fait, la
volonté de consommer juste...) trouvent un écho réel auprès des consommateurs
que nous sommes tous : chacun sent bien que quelque chose ne tourne pas rond
dans notre activité économique, et ce quelles que soient nos professions.


À ces raisons du « succès » de ma prise de
parole, je crois devoir en ajouter une dont une interview du philosophe Michel
 Serres l’autre matin à la radio (décidément) m’a fait prendre conscience.
Ce grand monsieur de la pensée faisait le constat suivant : le plus grand
événement du XXe siècle, au-delà des massacres, de la bombe
atomique, de l’homme sur la Lune, eh bien c’est la fin de la ruralité dans les
pays industrialisés. M. Serres expliquait qu’en France, par exemple, on est
passé de 75 % de paysans dans la population active en 1910 à 0,4  %
aujourd’hui. Un coup d’arrêt monumental à un mode de vie, à des références, à
un rapport à la terre immémorial. Il ajoutait, et cela m’a marqué, qu’en quelques
décennies on a assisté mine de rien à la « fin du Néolithique ».


Cette réflexion m’a fait cogiter à mon
tour. J’ai d’un coup fait le lien avec les milliers de signes d’encouragement
que je reçois, avec la sympathie aussi que je perçois dans les réactions qui débordent
largement la corporation agricole. Et pourquoi une telle ampleur ? Justement
parce que tous ces gens que je convaincs mais qui ne travaillent pas la terre
appartiennent à la dernière génération à avoir eu un grand-père paysan.
Parents, grands-parents selon leur génération, les Français ont encore un lien
familial et donc sentimental avec la terre, des souvenirs de travail aux
champs, de fêtes aux villages, de traite des vaches ou de cueillette l’été. En
quelques années, un lien plusieurs fois centenaire a été rompu par la vie
moderne, et ce lien saigne encore. Ainsi les gens se reconnaissent dans la
langue que je parle.


On remarque cet attachement dans d’autres
domaines que dans celui de ma lutte. Le succès de l’émission télévisée, «
 L’amour est dans le pré » par exemple, me semble s’appuyer sur le même
rapport de déracinement des Français, et leur attachement au souvenir d’une
terre nourricière et généreuse. Alors, il y a des millions de téléspectateurs
devant leurs écrans pour reprendre contact avec une vie aux champs un peu
romancée à mon goût, mais peu importe, cet engouement est significatif, tout
comme l’est celui qu’entraîne ma démarche. Je précise quand même que, à bien y
regarder, cette émission montre aussi le mal qu’ont les agriculteurs à trouver
une moitié. Visiblement la nostalgie qu’éprouve l’audience massive n’est pas
assez forte pour dépasser les réticences que suscite la rudesse du travail à la
ferme, les embûches que la grande distribution nous met en travers de la route
et les dés pipés avec lesquels l’Europe et l’État nous font jouer. Le bonheur
n’est plus dans le pré !
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Mon
pays réduit à l’état de friche


 


 


Beaucoup de journalistes sont venus me
voir dans mes vergers de Mollégès. Pour leurs premiers pas dans la vallée de la
Durance, j’ai mis en place une sorte de rituel destiné à leur faire toucher du
doigt la réalité de la crise de l’arboriculture. De la gare d’Avignon jusqu’à
Caumont-sur-Durance, là où j’habite, je leur montre ce que sont devenus les
terrains où des arbres étaient cultivés, entourés de soins attentifs : ce qui a
fait la richesse et la beauté de toute une région est gangrené par les friches
et envahi par les herbes folles qui dévorent les troncs. Châteaurenard,
capitale des fruits de Provence avec son marché d’intérêt national d’où
partaient les plus beaux produits d’Europe, et que tout le monde nous enviait,
est désormais quasi désertique et cernée par des vergers à l’abandon. Là où
mûrissaient jadis des pommes, des cerises, des pêches ou des brugnons, il n’y a
plus que de sinistres cicatrices de ronces témoignant d’une vie en voie de
disparition. Sur certains arbres, les fruits de la dernière saison ont pourri
sans que personne ne songe à les récolter. Comme si ces arbres s’obstinaient à
prouver qu’ils peuvent encore produire, comme au meilleur de leur forme, alors
qu’ils ont été abandonnés du jour au lendemain.


Un abandon ou un arrachage est le triste
point final de la même crise. Un jour, un producteur se rend compte qu’il ne
peut plus continuer, qu’à force de vendre ses productions à perte il n’a même
plus de quoi manger. Il jette alors l’éponge, tirant un trait définitif sur une
vie d’agriculteur, comme si toutes les années qu’il avait passées à soigner ses
arbres ne valaient rien.







La friche, le désespoir paysan


En réalité, un abandon, c’est pire qu’un
arrachage. Un abandon, cela veut dire que celui qui laisse ses arbres à leur
triste sort n’a même plus assez d’argent pour payer les journées de bulldozer
nécessaires au moment où il prend sa décision d’éradiquer son terrain. Soit
parce qu’il a repoussé si longtemps l’échéance que son compte en banque est
vide, soit parce que sa vie d’agriculteur a été si difficile qu’il n’a pas
réussi à acquérir le minimum de biens qui lui permettrait de partir dignement.
Il est parvenu au point où il ne peut même plus accomplir son dernier geste
d’agriculteur qui consiste à ne pas laisser la friche se développer de façon
anarchique et éviter ainsi qu’elle devienne un réservoir de maladie et de
parasites. Car les friches empoisonnent les vergers alentour en générant les
parasites qui y trouveront de quoi se nourrir. Pis, elles rendent parfois la
culture impossible, sauf à multiplier les traitements. J’en ai moi-même fait
l’amère expérience durant la saison 2010, quand je n’ai pu faire face aux
attaques de psylles et autres parasites.


Arracher comme je l’ai fait, c’est faire
place nette et ne pas prendre le risque de polluer les autres. Que certains de
mes collègues n’aient même plus les moyens d’accomplir ce geste élémentaire de
solidarité envers leurs voisins me bouleverse. Mollégès est particulièrement
touché par le phénomène. Dans les années 1950-1960, deux cents familles
vivaient de l’agriculture sur huit cents hectares. Au total, six cents
personnes travaillaient la terre. Aujourd’hui, sur deux mille habitants que
compte la commune, dix familles seulement consacrent leur temps à la culture.
Mon ami Maurice Brès, maire de Mollégès depuis 1975 et âgé de soixante-quinze
ans se souvient : « Dans les années 1960, tous les habitants du village avaient
une attache avec la terre. Même les commerçants. Le coiffeur par exemple avait
cinq hectares de terre qu’il cultivait tous les jours jusqu’à cinq heures de
l’après-midi. Pas la peine d’espérer se faire couper les cheveux avant cette
heure. Chez l’épicier, c’était la même chose, et sa boutique restait fermée
jusqu’à ce qu’il revienne des champs. » Mis à part le curé et les très vieux,
tous les habitants de Mollégès avaient les mains dans la terre.


L’âge d’or de mon village remonte à
l’après-guerre, en 1945 exactement. Jusqu’alors, ma commune était une des plus
arriérées des Bouches-du-Rhône, sans équipements publics, tout juste reliée à
l’électricité. Elle était coupée en deux parties. À l’Est, s’étendaient les
riches alluvions de la Durance sur trois cents hectares, sur lesquelles les
légumes réputés de Provence poussaient très bien. Des céréales et de la vigne y
étaient également cultivées. À l’Ouest, cinq cents hectares étaient recouverts
de marécages, un peu comme la Camargue, où vivait une faune dominée par les
loutres et les anguilles. Une toute petite bande de terre était cultivée. Une
multitude de propriétaires se partageaient ce territoire. À la sortie de la
guerre, un homme a acquis trois cent cinquante hectares de ces parcelles pour
les regrouper. À la faveur du second remembrement datant de cette époque, tout
en bénéficiant des travaux réalisés sur la Durance pour empêcher les
résurgences humides sur ces terrains, il a asséché les palus pour y planter des
arbres. Comme à la même époque le train est arrivé jusqu’à Cavaillon et à
Cabannes, il a disposé des moyens pour expédier ses productions.


Son entreprise a si bien marché dans ces
années qu’elle a été imitée dans les années 1960-1965. Les anciens marécages,
désormais secs, ont alors été couverts de pommiers. Si bien que la production
de fruits a dépassé celle des légumes qui par ailleurs connaissait des
problèmes de rentabilité. « Cultiver des fruits dans ce lit de la Durance,
raconte Maurice Brès, était difficile. Dès qu’arrive un orage, le terrain
devient très humide. Du coup, les melons, par exemple, étaient perdus. » En
1970, l’arboriculture occupait 80 % du territoire de la commune, soit huit
cents hectares de pommes, de poires, de prunes, de pêches et de brugnons. L’âge
d’or de la commune commençait.


Vinrent les années 1990, plus difficiles
que les précédentes, quand la concurrence avec l’Espagne s’est fait sentir.
Durant cette décennie, une année pourtant a été exceptionnelle, l’année 1991.
Elle marque le summum de la richesse de Mollégès mais aussi le début de son
déclin. Cette année-là, le gel a détruit toutes les cultures fruitières en
Europe, à l’exception de celle située sur notre territoire de Provence. Comme
par miracle. La récolte a été sauvée, quand personne d’autre n’était capable de
répondre à la demande. « On a vendu nos fruits à des prix exorbitants », se
souvient mon ami Maurice Brès. Tous ceux qui cultivaient des fruits se sont
alors lancés dans de grands investissements. Dès l’année suivante, ils ont
réalisé qu’ils étaient disproportionnés. 1992 et 1994 ont été des années pires
encore. La récolte faible, la demande en berne ont donné lieu à un effondrement
de l’activité. Tous ceux qui n’avaient pas fait preuve de prudence ont plongé.


Le cours de la vie à Mollégès s’est inversé.
Après les années fastes sont venues les années de déclin. Beaucoup
d’agriculteurs ont déposé le bilan. Sans primes à la reconversion, les terrains
sont restés dans l’état où leurs propriétaires les avaient laissés. Et la
friche a gagné. Aujourd’hui, cinq cents hectares de la commune sont en
friche ou tout comme. Quelques éleveurs de chevaux et de moutons y nourrissent
encore leurs animaux.


Les citadins n’imaginent pas à quel point
la friche est une catastrophe en même temps que la manifestation d’un scandale.
Arrive un moment où il vaut mieux sacrifier son outil de production plutôt que
d’emprunter encore et encore à la banque et payer de sa poche pour qu’il
fonctionne. Voilà comment la friche est la conséquence directe d’un système
économique aussi aberrant que nocif. Elle est l’aboutissement d’un processus
implacable : le producteur s’endette pour investir, il n’a d’autre choix
que de vendre à perte, il engage jusqu’à son dernier euro pour survivre et,
enfin, il est acculé à jeter l’éponge. Nous comprenons que l’État s’en moque
bien, puisqu’à la détresse il ne sait nous répondre que par le marché et la
globalisation qu’il a lui-même encouragés et imposés.







Le paysage
détruit par la vente à perte


J’ai décrit comment les terrains à
l’abandon menaçaient les cultures voisines. Du point de vue écologique, la
contamination des terrains alentour n’est pas le seul effet. La ruine du
paysage en est un autre. L’image de ces arbres, tantôt en fleurs, tantôt
couverts de fruits, régulièrement taillés et entourant un mas, correspondait à
celle que chaque visiteur aimait garder de la Provence. Si tant d’acheteurs se
sont rués sur les propriétés typiques de notre région, c’est bien parce que le
paysage qui les entoure les faisait rêver.


Rêvent-ils autant maintenant que leurs
jolies maisons sont cernées d’arbres promis à la mort, étouffés par les
mauvaises herbes, rongés par les parasites et les rats. Trouveront-ils encore
des acquéreurs pour des biens achetés à prix d’or ? Certainement pas.


D’autant plus que la haie de cyprès, si
caractéristique de la Provence, est elle aussi en voie de disparition, victime
collatérale de la friche. En effet, si les arbres sont laissés à l’abandon,
l’irrigation n’a plus lieu d’être, soit parce que l’eau ne coule plus, soit
parce que les canaux se bouchent petit à petit. Et, s’il n’y a plus
d’irrigation, il n’y a plus ni ruisseaux ni infiltrations des sols dans
lesquels les cyprès viennent puiser l’eau dont ils ont besoin. « Les ruisseaux
qui passent sur toutes les communes avoisinantes sont en pleine décrépitude,
m’a confié Maurice Brès. Il n’y a plus d’autre solution pour les municipalités
que de prendre en charge leur entretien. Or beaucoup ne le peuvent pas. »


Du temps où l’exploitation battait son
plein, les syndicats d’irrigation étaient gérés par des agriculteurs,
aujourd’hui âgés pour la plupart de quatre-vingts ans, sans relève. Les bras
manquent donc pour entretenir tous ces réseaux qui par ailleurs préservent des
inondations. Résultat, les haies meurent à leur tour. Et, à la moindre
étincelle, l’incendie ravage la campagne. « Il y a deux ans, trente hectares
ont brûlé, mettant en danger une vingtaine de maisons », poursuit Maurice.







La Provence
n’est pas la Beauce, il faut la sauver


Des agriculteurs ont bien entendu songé à
la reconversion. Des céréales ont jadis été cultivées sur notre territoire,
pourquoi ne pas recommencer ? Mais on ne peut plus imaginer cultiver des
céréales sur de petites surfaces quand elles ne sont rentables aujourd’hui qu’à
partir de 200 hectares. Il faudrait imaginer un nouveau remembrement pour
restructurer les parcelles. Cela signerait définitivement la mort du caractère
provençal du paysage, alors que sa remise en cause est déjà amorcée en raison
de la disparition des haies de cyprès. La disparition des haies ouvrirait aussi
la voie au mistral. Plus aucun obstacle ne viendrait briser sa force. Il
bouleverserait ainsi l’équilibre écologique dans lequel les arbres fruitiers se
développent. En clair, la Provence n’est pas adaptée à la culture de céréales,
elle n’est pas la Beauce. Si les pouvoirs publics veulent sauver cette région,
ils seraient bien inspirés de réfléchir à la manière de favoriser les
reconversions adaptées aux conditions locales. Certains de mes collègues
rebondissent en plantant des variétés d’abricots précoces ou, au contraire,
tardifs. Ils le font sur leurs propres fonds, en entrepreneurs réactifs.
Pourquoi n’entend-on pas nos gouvernants sur le sujet ? À vrai dire, ils
préfèrent laisser lentement cette région se transformer en « bronze cul » de
l’Europe, comme s’ils avaient distribué les rôles en spécialisant les régions :
au nord de la Loire les grandes productions céréalières, en Bretagne l’élevage,
en montagne des petites productions spécialisées, et le reste du pays abandonné
au tourisme. Pour eux, l’agriculture de petite taille, c’est fini.


Qui va continuer à entretenir ces terres ?
Un service public de l’environnement ? Sûrement pas. La tâche reviendra comme
d’habitude aux agriculteurs qui n’en peuvent déjà plus. Pendant qu’il leur est demandé
d’assurer une mission vitale pour le reste du pays, rien n’est entrepris pour
contenir les pratiques toxiques de la grande distribution, rien n’est fait pour
en finir avec la vente à perte qui nous tue. Rien n’est engagé pour leur offrir
une vie digne, ni une vieillesse où ils pourraient enfin vivre correctement.
D’ailleurs ils étaient complètement absents du débat sur les retraites. Dans
ces conditions, quel jeune pourrait avoir envie de se lancer dans l’aventure de
l’agriculture ?


Maurice Brès a comparé pour moi sa vie
professionnelle à celle de son fils. « J’ai commencé ma carrière en disposant
de trois hectares à cultiver. Je possédais la moitié d’une camionnette et la
moitié d’un cheval. Comme à l’époque aucun de nous n’était pas assez riche pour
posséder de tels outils à part entière, nous les partagions entre nous. C’était
une forme de solidarité paysanne qui permettait d’éviter le recours aux
banques. Quand j’ai pris ma retraite d’agriculteur, je possédais deux maisons,
celle où j’habite, plus une autre transformée en remise équipée de chambre
froide ; j’avais aménagé une serre chaude ; j’avais en outre acquis trois
camions et une structure de pompage pour l’irrigation. J’ai fait ma vie sans
aides. Je considère qu’elle a été menée avec succès. Mais il ne faut pas croire
que je suis allé au bout sans difficulté : il m’est arrivé de jeter des
salades, des tomates, des melons parce que les cours s’effondraient et qu’il
fallait détruire pour sauver le marché. Il m’est arrivé aussi de bien vendre. De
trois hectares, j’ai fini avec cinq hectares auxquels j’ai ajouté quelques
terres en location sur lesquelles j’avais planté des arbres fruitiers. Les
aides, je ne sais pas ce que c’est, je n’en ai jamais demandé, pas plus qu’on
ne m’en a proposé. J’ai donc réussi ma vie d’agriculteur en menant mon
exploitation comme un entrepreneur, en prélevant une part des bénéfices pour
investir. »


Son fils a eu le courage de prendre sa
succession. Le courage, ou plutôt l’audace, car ils sont peu nombreux à prendre
ce risque, découragés par l’exemple de leurs parents qui chaque année sont
contraints de vendre une partie de leur patrimoine pour survivre. À ce
rythme-là, comme 45 % des agriculteurs sont aujourd’hui âgés de plus de
cinquante-huit ans, il n’y en aura bientôt plus, faute de relève. Leur
disparition ajoutera davantage de friches à la friche et nos villages se
transformeront en villages-dortoirs. « Ce qui arrive à mon fils est à l’opposé,
alors qu’il a repris mon exploitation tout en abandonnant les terres en location.
Il ne s’en sort pas. C’est à peine s’il gagne un petit Smic avec son épouse. Je
suis convaincu qu’il n’arrivera pas à faire sa vie comme moi je l’ai faite. Sa
serre chaude s’est effondrée sous le poids de la neige l’hiver dernier ; il
n’aura pas les moyens de la reconstruire. Comment peut-il croire les discours
officiels qui lui laissent entendre que, demain, ça ira mieux ? Quel esprit
naïf pourrait donner un quelconque crédit à des promesses pareilles ? »


Mon ami, lui, l’élu qui en est à son
cinquième mandat est encore plus violent que moi vis-à-vis des politiques, ce
qui n’est pas peu dire : « J’ai beaucoup de haine envers mes pairs,
n’hésite-t-il pas à dire. Car il y a eu beaucoup de naïveté ou de duplicité de
leur part quand ils ont fait l’Europe. Ils ont été jusqu’à passer des accords
mondiaux sans mesurer les conséquences que cela pouvait avoir sur les paysans.
Ils se sont enferrés dans un piège d’où ils ne peuvent sortir. Et ce sont les
paysans et les ouvriers qui paient la facture ! »


Ma région fut un jour la première région
d’Europe à produire des fruits. Il est loin le temps où les consommateurs
attendaient l’arrivée des premiers fruits de Provence. Leur beauté enchantait
les yeux, leur goût régalait les palais. Qui, aujourd’hui, fait la différence
entre les merveilles que nous pouvons produire dans cette vallée de la Durance
et les fruits d’Espagne ou d’autres pays du monde vendus au même prix dans les
supermarchés ? Je ne cultive pas la nostalgie d’un temps révolu. Mais je crois
sincèrement que, si nous combattions à armes égales sur le champ de bataille
qu’est devenu le marché, le consommateur reconnaîtrait à nouveau la qualité de
nos fruits et légumes. Il aurait beaucoup à y gagner, le paysage aussi, ainsi
que le tourisme et l’immobilier. À bon entendeur...
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Non,
je ne suis pas un pollueur !


 


 


Le succès de l’écologie est en train de
causer la perte des agriculteurs. J’en suis désolé car je respecte les gens qui
disent que pour traiter les arbres il faut donner des produits moins virulents.
J’en suis d’autant plus navré que je suis convaincu du rôle des écologistes :
ils ont le mérite d’interpeller la société, de lui dire qu’elle court à sa
perte si elle continue comme cela ; ils ont replacé la nature au cœur des
préoccupations, ce dont je me félicite ; ils nous permettent aussi de nous
interroger sur nos pratiques, sur la fréquence des traitements et sur les
risques des matières actives. Mon trouble est profond, car je suis convaincu
que leur discours est incontournable, c’est le sens de l’Histoire. Mais traquer
sans relâche des molécules chimiques sous prétexte qu’elles nuisent, a priori,
à la santé des hommes ou des animaux est un piège que les écologistes sont en
train de tendre à la société. En remettant systématiquement en cause l’alimentation
du pays, ses sources d’approvisionnement et son indépendance alimentaire, ils
nous poussent au suicide.


Chaque année des produits sont retirés de
la circulation. Tout le monde se félicite d’avoir sorti du marché des produits
jugés dangereux, mais personne ne se préoccupe de savoir que leurs substituts
coûtent trois fois plus cher ? Qui imagine une seconde le drame que cela
représente pour nous ? Qui devine que nos trésoreries sont mises à plat, que
nos produits sont refusés par les acheteurs parce qu’ils sont tachés, ou trop
petits, ou parce qu’ils ne font tout simplement pas envie faute d’avoir été
soignés efficacement. Les industriels, eux, se frottent les mains quand ils
regardent leur chiffre d’affaires. C’est à se demander s’ils n’incitent pas les
écologistes à réclamer toujours plus d’interdictions et s’ils ne manipulent pas
l’opinion en agitant les risques cancérigènes de certaines molécules pour
pousser à leur interdiction. Mais qui a mis ces produits sur le marché ? Les
paysans ou les industriels encouragés par les pouvoirs publics ? La réponse est
évidente. Au bout du compte les industries phytosanitaires sont gagnantes et
empochent l’argent.


Il se passe dans l’agriculture la même
chose que dans les rayons bio des grandes surfaces, où sont réalisées des
marges énormes sur ce type de produits vendus de 30 à 70 % plus chers que ceux
issus de l’agriculture conventionnelle, sans que le producteur soit rémunéré
dans la même proportion. Dans l’agriculture, comme dans l’alimentation, les
industriels ont transformé un argumentaire légitime sur la santé en arguments
commerciaux. Résultat, les mêmes qui vendaient des produits jugés toxiques,
aujourd’hui vendent des produits bio. En créant le concept d’économie verte,
ils ont bien vite compris qu’ils pourraient tirer un profit très supérieur.
Afficher qu’ils protègent la nature suffit à remplir les caisses. Normal,
n’importe qui est prêt à payer si on lui promet une meilleure santé, une
meilleure forme et une plus longue vie. J’y souscrirais volontiers et me
reconvertirais peut-être si les preuves étaient données. Elles tardent à
venir...







Le Grenelle de
l’environnement dope nos charges


Quand je dis que de telles pratiques
conduisent les agriculteurs à la mort, je n’exagère pas : en cinq ans, mes
factures de produits phytosanitaires sont passées de 18 000 euros par an à 36
000 euros en 2010. Surtout n’allez pas croire que je traite plus qu’avant, bien
au contraire. Et encore, je ne compare même pas avec les années précédentes.
Nous sommes agressés de la sorte depuis six ou sept ans. Pourquoi ? Je vois
bien quels intérêts politiques sont défendus : électoralement, se prévaloir
d’arguments écologistes permet de se faire bien voir. Au cours d’une campagne,
il vaut mieux caresser l’électorat dans le sens du poil. Mais, en retour, les
discours politiques nous négligent. En praticien quotidien de la nature,
j’assure que, pour parler d’un sujet aussi grave que la protection de
l’environnement, il faut avoir de la retenue et justifier les décisions, y
compris scientifiquement. Les conséquences pour l’agriculture, pour
l’alimentation, pour la vie tout simplement, sont trop importantes.


Vus de nos exploitations, les choix faits
donnent l’impression que tout le monde panique dès l’apparition d’un risque
potentiel, sans mesure ni précaution, sans se donner le temps de comprendre ni
d’évaluer la situation. Alors on interdit, on décrète que les pesticides et les
fongicides sont devenus l’ennemi de l’homme, et qu’à ce titre il faut s’en
débarrasser, d’urgence. Curieusement, la psychose ne s’emballe qu’à propos des
produits phytosanitaires, jamais quand il s’agit de téléphone portable dont des
millions d’individus se servent à profusion en faisant comme s’ils n’avaient
jamais entendu parler des effets des ondes sur leur cerveau. Idem pour
l’exposition prolongée aux lignes à haute tension. Idem pour les bruits à
proximité des autoroutes, des lignes TGV. Que dire des insecticides pulvérisés
dans les maisons contre les moustiques et les autres insectes ? Pourquoi
s’attaquer avec autant de brutalité à un secteur dont dépend si étroitement la
vie ? Pourquoi stigmatiser ce qui nourrit ? Pourquoi pousser au désespoir ceux
qui ont la charge de ces missions ? C’est irresponsable. À moins qu’il ne
s’agisse d’ignorance. Ou pis, d’un projet concerté d’éradication des petites et
moyennes exploitations agricoles.


J’ai vécu cette situation dans mes vergers
durant la saison 2010. Cette année, j’ai respecté à la lettre ce qui était
techniquement possible pour obtenir une belle récolte et essayer de rattraper
l’année 2009, désastreuse, où tout ce qu’on peut imaginer de pire était arrivé,
y compris la grêle à la période où les fruits viennent à maturité.


Quand je dis qu’on a tout essayé,
j’entends tout ce que le technicien de la coopérative nous a dit de faire : les
traitements prophylactiques, les doses au moment où il faut les appliquer. Je
perçois bien la critique qui nous reproche d’être soumis aux techniciens, donc
aux groupements de producteurs et aux industries phytosanitaires. Mais comment
faire autrement ? Moi, je n’ai pas le temps de m’informer comme lui, j’ai le
nez collé sur mon exploitation. Même si je me tiens au courant, je ne peux pas
rivaliser avec un spécialiste qui suit une centaine de vergers par an. Il voit
tout ce qui s’y passe, il est capable d’anticiper les attaques de parasites, et
il conseille sur les traitements les mieux adaptés. Il participe à des
conférences et à des colloques, il est constamment informé sur les nouvelles
maladies et leur traitement, sans qu’il néglige de recueillir nos expériences
de praticiens. Bref, son assistance est précieuse.


Malgré cela, j’ai été dépassé par les
événements. L’an dernier, il y avait quelques psylles. Le psylle est un de nos
cauchemars : c’est un insecte très difficile à enlever, qui dépose un miellat
sur les fruits. Ils deviennent noirs et collants. Aucun consommateur n’est prêt
à acheter des fruits tachés de la sorte. Autant dire qu’ils sont invendables.
En 2010, on a dû supporter une véritable invasion. Or, cette année, trois cents
matières actives ont été retirées des catalogues, au nom des normes
européennes, mais aussi au nom du Grenelle de l’environnement qui s’est engagé
à réduire de 50 % l’utilisation des pesticides à l’horizon 2015. Pour lutter
contre le psylle, il existait un produit, très efficace, le Maïtac. Du jour au
lendemain, sans préavis, sans moratoire, sans nous laisser le temps de nous
adapter, il a été retiré. Est-ce qu’il est cancérigène ? Peut-être, mais
personne ne nous le dit. Nous, on accepte, - bien obligés -, mais on ne sait
rien. Et le produit qui le remplace, l’Agrimec, est trois fois plus cher !
Curieux hasard ! Avant, avec une bouteille d’un litre de Maïtac à 30 euros, je
traitais un hectare ; aujourd’hui, il faut trois litres d’Agrimec par hectare à
110 euros le litre !


À qui profite l’opération ? Aux
consommateurs ? Nous avons toujours respecté à la virgule près le cahier des
charges d’utilisation du produit qui le garantissait sans risque ; il serait
donc déplacé de nous adresser des reproches aujourd’hui. À la nature ? Ce n’est
même pas sûr. En tout cas pas aux agriculteurs qui se retrouvent à devoir payer
l’addition. Et le pire, c’est que ce nouveau produit ne fonctionne pas. Il faut
donc augmenter les doses et dépenser davantage, d’autant plus que les taxes écologiques
alourdissent l’addition. J’ai tout essayé pour me débarrasser des traces
laissées par les parasites. J’ai même utilisé du savon noir... en désespoir de
cause. C’est bien le savon noir, c’est bio, personne ne peut dire le contraire,
mais il fut inefficace. En plus, il brûle les feuilles. J’ai même été obligé
d’arroser les arbres tout l’été et donc de payer une facture d’électricité de
1 182 euros.


Je l’affirme sans crainte de choquer :
nous sommes les victimes du Grenelle de l’environnement.







Nous sommes des
bricoleurs de la nature


Cultiver la terre, c’est respecter un
équilibre qui induit de respecter la nature. Les preuves de notre engagement
sont simples à apporter : que tous ceux qui nous prennent pour des
empoisonneurs viennent inspecter les fossés qui bordent mes vergers. Ils y
verront des grenouilles en quantité, des coccinelles en pagaille. Et, s’ils
lèvent la tête, ils apercevront des rapaces, des aigles de Bonelli et des
piverts qui ont repéré toutes les proies qui grouillent dans les environs ; des
grues cendrées qui elles aussi se nourrissent de petits animaux. Toute cette
faune serait morte depuis longtemps si je ne travaillais pas dans le respect de
la nature et en plein accord avec elle.


Je ne me revendique pas écologiste. Pas
militant en tout cas, et sûrement pas comme un écologiste de salon. Pourtant
j’aime la nature, l’air, l’eau, les arbres, les oiseaux, les plantes, et tout
ce qui la compose. Il y a une énorme différence entre eux et moi : ma vie
dépend de la nature, pas la leur. Je la connais et je l’affronte. L’hiver,
quand ils sont au chaud, moi j’ai les doigts et les pieds gelés à force de
tailler mes arbres durant toute une journée. C’est ainsi que j’obéis aux
rythmes et aux exigences de la nature. Si elle vit, je vis aussi ; si elle
meurt, je disparais. La plupart des théories écologistes sont bâties pour le
beau temps. Que faut-il faire quand il pleut trop, quand la grêle tombe, quand
le gel fragilise les arbres ou que le vent souffle trop longtemps, bref quand
le mauvais temps menace les récoltes ou rend possibles les attaques de
parasites ? A entendre les donneurs de leçons, je devrais tout abandonner aux
éléments et attendre des jours meilleurs. Tous ces beaux esprits ne se
demandent même pas ce qu’ils mangeront si nous mettons la clé sous la porte
après deux ou trois mauvaises récoltes. Ils n’imaginent pas un instant que la
production bio ne suffira pas à les nourrir. En réalité, nous sommes des
bricoleurs de la nature, nous composons avec elle, nous tâtonnons sans recette
a priori, entre savoir-faire et expérimentation empirique. Et ça marche ! Car
nous sommes des bricoleurs prudents, précis et respectueux, il s’agit d’un
travail qui exige des outils. Si une petite rivière est polluée, un paysan
digne de ce nom ne peut pas ne pas le remarquer, il voit bien ce qui ne va pas
et il agit. Nous, les paysans, nous sommes au contact de la nature, le
militant, lui, il la fantasme. Personne ne vient nous demander notre avis alors
que nous la soignons et que nous lui permettons de s’exprimer au mieux.
Pourquoi ? Notre expérience ne vaut rien ? Nos bricolages accumulés au fil des
années, si efficaces qu’ils se sont transmis d’une génération à l’autre
seraient méprisables et seuls les technocrates de Bruxelles sauraient ce qui
est bon pour la terre ? Je me demande au fond si ceux qui nous diabolisent
n’envient pas notre osmose avec la nature, sans pour autant courir le risque de
prendre notre place. Pas fous ! Parfois, je me souviens de ce que me disait le
père de ma femme, Claire, lorsque j’ai épousé sa fille en 1974 : « Pierre, il
vaut mieux vivre des agriculteurs que de l’agriculture ! » Lui non plus n’était
pas fou, tant il savait que travailler la terre est l’assurance d’une vie dure
et mal rémunérée.


Il y a un ultime argument que devraient
entendre les prétendus défenseurs de la nature : les produits phytosanitaires
sont devenus si chers que dans une exploitation, après la main-d’œuvre, ce
poste de dépenses est devenu le plus important. Si d’aventure nous étions
tentés de trop utiliser les produits phytosanitaires, les factures nous
rappelleraient qu’il faut nous calmer. Et, puisque les protecteurs
professionnels de l’environnement ne sont pas à un cliché près, je vais leur en
rappeler un : un paysan, ça compte ses sous ! Je ne dis pas qu’il n’y a pas eu
d’abus, que certains d’entre nous, les grands céréaliers, par exemple, n’ont
pas eu la main lourde à une certaine période. Ils ont même parfois fait
n’importe quoi. Pour une raison très simple : ils cultivent sur de telles
surfaces, sur des terres si exploitées qu’elles sont comme vides et qu’il faut
ajouter autant d’intrants que de semences pour obtenir un résultat convenable.
D’ailleurs, ils ne pourraient ni acheter les produits phytosanitaires ni vivre
s’ils ne recevaient pas autant d’aides de l’Europe.


Dans les années d’après-guerre, l’État a
demandé aux paysans d’être plus performants pour nourrir les cinquante millions
de Français qui ne demandaient que cela. Nous n’avons pas décidé un beau matin
de devenir productivistes. Un défi nous a été lancé. Nous l’avons relevé. Nous
n’avons pas fabriqué les molécules, et encore moins agréé ces dernières ou fait
leurs promotions. L’État s’en est chargé. Les techniciens phytosanitaires sont
passés dans nos exploitations comme les visiteurs médicaux de l’industrie
pharmaceutique passent dans les cabinets des médecins pour leur conseiller les
médicaments adaptés pour la grippe, par exemple. Nous, c’est la même chose :
nous enrichissons l’industrie phytosanitaire comme les médecins enrichissent l’industrie
pharmaceutique. Nous sommes les employés de cette industrie comme les éleveurs
ruinés par la maladie de la vache folle étaient, en quelque sorte, les employés
de l’agroalimentaire qui leur fournissait des produits de substitution
défectueux pour nourrir leurs veaux. C’est de cette manière que leurs troupeaux
ont été empoisonnés. Ils ont été jugés responsables par la société comme nous
nous sommes jugés responsables de la progression des cancers. C’est injuste et
absurde.







L’agriculteur, un médecin de la nature...
privé de médicaments


N’en déplaise à certains écologistes, un
arbre demande des soins ; quand il vieillit, il demande à être accompagné comme
un humain lorsqu’il prend de l’âge. Produire des fruits, ça n’est pas la même
chose que cultiver des choux ou des betteraves dont les cycles sont beaucoup
plus courts et sur lesquels les parasites n’ont en conséquence pas le temps de
s’installer. Sur les arbres, les prédateurs ont le champ libre pour attaquer,
les champignons peuvent proliférer sur la peau des fruits. Il faut donc
traiter, avec discernement, certes, mais il faut soigner aussi. Et autant que
possible avec des médicaments efficaces. Bien sûr, je ne nie pas la pollution
des rivières, la disparition des poissons - encore que la situation s’améliore
-, mais j’en parlerai quand on m’aura donné la quantité de résidus de
médicaments produits par l’industrie pharmaceutique rejetés dans la nature.
Souvent, quand je pense à la manière dont nous sommes perçus, je me demande ce
qui a bien pu arriver aux producteurs de fruits et comment nous nous sommes
laissé enfermer dans ce piège. La pression de l’opinion publique est
considérable. Je le vois chaque fois que je participe à une vente directe de
fruits. « On sait que les pommes sont les fruits les plus traités », nous
disent les clients. D’entrée de jeu, avant même de nous dire bonjour, ils
affirment que la pomme est traitée jusqu’à quarante-deux fois ! L’idéologie
ambiante leur a tellement bourré le crâne, qu’ils ne sont même pas capables de
nous dire d’où ils tiennent ce genre de certitude, quelles études ils ont lues
pour être aussi péremptoires ! Je me tue à leur dire que s’ils veulent de beaux
fruits, sans un ver dedans, bien lisses et sans défauts, nous devons les
traiter presque toutes les semaines du mois d’avril au mois d’août. Ils ne
veulent rien entendre ni rien changer à leurs habitudes de consommation.


En réalité, c’est la société tout entière
qui n’entend plus les agriculteurs. Pour une raison très simple, c’est qu’ils
ne sont plus très nombreux,  330 000 tout au plus - contre 700 000 il
y a vingt-cinq ans. Du coup, alors qu’ils ont la charge de l’entretien de 54 %
du paysage, ils ne pèsent plus électoralement, contrairement aux citoyens
sensibles à l’écologie qui, on le voit élection après élection, sont l’objet
des convoitises de la part de tous les partis. Le calcul politique est vite
fait : 0,4 % de paysans d’un côté, 17  % d’électeurs tentés par l’écologie
de l’autre. Pis, parmi cette toute petite force, la Fédération nationale des exploitants
agricoles (FNSEA), le grand syndicat majoritaire dans les chambres
d’agriculture, ne s’intéresse qu’aux grands céréaliers qui reçoivent la plus
grosse partie des subventions de la Politique agricole commune (PAC). Et les
arboriculteurs là-dedans ? Ils ne représentent au mieux que 1 % des
agriculteurs. Ils peuvent bien dire que tel ou tel produit sur le point d’être
interdit par le ministre de l’Agriculture est efficace, et qu’il vaudrait mieux
leur demander leur avis avant de prendre des décisions, qu’il serait
souhaitable de vérifier l’efficacité des produits de remplacement, personne ne
s’en soucie. Pourtant, nous sommes au carrefour de tous les choix qui engagent
la société, carrefour politique, puisqu’à la croisée du travail des
agriculteurs, des administratifs et des environnementaux.


J’ajoute que ces produits considérés comme
dangereux en France sont autorisés dans le reste de l’Europe, en Espagne
notamment, notre principal concurrent. En clair, la France lave plus blanc, sur
le dos de ses agriculteurs. Elle roule des mécaniques en voulant faire plus que
tout le monde. Les esprits retors pourraient dire : « Puisque ces produits sont
autorisés en Espagne, pourquoi ne les utilisez-vous pas quand même ? » La
réponse est simple, nous autres paysans sommes bêtement disciplinés, nous
respectons les lois. Quoi qu’il nous en coûte !







Je ne suis pas
bio, et pourtant...


Je suis un agriculteur qui produit selon
des méthodes conventionnelles. Respectueux de la nature, je ne m’affiche
pourtant pas bio. Pourquoi ? La question est importante. Beaucoup de ceux qui
m’ont entendu et encouragé préfèrent acheter des produits bio et, fatalement,
ils me rangent dans leur camp. Mon point de vue sur l’agriculture bio est le
fruit de mon expérience.


Quelques vérités doivent être entendues.
Aucune étude ne montre qu’il pourrait exister des liens entre la consommation
de fruits et légumes issus de l’agriculture conventionnelle et le développement
des cancers. Le prétendre est un mensonge insupportable. J’observe que mon
grand-père a mangé bio toute sa vie - à son époque il n’existait pas de
traitements -, et il est mort à soixante-cinq ans. Si la société mythifie le
bio, c’est qu’elle ne supporte plus l’idée de la mort. En se tournant vers ces
produits, elle imagine pouvoir y échapper, ou tout au moins la repousser. Avoir
un cancer, c’est une malédiction, une honte. Nous autres, paysans, nous savons
très bien que le cycle de la vie est comme celui des saisons : il y a un
démarrage au printemps, puis suit l’été, arrivent l’automne et enfin l’hiver.
Nous avons compris que l’homme était lié à la nature, et la nature connaît la
mort. La mort n’est pas interdite, comme voudraient nous le faire croire ces «
ayatollahs » verts. Si durant toute ma vie d’agriculteur j’ai été heureux de
vivre sur ma terre, si je l’ai bien entretenue, si j’ai pu nourrir une petite
partie de l’humanité, qu’est-ce que j’en ai à faire de mourir à soixante-dix
ans, soixante-douze, ou même à soixante-cinq ans ! L’important n’est pas de
mourir, c’est de vivre en remplissant le mieux possible sa vie.


Un autre mythe doit être battu en brèche,
celui du caractère naturel des traitements bio opposés à celui, chimique, donc
forcément nocif, de l’agriculture conventionnelle. Parce que même les
agriculteurs bio traitent leurs arbres, qui sont tout aussi malades que les
nôtres. Mais ce sont des producteurs de légumes, de salades, par exemple, qui
peuvent se permettre de moins traiter parce que le cycle de végétation dure
trente-cinq jours. La maladie a moins de temps pour l’attaquer. Essayer de
faire du bio avec des fruits, ça n’a pas de sens. Je les vois dans leurs
vergers, ils traitent à petites doses, mais tous les jours, pour faire face aux
attaques de parasites, avec du soufre et du cuivre. Où passent ces produits une
fois pulvérisés ? Dans le sol et dans la nappe phréatique. Moi, je ne
traite qu’une fois par semaine. Où est la différence ?


D’autant qu’au bout du compte leurs arbres
crèvent, pas les miens. Quel intérêt ? Leurs fruits sont-ils meilleurs que les
miens ? Je n’ai pas la réponse, surtout si je les compare. Mais ils auront du
mal à être conservés. Or le marché local n’est pas suffisant pour leur
permettre de vivre. Voilà pourquoi la culture bio ne se développe pas
davantage. Moins de 5 % des terres sont devenues bio, et encore, si on compte
les terres en reconversion, malgré toutes les aides et subventions reçues.


Enfin, il faut s’interroger sur l’origine
des produits bio que l’on trouve sur nos marchés ou dans la grande
distribution. 80 % de ces produits ne sont pas cultivés en France. Pour une
agriculture qui se revendique « agriculture de proximité », ça commence mal. La
demande est trop forte, et la France ne produit pas assez. Non pas parce que,
comme on l’entend souvent, il n’y a pas assez d’aides pour que les paysans se
convertissent à l’agriculture biologique, mais tout simplement parce que seuls
10 % de ceux qui ont converti leurs productions vivent bien quand les autres
meurent de faim. Et puis il y a une autre raison à l’importation massive,
cachée celle-là. Si les pays de l’Est et le Maghreb produisent autant de bio,
ça n’est pas parce qu’il y a un marché local particulièrement vigoureux, mais
parce qu’on a des pratiques de culture là-bas qu’on ne pourrait pas avoir ici.
Ils emploient des produits qu’il est impossible d’utiliser en France, faute
d’autorisation. Et comme la culture d’un produit bio demande 30 à 40 % de
main-d’œuvre supplémentaire, la délocalisation devient naturelle. Et si on
aborde la question de la certification, ça devient franchement comique. Mon
expérience en ce domaine est éclairante.







Le mythe des labels bio


En Bulgarie, j’ai voulu faire une gamme de
champignons sauvages bio. C’était, a priori, une bonne idée. Il ne peut y avoir
plus naturel que les cèpes, les girolles, les mousserons, les chanterelles ou
les morilles car personne ne les asperge de produits phytosanitaires. J’ai donc
appelé l’organisme de certification Ecocert. Ils m’ont envoyé un expert anglais
pour voir comment nous nous y prenions. Nous avions mis au point un cahier des
charges avec tous les éléments nécessaires pour réaliser la traçabilité. Nous
avons emmené l’expert visiter une région d’où venaient les champignons, nous
lui avons fourni le nom des ramasseurs, la date de ramassage, le poids, les
mesures de radioactivité. Autant dire que le travail réalisé a été colossal,
exactement ce qui nous a été demandé. En plus de tout ça, une facture de 7
900,76 euros nous a été présentée. L’expert nous a dit que la commercialisation
pouvait alors commencer avec le label bio.


Le boulot d’expertise m’a paru un peu
facile à mener, surtout pour un prix pareil : il avait traversé une région en
voiture pendant une journée, et, sans analyse, il nous avait donné la
certification ! La commercialisation a pu commencer, avec le label.


Flop total. Malgré cela, l’année suivante,
nous avons recommencé. L’expert revient la troisième année. Il regarde nos
documents. Il est satisfait. Nous décidons de lui montrer une autre région de
ramassage, en une journée. Il trouve tout très bien et nous accorde à nouveau
le label - pour 4 478  euros cette fois. La cinquième année, un
Roumain est venu à sa place. Il a été logé, nourri, on est allé le chercher à
la gare, il a regardé les documents. Le lendemain il est parti, mais ça nous a
quand même de nouveau coûté 3 734 euros. Cette manière de procéder m’a sidéré.
Il se trouve que nous, nous respections le cahier des charges. Mais, si nous ne
l’avions pas respecté, il n’y aurait vu que du feu ! L’usine était installée à
côté d’une centrale à charbon, il n’a posé aucune question. Nous aurions pu
être installés à côté d’une rivière polluée avec des métaux lourds ou d’autres
choses encore plus nocives, il n’aurait rien vu non plus.


Les écologistes disent que le
productivisme est un problème contre lequel ils doivent lutter. Mais ils ne
comprennent pas le phénomène. Ils s’imaginent que le but est d’engranger le
maximum de profits. Ils se trompent. Le productivisme est né d’un besoin :
l’autosuffisance alimentaire ; et d’une nécessité : permettre au Français de
manger bon marché. Voilà pourquoi l’État et les syndicats agricoles nous ont
poussés à produire comme des fous. Or il y a de moins en moins de paysans. Et,
surtout, la terre se fait rare parce que la collectivité prend chaque année de
plus en plus de terrains agricoles pour construire des immeubles et même des
villes entières. Au passage, il faut rappeler qu’on nous l’achète au prix de la
terre agricole pour la transformer en terrain constructible, mais passons...
Donc s’il y a de moins en moins de terres et de moins en moins de paysans, il
faut bien produire de plus en plus sur chaque hectare, donc utiliser de plus en
plus d’intrants. Comme la production augmente, les prix baissent. Alors l’année
suivante, si le paysan veut vivre, il doit produire encore plus, comme pris
dans une spirale infernale. Ce n’est pas la volonté du paysan d’être
productiviste, c’est tout le fonctionnement de la société qui le lui impose, en
faisant grossir les villes, en installant des zones pavillonnaires dans la
campagne parce que les plus riches ne veulent plus habiter en ville.


Ce que je décris là, c’est la vie des
céréaliers, et aussi celle des producteurs laitiers et des éleveurs. Dans
l’arboriculture, nous ne sommes pas menacés par le productivisme. Un arbre, il
donne ce qu’il doit donner et pas plus, même si on l’engraisse. D’ailleurs, ça
ne sert pas à grand-chose d’ajouter de l’engrais à un arbre, car plus il est
fort, plus il est sensible aux maladies. Il faut donc trouver un équilibre
entre les capacités de l’arbre et la qualité du terroir. Moi, par exemple, je
traite moins que les autres parce que je ne cherche pas la puissance de mes
arbres. Dans mon métier, le développement ne se fait pas par l’augmentation du
rendement des arbres, mais par le rachat petit à petit des terres qui sont
autour, soit parce que l’exploitant meurt, soit parce qu’il décide d’arrêter.
La difficulté est de trouver la taille critique. À quinze hectares je m’en sors
tout seul, à vingt je suis obligé d’embaucher un ouvrier agricole, à trente il
m’en faudrait deux. J’ai préféré rester à quinze, voilà comment je lutte contre
le productivisme. Ce ne sont pas les écologistes qui m’y ont poussé !







Combien gagne un
producteur bio ?


Je l’ai écrit un peu plus haut, je
respecte profondément les convictions des consommateurs bio. Mais parmi eux
personne ne se demande combien gagne le producteur qui a fait pousser ce qu’ils
ont dans leur assiette. À commencer par le plus célèbre de leurs avocats,
Daniel Cohn-Bendit à qui j’ai posé la question lors d’une émission de télévision.
Il m’a avoué ne se l’être jamais demandé. Je ne connais que peu de gens qui
s’interrogent sur les revenus d’un producteur inscrit dans une Amap
(Association pour le maintien de l’agriculture paysanne). Le système fonctionne
par abonnement : trente-cinq à quatre-vingt-dix personnes s’engagent à prendre
un panier composé par le producteur en fonction de sa récolte chaque semaine.
Mais, pour le paysan, c’est un véritable esclavage ! Il faut mettre toutes
sortes de légumes à chaque livraison, que la production soit à son maximum ou
pas. Résultat, certains producteurs ne mettent que deux feuilles de céleri pour
compléter leur panier, juste pour pouvoir dire qu’ils ont mis du céleri.
D’autres encore mettent des melons pas mûrs parce qu’il faut remplir.


Les Amap partent d’un bon sentiment, celui
de raccourcir les circuits de distribution et d’assurer un revenu régulier au
producteur. Mais l’enfer est pavé de bonnes intentions. Du point de vue du
bilan carbone prétendument amélioré grâce au circuit court comme du point de
vue de la vie du paysan : le client a beau être à proximité du lieu de
production, faire circuler une camionnette pour 200 kilos à 400 kilos de
marchandises consomme plus de carburant qu’un camion de 20 tonnes qui livre un
magasin. Fournir 35 à 90 paniers bien remplis chaque semaine met le paysan dans
une obligation de réussite qui le conduit à travailler douze à quatorze heures
par jour pour 800 euros par mois. Même lui vend à perte sans que le
consommateur s’en soucie.


Et, pourtant, c’est une question capitale,
la seule qui vaille d’être posée : combien gagne celui qui vous nourrit ? Parce
que si d’un côté le consommateur de produits bio accepte de payer le prix fort
pour des nourritures censées lui offrir une meilleure santé, il doit s’interroger
sur ce qui revient à celui qui lui permet d’accéder à des nourritures si
extraordinaires. Si les écologistes se contentent d’exiger une nature propre en
oubliant les hommes qui vivent dessus, ils ne seront jamais entendus. Pis, ils
s’en feront des ennemis dressés contre les citadins et ce n’est pas le but !
Pour moi l’écologie commence par le respect des hommes.
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Je
ne suis pas l’assisté que vous croyez


 


 


Je n’aime pas les aides, quelles qu’elles
soient. Qu’il s’agisse des aides opérationnelles accordées pour soutenir
l’activité ou bien de celles de la PAC.


Quelle valeur donne-t-on à son travail
quand un agriculteur est placé sous perfusion financière ? Cela me fait penser
à ces gens qui sont au chômage, à qui un travail est proposé et qui préfèrent le
refuser parce que, en l’acceptant, leurs revenus seraient inférieurs à ce
qu’ils touchent quand ils sont au chômage. C’est d’ailleurs pour eux que le RSA
(Revenu de solidarité active) a été créé. Que vaut le travail dans ce cas ?
Rien. Pas plus que ne vaut le travail du paysan qui vend à perte.







Le paysan moins
assisté que le restaurateur


La première raison pour laquelle je ne les
aime pas est qu’elles nous font passer pour des assistés. C’est un lieu commun
qui nous est renvoyé au visage avec une belle constance, quel que soit
l’interlocuteur auquel nous sommes confrontés. « Un paysan, ça râle tout le
temps, et pour qu’il se calme, les gouvernements, qu’ils soient de gauche ou de
droite, lui donnent de l’argent », voilà ce qui nous est renvoyé de toute part.
C’est vrai, les gouvernements ont pris cette habitude, que je considère comme
mauvaise et humiliante de nous « arroser » à chaque crise, sous forme
d’exonérations de charges, de prêts bonifiés ou d’aides à l’investissement...
Rien n’est plus médiatique qu’un barrage de paysans devant l’entrée d’un
hypermarché, ou qu’un épandage de lait sur les pentes du Mont-Saint-Michel,
mais la France, comme tous les pays développés, distribue des aides sous
différentes formes à la plus grande partie de sa population, aux individus
comme aux secteurs de l’industrie et du commerce. Celui qui touche le RSA est
aidé directement, pour un peu plus de 400 euros par mois, bien plus qu’un
agriculteur ; ceux qui touchent les allocations familiales sont aidés ; le TGV
est aidé, tout comme Airbus ; il y a des aides pour la presse, pour
l’industrie automobile qui à l’occasion de la crise économique a touché 6
milliards d’euros, pour les restaurateurs, ce qui leur a permis d’encaisser 4,5
 milliards d’euros grâce à la baisse de la TVA. Il se trouve même que les
quarante entreprises du Cac 40 paient moins d’impôts que n’importe quelle
entreprise française. Si je ne me trompe, il s’agit bien d’une aide déguisée,
puisqu’il s’agit de la possibilité d’installer des filiales dans des paradis
fiscaux. Et ces aides-là se chiffrent en milliards. Que dire de l’exonération
des droits de succession pour un chef d’entreprise qui transmet son entreprise
à son fils, si ce n’est qu’il est aidé par l’État ? Comment juger les niches
fiscales, etc. ? Si j’énumère tout cela, c’est pour bien montrer que, comparé à
ce que la société donne aux citoyens, les paysans ne sont pas si bien traités
qu’on le croit. Le plus étrange est que les aides aux agriculteurs sont
distribuées dans la plus grande transparence, alors que celles qui sont
distribuées sous forme d’exonérations fiscales ou d’allègements de charges aux
autres catégories socioprofessionnelles restent pour le moins opaques.
N’importe quel individu peut connaître le montant des aides agricoles accordées
aux exploitants de son village. C’est très simple, il lui suffit de consulter
un site Internet qui a été conçu par le ministère de l’Agriculture à cet effet,
www.telepac.agriculture.gouv.fr, de taper le nom et le code postal de la
commune, et vous avez tout le détail des aides perçues par agriculteur. Quelle
autre profession peut se vanter d’une telle transparence ? Aucune.
D’ailleurs, aucun autre professionnel n’accepterait un tel déballage de sa
situation financière. Nous, si, puisque la Commission européenne nous y oblige.


Nous vivons très mal ce déséquilibre. D’un
côté, le pays distribue des milliards à son industrie et à ceux qui la
dirigent, et personne n’y trouve rien à dire au motif que l’industrie crée des
emplois ; de l’autre, quand il s’agit des aides à l’agriculture, le pays grince
des dents.


J’ai en mémoire le cas d’aides très
importantes données par le conseil général du Vaucluse à l’entreprise Ducros
qui a été revendue peu de temps après : les dirigeants de l’entreprise ont
gardé le butin, dans l’indifférence générale. Je vois à travers cette
discrimination un signe de désintérêt, à moins qu’il ne s’agisse au fond d’un
rejet. Une fois encore.







Les aides
agricoles profitent rarement au paysan


La deuxième raison pour laquelle je n’aime
pas cette sorte d’aumône institutionnalisée est qu’elle n’arrive pas à ceux qui
en ont vraiment besoin. À commencer par les aides de la Pac. Le citoyen
français, peu au fait des questions agricoles, garde à l’esprit les 11
milliards de la Pac versés par l’Europe. C’est beaucoup 11 milliards, en effet.
Le ministère a beau jeu de dire que 370 000 agriculteurs ont reçu
8,5 milliards, soit un peu plus de 22 000 euros par personne. Qui
n’aimerait pas recevoir une telle somme en plus des revenus de son travail ?
Mais ce qu’il avance est à moitié vrai, et donc à moitié faux. Car, derrière un
bénéficiaire, il y a souvent une société dans laquelle travaillent plusieurs
agriculteurs et des salariés, une coopérative, une organisation de producteurs
laitiers ou d’élevage, etc.


Autrement dit, les subventions servent, en
grande part, à faire vivre une structure et ceux qu’elle emploie. Moyennant
quoi, et toujours selon le ministère, 10,7 % ont reçu plus de 50 000 euros,
soit 40 % des aides, alors que 32 % des agriculteurs ont touché moins de 5
000 euros, soit 2,4 % des aides. Et quand on s’intéresse à la liste des plus
gros bénéficiaires des aides de la Pac pour la période allant d’octobre 2008 à
octobre 2009 (dernière période connue), on découvre qu’il s’agit d’entreprises
sucrières (Saint-Louis Sucre, 143,7 millions), ou d’associations caritatives
(Les restaurants du cœur, 19,9 millions), ou d’entreprises de l’agroalimentaire
comme Lactalis ingrédients (22,9 millions), de l’entreprise Doux qui a touché
63 millions en 2008, alors que c’est au Brésil qu’elle développe ses
productions... Il ne s’agit pas, que je sache, d’agriculteurs qui travaillent
chaque jour leurs terres, qui sont dans leurs étables ou dans leurs vergers.







Le piège des
organisations de producteurs


Il y a une troisième raison pour laquelle
je n’aime pas les aides : elles sont un encouragement à l’endettement. Une
obligation même. Or l’endettement est une accélération de la perte, surtout en
période de baisse des prix. Voilà pourquoi :


À côté des aides de la Pac destinées à
maintenir la sécurité alimentaire voulue - à juste titre - par l’Europe, il
existe des aides structurelles. Elles ne sont accordées par l’Europe que si le
paysan appartient à une organisation de producteurs et sont liées à un plan
opérationnel s’accompagnant d’un investissement de l’agriculteur. Pour les
arboriculteurs, il peut s’agir de compenser un surcroît de charges provoqué par
une exigence environnementale, un plan d’éclaircissage des fruits à la main
plutôt que chimique par exemple, ou de désherbage à la main au pied des arbres.
La main-d’œuvre nécessaire pour ce genre d’opération étant supérieure à la
normale, l’Europe en finance une partie. Mais, comme le montrent les exemples,
ce ne sont pas des aides sans contrepartie, ni qui permettent, comme les aides
de la Pac, de boucher les trous de trésorerie. Quand ce sont les organisations
de producteurs (OP) qui touchent ces aides pour, entre autres, investir dans
une installation frigorifique, l’Europe exige que l’investissement corresponde
au minimum à la moitié de ce qu’elle verse. C’est là où le bât blesse.


Pour que mon propos soit clair, il faut
revenir sur la création des organisations de producteurs et le sens que
l’Europe a voulu leur donner.


Au début des années 1990, au détour d’une
réforme de la Pac, lorsque les prix garantis ont été abaissés pour tenter de
dégonfler les stocks, l’Europe a dit aux agriculteurs : « Si vous n’allez pas
bien, si nous sommes obligés de vous soutenir à ce point, c’est que vous n’êtes
pas bien organisés. Regroupez-vous et vous serez en position de force pour
négocier avec les distributeurs. » Bruxelles envoyait un message fort aux
agriculteurs mais aussi aux consommateurs : il y a trop d’intermédiaires qui
vivent sur le dos des producteurs. Que les agriculteurs se regroupent au sein
d’organisations pour assurer eux-mêmes le rôle de distributeurs, et les
circuits seront raccourcis. Les producteurs seront ainsi mieux rémunérés.
Bruxelles a cherché à nous stimuler en donnant des aides au regroupement des
exploitants et à la distribution de nos productions. Message reçu par les
agriculteurs qui avaient pour la plupart le sentiment que les commerçants
s’enrichissaient sur leur dos. Des regroupements se sont opérés, dans
l’allégresse, et les expéditeurs ont disparu les uns après les autres, poussés
à la faillite par les prix cassés accordés par les OP, qui ont ainsi pris les
clients aux commerçants en place. Ma vie d’expéditeur s’est transformée à ce
moment-là.


Sans doute les agriculteurs avaient-ils un
peu raison. Certains expéditeurs ont eu de mauvaises manières et ont sans doute
forcé sur leurs marges. Au moins y avait-il de la concurrence. Si un paysan
n’était pas satisfait du commerçant avec qui il traitait, il pouvait en trouver
un autre en quelques heures. Les marchés de producteurs étaient actifs et
traitaient des volumes très importants. Quand l’un d’eux livrait ses fruits, il
savait qu’il serait payé au maximum vingt et un jours plus tard. Il savait
aussi que l’expéditeur fournissait une multitude de grossistes rapidement et
qu’ainsi sa production pouvait être écoulée par de multiples canaux quand elle
subissait les à-coups de la maturité ou de la météo. En cas de surproduction,
des promotions étaient organisées, non pour permettre aux commerçants de faire
flamber leurs marges comme c’est le cas aujourd’hui dans la grande distribution
(voir le chapitre 7), mais pour accélérer l’écoulement de la production.


L’arrivée des OP a bouleversé le métier
d’expéditeur. Il l’a même tué. Là où régnait la légèreté, inévitable pour des
entreprises soumises à la concurrence entre commerçants, les OP ont installé
des structures avec du personnel. Quand les expéditeurs n’embauchaient que des
saisonniers, les OP ont recruté du personnel à l’année ; elles ont investi dans
des calibreuses, payées pour moitié par l’Europe alors que les expéditeurs
devaient supporter la totalité de l’investissement. On comprend mieux dès lors
comment l’arrivée des OP a balayé les expéditeurs indépendants. Grisées par
l’argent de l’Europe, les OP ont vu grand, elles ont investi dans des chambres
froides imposantes, des chaînes de calibrage surdimensionnées. Auraient-elles
investi de la même manière avec leur propre argent si ses administrateurs
avaient dû apporter leurs biens en caution ? Certainement pas. Et c’est là que
les choses se sont gâtées, car les frais d’entretien sont à la hauteur des
installations que vous faites.


Une fois leurs lourds investissements
réalisés, notamment en matière de personnel, elles ont cherché à rentabiliser
leurs installations et les structures qui commercialisent leurs productions en
dehors des périodes de production locale. Elles ont donc été les premières à
importer. Des pommes, par exemple. Du coup, quand la saison des pommes
commençait en France, elles se débarrassaient à vil prix des fruits importés
qui bloquaient leurs frigos, contribuant ainsi à l’écroulement des prix au
début de notre saison.


Fortes de leurs capacités de stockage,
elles ont convaincu les producteurs d’augmenter leurs productions dans certains
cas, de se spécialiser dans d’autres, pour satisfaire aux exigences de la
grande distribution leur faisant miroiter les débouchés somptueux que pouvaient
leur offrir les groupes Carrefour, Auchan, Leclerc, Casino, ou Super U. Bref,
le marché devait jouer son rôle et ajuster les équilibres entre les vendeurs et
les acheteurs. Écrite dans les bureaux de Bruxelles ou de Paris, la partition
était parfaitement réglée. Sur le terrain, la musique n’a pas été exécutée
comme l’entendaient les compositeurs qui avaient juste oublié un détail :
lorsque le marché est livré à lui-même, qu’il se mondialise, qu’aucune règle ne
vient l’encadrer, qu’aucun dispositif ne permet de plafonner les marges des
acheteurs, une seule loi s’impose, brutale et meurtrière : celle du rapport de
force. Du jour au lendemain, les organisations se sont retrouvées en
concurrence face aux produits venus d’Amérique latine ou de Chine, mais aussi
face aux fruits importés d’Italie ou d’Espagne que quelques filous ont
transformés en fruits d’origine française en les reconditionnant. C’est ainsi
que lorsque, au plus fort de la saison, les frigos des OP étaient pleins,
incapables d’absorber un chargement de plus provenant d’un des producteurs
membres de l’organisation, elles ont dû vendre en catastrophe à leurs clients
qui, entre-temps, s’étaient organisés pour être le moins nombreux possible.
Comment résister à la menace d’être abandonné face à un marché mondial aussi
diversifié et surpuissant ?


Bien entendu, qui dit urgence dit vente à
la baisse, voire à perte. « Plutôt vendre que de se retrouver avec de la
marchandise sur les bras » est devenu le credo des OP. Le piège s’est refermé :
la loi de la vente à perte s’est généralisée, au profit des centrales d’achats,
au détriment des agriculteurs. Mais, me direz-vous, la vente à perte est
interdite par la loi ! Bien sûr mais uniquement pour celui qui achète à
l’agriculteur pour revendre à un distributeur par exemple. Or les OP
appartenant aux agriculteurs, ce sont les agriculteurs eux-mêmes qui se sont
retrouvés démunis face aux centrales d’achats. Cette subtilité leur a permis de
vendre à perte, sans tomber sous le coup de la loi.


Soumises aux seules règles du marché,
dépendantes du bon vouloir des centrales d’achats et des prix qu’elles veulent
bien fixer, elles ont reçu la marchandise en provenance de nos vergers sans
fixer de prix au moment de la livraison, sans s’engager sur les délais de
paiement.


Comment imaginer l’entrée sur le marché
d’un produit sans prix ? S’il n’en a pas, c’est le marché qui se charge d’en
fixer un, sans que les producteurs aient leur mot à dire. Conséquence pour moi,
par exemple : pour la récolte 2009, mes poires conférences livrées le 28 août
2009 m’ont été payées le 20 mai 2010, sans qu’entre-temps j’aie eu la
moindre indication du prix qui me serait accordé. Mes poires étaient mangées
depuis longtemps quand elles ont enfin eu un prix ! Il aurait fallu en rire si
les conséquences pour ma trésorerie n’avaient pas été si sévères. Impossible de
tenir dans de telles conditions. Allez donc inspirer confiance à un banquier à
qui vous demandez un financement quand vous êtes incapable d’estimer votre
chiffre d’affaires plusieurs mois après avoir livré les produits que vous avez
fabriqués.


Peut-être l’organisation précédente
n’était-elle pas parfaite. Comme j’ai été expéditeur, poussé à la faillite
essentiellement à cause de la création des OP, je peux néanmoins témoigner de
la façon dont je traitais avec les producteurs. Lorsque je me mettais d’accord
avec un producteur pour acheter sa marchandise dont nous avions fixé le prix
après en avoir évalué la qualité - c’était d’ailleurs le critère essentiel -,
les fruits devenaient ma propriété. Il m’était dès lors interdit de vendre à
perte. Et le prix négocié était un prix net, alors qu’aujourd’hui les frais de
structure de l’OP sont tels qu’ils amputent un peu plus encore le revenu des
agriculteurs. En réalité, l’Europe a laissé croire aux OP, et par ricochet aux
agriculteurs, qu’elles avaient toutes les cartes en main pour jouer au poker,
alors qu’elles n’ont été capables de disputer qu’une partie de crapette. Elles
partaient d’un raisonnement plutôt sain s’appuyant sur cette vieille idée selon
laquelle l’union fait la force, mais leur création n’a fait que servir les
grandes surfaces. Les agriculteurs en sont les victimes, sauf peut-être ceux
qui ont obtenu quelques postes de direction dans les organisations. Ceux qui
les ont imaginées ont oublié les ravages que pouvait produire la vente à perte.
À moins qu’ils ne l’aient acceptée, en toute connaissance de cause, comme une
fatalité liée à la libre circulation des produits.







Pas d’aides sans
d’OP, pas d’aides sans endettement


Aujourd’hui, de plus en plus de
producteurs quittent les OP, comme ils ont quitté jadis les coopératives. Les
illusions du regroupement ont hélas eu le temps de produire leurs effets.
Alléchés par les promesses mirobolantes de distribuer en grand, les producteurs
se sont pliés aux conditions d’adhésion à l’organisation. 11 fallait en premier
lieu disposer d’une surface minimale. La course à l’expansion s’est alors
engagée. Les investissements ont suivi, en matériel, en personnel, en
bâtiments. Et c’est à ce moment que resurgit la question des aides.


L’Europe encourage la création des OP en
promettant force de frappe et moyens, en l’occurrence la prise en charge de 30
% à 50 % des investissements opérationnels des agriculteurs. Autrement dit,
pour obtenir une aide européenne au développement, un producteur doit adhérer à
l’OP, organisation qui encourage vivement ses membres à investir, confiante en
l’avenir du marché. À la même période, toujours sous l’impulsion européenne,
les réglementations ont changé, en matière sanitaire comme dans le domaine
environnemental. Les éleveurs ont dû modifier leurs installations, tout comme
les producteurs de lait, et les céréaliers tout comme les arboriculteurs ont dû
faire face à la disparition de certaines molécules phytosanitaires (voir le
chapitre 4). Bref, encouragement au développement et adaptation aux nouvelles
normes ont conduit les producteurs à s’endetter... pour obtenir des aides.


C’est ainsi que les charges des uns et des
autres se sont alourdies, jusqu’à mettre en danger les équilibres financiers.
D’autant qu’un bien étrange système de répartition des aides au sein des OP
s’est mis en place. Je n’ai obtenu qu’une seule fois une aide en trois ans
d’adhésion à l’Organisation de producteurs. Les deux premières années, je n’ai
rien eu puisque, durant cette période, un nouvel adhérent doit faire ses
preuves avant de pouvoir établir sa demande. La troisième année, mon tour est
venu - 10 000 euros m’ont été accordés. Seulement voilà, le jour où on me les a
donnés, on m’a demandé de faire aussitôt un chèque de 9 500 euros à l’ordre de
l’OP. Donnant-donnant. Étrange. Il s’agissait d’une facture de prestation de
services de techniciens envoyés par l’OP sur mon exploitation, pour m’aider au
comptage, à la remise en état du verger si nécessaire, pour la tournée
sanitaire, etc. Soutien dont je m’étais passé jusqu’alors, sans grand dommage.
On voit bien que la plus grosse partie des aides perçues par l’intermédiaire
des OP ne permet pas aux agriculteurs de s’équiper. Elles agissent comme une
caution auprès des banques et servent à entretenir les structures de l’OP.
Stupéfiant !


Le plus dramatique dans ce processus
d’incitation à l’endettement est que, au moment où les producteurs signaient
leurs contrats de prêt dans les banques, au moment où ils s’équipaient
d’installations ultramodernes, les prix, et notamment celui du lait, ont chuté.
Non pas selon les jeux habituels de Yo-Yo du marché, ce qui aurait été accepté
comme un aléa logique. En ayant détruit les commerçants grâce à leur politique
agressive de prix, les OP ont facilité la pression sur les prix exercée par la
distribution ou l’industrie agroalimentaire. Impossible pour les producteurs de
faire valoir les mises aux normes réalisées. Ils ont été d’autant plus
pénalisés qu’ils se sont trouvés en concurrence avec des importations produites
dans des pays qui n’étaient pas soumis aux mêmes normes, en conséquence
meilleur marché. La seconde mâchoire du piège à loup s’est alors refermée,
précipitant les endettés dans une nouvelle crise que les gouvernements se sont
évertués d’éteindre en distribuant de nouvelles aides. Les aides entraînent les
aides.


C’est à se demander si les subsides divers
ne sont par l’arme type anti-révolte destinée à maintenir l’agriculteur juste
au-dessus du niveau de la mer afin d’éviter qu’il ne se noie, sans jamais lui
laisser la possibilité de sortir de l’eau. Du coup, son maintien pérennise le
système qui, comme je l’ai montré, est fondé sur la vente à perte. Pourquoi les
États tolèrent-ils la vente à perte ? Pour une raison simple : en évitant
d’attaquer les marges pharaoniques de la grande distribution pour les protéger,
ils garantissent une alimentation bon marché dont le prix reste stable. Si les
producteurs étaient payés équitablement sans que les marges de la distribution
changent, le pouvoir d’achat des consommateurs n’y résisterait pas. Je ne
prends pas beaucoup de risques en affirmant que lorsqu’une agriculture va mal,
qu’elle est aidée, les prix sont bas. Si au contraire elle se porte bien, elle
a les moyens de ne pas céder au chantage des distributeurs. Mais les prix
flambent, et cela, personne n’y tient.


J’entends certains rétorquer que, sans
aides, nos exploitations ne se seraient jamais modernisées, que nos étables
seraient dans le même état aujourd’hui qu’en 1960. L’objection ne tient pas. Je
donnerai un exemple : en arboriculture, l’Europe, au titre des aides
opérationnelles, subventionne l’installation de filets pour limiter les pertes
dues aux attaques d’insectes ainsi que les conséquences de la grêle. Le coût de
ce type d’installation est de l’ordre de 9 000 euros à l’hectare pour lequel on
nous accorde 4 500 euros de subvention. Au bout du compte, les filets nous
permettent d’obtenir de plus beaux fruits, nous laissant espérer une vente à un
meilleur prix. Mais, pour financer la part qui nous incombe, il faut avoir
recours à l’emprunt, c’est même une condition à l’obtention de l’aide.
J’affirme que si nous vendions nos fruits à leur juste prix, et non à perte
comme nous l’impose le marché via les OP, nous pourrions financer ce genre
d’investissement sans préjudice pour nos résultats. Évidemment, le Crédit
agricole y perdrait beaucoup...







Pour une
suppression des aides


Vous l’aurez compris, je suis favorable à
la suppression des aides. C’est une question de dignité, de respect du travail.
Ce qui est économiquement viable doit perdurer et ce qui ne l’est pas doit
s’arrêter. L’effet pervers de ce système édicté par l’Europe et les États- Unis
est de nous mettre en concurrence déloyale vis-à-vis des pays pauvres vers
lesquels nous exportons. Le mécanisme est implacable : grâce aux subventions
les produits peuvent être vendus à perte, à un prix inférieur au prix de
revient des produits identiques vendus sur le marché des pays importateurs.
Résultat, non seulement nous vivons mal ici avec les aides mais nous
appauvrissons les paysans de l’hémisphère Sud.


Les paysans doivent produire en fonction
de leurs moyens, et non pour répondre à la mission de garantir l’autosuffisance
alimentaire du pays tandis que les moyens pour y parvenir ne leur sont pas
donnés. Si le seul moyen imaginé par les États pour atteindre leur objectif est
d’accepter la vente à perte, il faut modifier le système. D’année en année, les
conditions qui nous sont imposées s’aggravent. À la fin de la saison 2009,
constatant la chute dramatique des revenus des agriculteurs - 37 % de baisse en
moyenne selon les calculs du ministère de l’Agriculture et 54 % pour les
arboriculteurs -, le gouvernement a annoncé à grand renfort de communication
qu’il accordait des prêts bonifiés à 1,75 % aux agriculteurs en détresse.
Histoire de passer un mauvais cap en attendant des jours meilleurs. Avantageux,
bien sûr. À un détail près cependant : la banque m’a proposé 33 000 euros...
que j’ai refusés, parce qu’il aurait fallu que je rembourse 550 euros par mois
pendant cinq ans, augmentant ainsi mes charges d’autant. Quelle assurance
avais-je d’une meilleure saison en 2010 ? De fait, la saison suivante a été
pire que la précédente. Il s’agissait ni plus ni moins d’une incitation à
s’endetter. Ces prêts-là sont nos cercueils.


Le système m’a conduit à prendre la décision
de détruire mon verger, et je dois l’assumer seul. J’ai payé pour que les
terrains soient propres, pour que la friche ne prenne pas la place de mes
arbres entretenus et soignés et pour que les parasites ne les transforment pas
en réservoir supplémentaire de maladie pour mes voisins encore en activité. Je
ne recevrai rien. Tant pis. J’ai investi un capital important, de l’énergie,
beaucoup de temps et d’imagination. Il ne me reste plus rien. Mais j’assume.
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Même
le Crédit agricole n’aime plus les paysans


 


 


Il est bien loin le temps où le Crédit
agricole pouvait être qualifié de « banque verte ». Créé au XIXe siècle
pour avancer l’argent des récoltes aux agriculteurs et leur faciliter la vie,
il est devenu depuis les années 1980 une banque comme les autres, qui prête de
l’argent quand tout va bien et se dérobe quand un client a réellement besoin
d’elle, c’est-à-dire quand les affaires vont mal. Est-ce vraiment une banque
d’agriculteurs ? La question se pose. Bien sûr des agriculteurs siègent au
conseil d’administration, notamment ceux mandatés par la FNSEA, mais ce sont
majoritairement des notables - pharmaciens, notaires... - qui décident du sort
de la banque des paysans. Il suffit de jeter un coup d’œil sur les
participations de l’établissement dans les assurances, dans l’immobilier, et
son développement à l’international pour comprendre que le sort des
agriculteurs lui est devenu étranger. J’entends bien le discours justifiant la
stratégie financière : c’est en étant puissant et indépendant que le Crédit
agricole prétend pouvoir assurer ses fonctions principales. Mais, à travers ces
activités spéculatives, il montre qu’il a bien compris que jouer sur les
marchés rapportait davantage qu’aider ses clients. Je me souviens du montant
des pertes du Crédit agricole quand la crise des subprimes a éclaté. Il
a dû renflouer ses comptes d’environ 7 milliards d’euros en vendant sa
participation dans le groupe Suez et en lançant une augmentation de capital,
preuve que, comme les autres, la prétendue « banque des paysans » avait joué
avec le feu.


La relation personnelle avec l’agriculteur
n’existe plus non plus. Le Crédit agricole se comporte comme n’importe quelle
banque. J’ai des amis de Mollégès qui ont demandé une ligne de crédit pour la
saison. Si par malheur la saison a une quinzaine de jours de retard et que les
échéances ne peuvent pas être honorées, un conseiller de la banque appelle tous
les jours, comme s’il était insensible aux aléas du métier. Pour ma part, j’ai
vécu cette situation quand j’avais mon entreprise Vergers d’Europe. J’avais 200
000 euros de chiffre d’affaires par semaine, et pour 50 euros de découvert sur
mon compte, j’ai été harcelé chaque jour jusqu’à son recouvrement ! Comme si le
risque d’un découvert de ce montant était plus important que la mission de
soutenir mon activité. En réalité, l’activité réelle du pays n’intéresse pas le
Crédit agricole, pas plus d’ailleurs que les autres banques. Pendant que les
agriculteurs, les commerçants et les patrons de petites entreprises travaillent
pour rembourser leurs échéances, les banques jouent en Bourse l’argent qui leur
a été confié. S’il leur arrive de perdre de l’argent, comme au moment de la
crise des subprimes, ou comme lors de la crise grecque où le Crédit agricole a
perdu des millions d’euros dans la chute de la banque Emporiki qu’il avait
rachetée, elle ne subit aucune sanction. Bien au contraire, l’État lui avance
des fonds à des taux préférentiels. Cette différence de traitement, je ne la
supporte pas. Je suis harcelé pour 50 euros de découvert alors que l’État vole
au secours d’établissements qui ont joué sur les marchés comme au casino. Une
banque devrait être au service de l’entrepreneur qui crée des emplois et de la
richesse.


Mais au fond, peut-on en vouloir au Crédit
agricole d’évoluer de la sorte ? Quand il a été créé, les agriculteurs se
comptaient en millions ; aujourd’hui ils ne sont plus que trois cent mille. À l’évidence,
ils ne peuvent pas vivre avec les seuls agriculteurs comme clients. De ce point
de vue je comprends leur stratégie de développement. On aurait cependant pu
imaginer, avec une vision globale de développement du pays, que le gouvernement
impose au Crédit agricole de soutenir l’activité agricole. Ce n’est évidemment
pas le cas. Je ne remets pas en cause la gestion du Crédit agricole, j’entends
même ses arguments stratégiques pour conforter son activité générale. Mais ce
qui me paraît contradictoire avec ses missions, c’est la manière indifférenciée
de traiter des clients qu’il n’hésite pas à taxer d’une commission de 50 euros
pour un chèque impayé de 10 euros. Il fait mine de croire que nos revenus
sont étalés sur douze mois alors que, compte tenu de la nature de nos récoltes,
les rentrées d’argent se concentrent sur un seul mois.


Comment une banque qui porte jusque dans son
nom des racines « agricoles » peut-elle ignorer que des aléas climatiques
peuvent retarder une rentrée d’argent de quinze jours et pénaliser leur client
agriculteur comme un commerçant au bord de la faillite, alors qu’un simple coup
d’œil sur le bilan de l’année précédente lui permettrait de se rassurer ! Cette
année encore, alors que je venais de livrer mes fruits à l’industrie, mais que
je n’avais pas encore été payé, j’ai reçu un beau matin un avis de prélèvement
de commission de 67 euros pour un chèque rejeté de 25 euros ! Certes, je suis
allé voir le directeur de l’agence et j’ai négocié, pied à pied. Certes,
certains directeurs sont accommodants et on peut obtenir d’eux des conditions
particulières qui tiennent compte de notre situation. Mais pourquoi faut-il
négocier en permanence ? Pourquoi l’arbitraire doit-il faire place à la règle ?
C’est à se demander si les banques ne spéculent pas aussi sur la lassitude de
leurs clients pour imposer leur logique.


Tous les agriculteurs ne sont pas clients
de cette banque, loin s’en faut. Moi-même au cours de mes activités
d’entrepreneur du monde agricole j’ai été en relation avec d’autres banques. La
méthode est toujours la même, particulièrement lors de la demande de ligne de
crédit, qui est d’une importance capitale. Une ligne de crédit est un feu vert
donné à l’activité. Que la banque décide de la réduire de 40 % ou même pis
de 50 % ou de 60 %, et c’est autant de coupes claires dans l’activité. Ce genre
de mésaventure est loin d’être rare. Une ligne de crédit n’est jamais accordée
sans présentation d’un bilan prévisionnel. Or, si l’année de la demande la
récolte a été bonne, la banque accorde une ligne de crédit conséquente,
 50 000 euros par exemple. L’année suivante, le chiffre
d’affaires est en baisse, soit parce que la récolte est plus faible, soit parce
que les prix sont en forte baisse. Nouveau bilan prévisionnel et la banque
réduit la ligne de 30 %, même si les volumes vendus ont été supérieurs. On a
donc travaillé beaucoup plus, pour gagner moins. L’activité n’intéresse pas les
banques, elles ont les yeux rivés sur le chiffre d’affaires.







Jamais là quand
l’agriculteur en a besoin


C’est une évidence, mais il est bon de le
rappeler : un chef d’entreprise ne fait pas appel à une banque pour le plaisir,
mais parce qu’il a une difficulté passagère, ou parce qu’il a besoin de
financement qu’il ne peut pas couvrir avec sa trésorerie. Or c’est précisément
à ce moment-là que la banque se fait tirer l’oreille. À l’inverse, si la
trésorerie est florissante, le banquier vous déroule le tapis rouge. J’ai vécu
cette situation à la fin de la saison 2009, qui comme vous le savez fut
catastrophique. J’ai demandé à la Banque populaire provençale et corse une
ligne de crédit de 12 000 euros pour les tester. Ils m’ont envoyé promener
et m’ont fait parvenir une lettre à la limite de l’insulte. À leurs yeux, je
n’étais pas un bon chef d’entreprise, je menais mal mes affaires, bref je
faisais partie de ces derniers de la classe au secours desquels une banque se
fait un devoir de ne pas se porter. Elle m’a donc refusé le crédit. Ça n’a pas
été trop lourd de conséquences, car j’avais mis en vente un entrepôt, payé mes
salariés, et mis de côté de quoi voir venir en reportant d’une année la
décision d’arrachage. Et la vente venait juste d’être conclue. Je savais donc
que je toucherais avant la fin de la semaine un chèque de 335 000 euros.


Une fois l’affaire menée à bien, comme
prévu, j’ai déposé le chèque sur mon compte. À partir du moment où la banque
s’en est rendu compte - ils ont mis trois mois tout de même ! -, ils n’ont
cessé de m’appeler pour me proposer des placements. Me souvenant de la manière
dont ses agents m’avaient traité quelques mois plus tôt, je leur ai rappelé
que, chaque fois que j’avais placé de l’argent chez eux, ils m’en avaient fait
perdre. Le directeur de l’époque m’avait forcé la main pour que je prenne des
actions Natixis pour 6 000 euros... - elles ne valent guère plus de 500 euros
aujourd’hui. Quel beau conseil de pro ! Ils se sont offusqués de ma réaction !
À tort. J’aurais pu en effet leur rappeler la manière dont ils ont géré des
fonds garantissant l’investissement d’un million d’euros envisagé pour le
développement des Vergers d’Europe. J’ai commencé par vendre une maison, puis
j’ai fait la tournée des banques pour obtenir un crédit. Elles m’ont toutes
obligé à prendre des assurances vie en garantie dans leur banque. J’ai déposé
264 000 euros à la Banque populaire provençale et corse. À ce jour, il me reste
156 000 euros. J’ai donc perdu 110 000 euros en dix ans, grâce à des
professionnels de la finance. Les banquiers, en un an, ont gagné des milliards
au plus fort de la crise. Comment nommer cela autrement qu’une escroquerie ?
Moi, pour une dizaine d’euros on me taxe de 67 euros, et pour
110 000 euros de pertes il ne se passe rien.


Voilà comment sont les banquiers : ils
embauchent des chargés d’affaires qui cherchent à prendre l’argent qu’on a eu
peine à gagner, mais ils sont incapables de le gérer correctement. Et, cerise
sur le gâteau, ils vous donnent des leçons quand ça va mal ! J’aimerais bien
voir l’état du patrimoine des vendeurs de placements... Bien sûr ils
s’offusquent quand je leur dis : « Croyez-vous que je puisse vous faire
confiance alors que vous-mêmes n’avez pas été capables de gagner de l’argent
avec vos propres conseils ? »







Signez une
caution, et vous serez piégé


La pire manifestation de la relation
déséquilibrée entre l’entrepreneur et la banque est le système de
cautionnement. Il est étroitement lié à l’obtention d’un prêt ou d’une ligne
nécessaire à l’activité. Or, dans le contexte de l’activité agricole, un prêt
est une véritable bombe à retardement. Pour un agriculteur, investir dans le
but de correspondre à de nouvelles normes signifie emprunter pour toucher des
aides. Comme je l’ai déjà expliqué, les problèmes commencent quand
l’investissement est réalisé au vu d’une bonne année et que l’année suivante ou
celle d’après se révèle être nettement moins bonne : le chiffre d’affaires
est en baisse, les traites, elles, sont toujours aussi élevées. Si la situation
du marché est particulièrement catastrophique, le gouvernement propose des
prêts bonifiés (autrement dit à des taux inférieurs au marché compensés par
l’État) pour faire face à une petite partie des pertes. Ces nouvelles traites
s’ajoutent aux précédentes. Un agriculteur contracte donc un nouveau prêt juste
pour faire face aux dettes de l’année précédente. C’est l’exact mécanisme du
surendettement... qui conduit inévitablement au dépôt de bilan si les années
noires s’enchaînent, ou que la pression de la grande distribution pour écraser
les prix s’exerce sans relâche.


C’est là que le mécanisme du cautionnement
devient particulièrement dangereux pour qui n’y prête garde. Pour une banque,
endetter un paysan, c’est tout bénéfice. Car il possède toujours de quoi servir
de caution, des bâtiments de ferme, des terrains, du matériel, etc. S’il vient
à ne plus pouvoir honorer ses traites, la banque pourra toujours se rembourser
sur les biens mis en garantie. C’est alors que le jeu devient particulièrement
cruel. Si, par exemple, la caution exigée a été fixée à hauteur d’un million
d’euros et que la dette ne s’élève plus qu’à 200 000 euros, le bien sera mis en
vente à la hauteur du capital restant dû, soit 200 000 euros. Selon toute
vraisemblance, informés, des rapaces spécialisés dans les faillites fondent sur
tous les biens sous-évalués et mis aux enchères. Fin de parcours sinistre pour
le producteur acculé à la faillite.


Dans cette spirale infernale, je trouve
particulièrement insupportable que le système des aides conditionnées par un
investissement, donc un endettement, conduise un agriculteur à perdre sa ferme.
On pourrait objecter que nul n’est obligé de demander des aides. Mais peut-on
imaginer qu’un producteur laitier refuse de se soumettre à de nouvelles normes
d’hygiène qui le contraignent à investir ? Pourra-t-il résister à la
pression de ses confrères qui, eux, sautent le pas ? Impossible. Et c’est ainsi
que ce qui devrait être un espoir de développement se transforme, pour un
paysan, en une nouvelle angoisse. Absurde et révoltant, d’autant que les
remises aux normes profitent toujours aux mêmes, bien souvent à ceux qui les
initient. Car qui gagne au final ? L’agriculteur ? Non, bien sûr ! C’est celui
qui vend le matériel payé par le prêt imposé à l’agriculteur ! Doublement
absurde et révoltant !







Ma faillite


Avec les banques, la règle est simple,
simpliste même : quand le client a de l’argent sur ses comptes, surtout s’il
s’agit d’un entrepreneur ou d’un agriculteur, tout va bien, le banquier
l’invite au restaurant, lui offre des places pour les matchs de foot ;
mais quand il n’en a plus, le client jadis choyé ne compte plus. J’ai connu
cela avec mon entreprise d’expédition Les Vergers d’Europe. Je m’étais associé
avec une connaissance qui travaillait dans le secteur du champignon et qui
venait d’être licenciée. Il avait un carnet d’adresses solide dans ce milieu.
Je lui ai proposé de l’associer et de le salarier. Je lui offrais une
structure, il apportait ses contacts, et, au bout du compte, il me réglait la
marchandise et il participait aux frais. Il a beaucoup travaillé avec la
centrale Métro, au point même qu’elle a représenté 90 % de sa clientèle, ce qui
évidemment était une grosse erreur. Notre accord était qu’il ne me réglait pas
tout de suite pour lui permettre de consolider sa trésorerie. Au bout de trois
ans, après une multitude de litiges avec Métro, pour qui créer des litiges avec
ses fournisseurs de champignons sauvages est une spécialité, il a été contraint
de constater une perte de 380 000 euros. Il y a de quoi s’étonner d’une telle
somme... pas quand on sait qu’un camion de cèpes représente 8 000 kilos à 15
euros le kilo. Autant dire que l’addition grimpe vite. La faillite était comme
annoncée. J’ai fait la grosse erreur d’utiliser la trésorerie de mon entreprise
pour soutenir la sienne.


J’ai choisi d’en informer le directeur de
la banque Chaix/HSBC. Il m’a reçu en présence de son adjoint. Je lui ai annoncé
la nouvelle. Il a blêmi. Une fois l’émotion passée, il m’a demandé si je ne pouvais
pas tenir encore quelques mois de façon que les encours de crédit que j’avais
chez lui puissent être épongés. Je lui ai confirmé que sans son aide je ne
pourrais pas tenir. Il a aussitôt ordonné qu’on bloque mon compte et ma carte
bancaire, qu’on n’honore pas les chèques émis, que l’on reprenne sur quinze
jours les chèques qui avaient déjà été encaissés par les fournisseurs et que
les lettres de crédit et tous les moyens de paiement soient annulés. En trois
minutes, je n’étais plus rien.


Ce qui me choque dans cette affaire est
bien plus l’incompétence et le cynisme du banquier que sa brutalité. Son
premier réflexe a été de se protéger en retirant immédiatement, et avant tous
les autres, ses billes, ce qui procède du délit d’initié. En agissant ainsi il
a spolié les autres banques et les fournisseurs. Où est le travail d’analyse de
la banque qui disposait de mes tableaux de bord quatre mois avant la faillite ?
Comment ont-ils pu ne pas remarquer que la saison avait été catastrophique et
que le chiffre d’affaires avait baissé. En réalité, l’activité de l’entreprise
ne les intéresse pas, le travail non plus d’ailleurs. Je vois dans ce rapport à
l’entreprise les raisons de la baisse d’activité du pays et ses conséquences en
matière de chômage. Pourquoi ne fait-on pas confiance aux chefs d’entreprise
qui fournissent le travail de la nation ? Les banques préfèrent jouer en
Bourse, faire confiance à des gens comme Madoff.


Mais revenons à mes démêlés avec les
banques. J’avais l’habitude de travailler avec des lignes de crédit, chaque
fois négociées. À chaque facilité de caisse accordée, il fallait que j’apporte
une nouvelle caution. Ce que je n’avais pas compris au cours de toutes ces
années de collaboration avec la banque, c’est que lorsqu’une ligne de crédit est
épuisée et remboursée, la caution n’est pas pour autant levée automatiquement.
Pis, elles s’additionnent, ce qui est particulièrement vicieux dans notre
métier. Si je demande un prêt, c’est parce que j’ai une activité saisonnière
pour laquelle je dois engager des frais en début de saison alors que je ne
touche l’argent qu’une fois la récolte faite. J’évalue donc mes besoins en
fonction de mes prévisions, et je rembourse tout une fois que mes fruits sont
payés.


Je ne conteste pas à la banque le besoin
de se couvrir, mais conserver les cautions et les additionner en cas
d’incident, c’est un abus de confiance. Le pire est que tout cela est légal.


Quelque temps avant d’être contraint de
déposer le bilan, en septembre 2004, j’avais demandé à la Société générale une
nouvelle ligne de crédit de 80 000 euros. Comme d’habitude, j’ai fourni les
documents nécessaires concernant la situation de l’entreprise. Le 26 décembre
suivant, le banquier passe à l’entreprise, il dit avoir une bonne nouvelle à
m’annoncer.


—    Ne vous asseyez pas, j’ai quelque
chose d’important à vous dire avant qu’on signe les papiers de la ligne de
crédit.


Il me regarde surpris.


—    Dans quinze jours, je dépose le
bilan.


Il est devenu blême.


—    De toute ma carrière, je n’ai jamais
vu quelqu’un m’annoncer son dépôt de bilan alors que je m’apprête à lui
accorder une nouvelle ligne de crédit. Chapeau !


Avec eux, j’ai donc joué la transparence
et l’honnêteté. Alors que, de leur côté, ils ont essayé de me prendre tout ce
que j’avais. Certes je déposais le bilan, mais ce n’était pas une raison pour
laisser des dettes derrière moi. J’ai mis un point d’honneur à tout rembourser.
J’ai donc pris mon bâton de pèlerin et j’ai fait le tour de toutes les banques
avec qui je travaillais. Sur six banques, trois ont négocié et ont accepté de
réduire ma dette de 40 %. Deux ont maintenu le remboursement de la
totalité, et j’ai remboursé. En vendant une maison, en empruntant à mes frères
et sœurs. La Chaix/HSBC m’a traîné au tribunal en cumulant toutes les cautions
souscrites chez elle. J’ai fini par obtenir gain de cause. Non parce que le
tribunal m’a donné raison, mais parce qu’au bout de cinq ans, après un premier
jugement, après appel, la partie adverse a fini par accepter la conciliation
que je proposais depuis le début. La caution qui couvrait un prêt en cours
était de 104 000 euros, ils me réclamaient 175 000 euros : à une avance
consentie sur une aide à l’exportation de la Compagnie d’Assurance spécialisée
dans l’Assurance Crédit à l’Exportation, Coface (ils avaient d’ailleurs touché
une partie de l’argent, 16 000 euros de la Coface alors qu’ils me réclamaient
la totalité...), ils avaient ajouté un prêt pour une camionnette... accordé
sans caution. Voilà la pire illustration du principe qu’appliquent les banques
vis-à-vis de leurs clients en difficulté : elles se transforment en redoutables
prédateurs.


Je fais même une proposition :
puisqu’elles sont passées maîtresses dans l’art de traire le client aussi
sûrement qu’un producteur de lait trait ses vaches, je propose qu’il leur soit
donné accès aux aides de la Pac !
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9
centimes à la production, 3 euros à la consommation


La
mondialisation au service de la grande distribution


 


 


La globalisation du commerce nous broie.
En dérégulant l’économie, l’Organisation mondiale du commerce (OMC) attente à
la vie des hommes. L’Europe laisse faire, quand elle ne promulgue pas elle-même
la « loi d’un marché inéquitable ».


Ma vie professionnelle dans le monde
agricole m’a permis de vivre cette évolution en témoin privilégié.


Depuis quinze ans, je produis des pommes
et des poires qui me reviennent à 0,48 euros le kilo, toutes charges comprises,
notamment celles du salaire des saisonniers payés 12,50 euros de l’heure.
Depuis la saison catastrophique de 2009, le gouvernement a décidé d’abaisser
les charges, ramenant le taux horaire à 9,48 euros. Quand j’apporte ma récolte
sur le marché, je me trouve en concurrence avec des fruits venus d’Espagne,
d’Italie, de Chine et d’Argentine. Pourquoi pas ? Je suis favorable à la
concurrence... à condition qu’elle soit loyale.







Dumping social et dumping réglementaire


Les pommes chinoises débarquées à
Marseille en provenance de Shanghai ou de Quingdao - qui sont de très bonne
qualité visuelle et dont les clients raffolent - sont proposées à la grande distribution
de 0,27 à 0,48 euro le kilo, transport compris. C’est exactement notre prix de
revient à la sortie des vergers. Or, moi, arboriculteur français, je dois
ajouter à mon prix de revient de 0,40 à 0,52 euro de frais de stockage, de
conditionnement, de calibrage, de triage, de palettisation, d’emballage et de
mise sur le marché. Malgré le transport, les pommes chinoises - arrivées
librement en Europe - sont souvent plus de deux fois moins chères que les
miennes à la sortie du verger car la main-d’œuvre chinoise dans les campagnes
est payée de 0,50 euro à 2 euros de l’heure. Quand on sait que ce poste
représente 80 % du prix d’un fruit...


Mais le prix de la main-d’œuvre n’est pas
le seul problème. Une pomme européenne, et particulièrement française, c’est un
fruit bien sûr, mais c’est surtout une somme de normes administratives,
environnementales et de santé publique. Comme je l’ai déjà expliqué, appliquer
ces normes a un coût très élevé. Les traitements sont extrêmement encadrés et
contrôlés à tous les niveaux du commerce ; tous les produits ne sont pas
autorisés et leurs substituts très souvent plus onéreux ; il faut arrêter tout
traitement selon un délai strict avant la récolte pour permettre aux fruits
d’être exempts de résidus, ce qui nous expose à des pertes. Bref, le prix d’une
pomme est davantage fixé par l’Europe à travers ses réglementations et ses
obligations de mise en culture que par nous-mêmes.


Les Chinois, eux, ne sont pas soumis à ces
normes. Il n’est qu’à consulter les rapports de la Commission européenne sur la
sécurité alimentaire pour le comprendre : les chargements sont refoulés par
dizaines chaque mois parce qu’on a décelé la présence d’un produit
phytosanitaire interdit ici depuis longtemps. Or les moyens de contrôle des
gendarmes européens de l’alimentation sont faibles. C’est déjà bien s’ils
contrôlent une cargaison sur cent. Les laboratoires qui devraient détecter les
substances interdites sont mal équipés et dispersés à travers l’Europe. Autant
dire que des quantités impressionnantes de produits non conformes arrivent dans
nos assiettes... grâce à l’Europe et à l’OMC.


Voilà l’aberration de l’ouverture des
marchés sans harmonisation des normes. Impossible de lutter avec des pays qui
n’ont ni les mêmes règles sociales ni les mêmes règles sanitaires. C’est un peu
comme si le Comité olympique demandait à Usain Bolt de faire la course avec des
enfants de maternelle ! Notre agriculture est plus que performante, elle
fabrique des produits de très haute qualité que nous devrions pouvoir vendre à
leur juste prix. Seulement nous devons nous battre sur notre propre marché face
à des gens qui cassent les prix grâce à des charges moins lourdes et à des
règles différentes. C’est un véritable dumping social et sanitaire. Ces
merveilles que nous produisons peuvent partir directement à la poubelle.







Des esclaves
dans les vergers espagnols


Je décris nos relations de concurrence
avec la Chine, mais j’aurais tout aussi bien pu décrire comment nous sommes
confrontés aux pratiques des producteurs de cerises turques. Je suis allé à
Isparta : les fruits sont ramassés pour 3 euros de l’heure dans le meilleur des
cas - pas beaucoup plus qu’en Chine -, la cueillette d’un kilo de fruits leur
revient à 0,30 euro quand ici il coûte de 0,95 à 1,50 euro. Pour que les fruits
supportent le transport jusqu’en Europe de l’Ouest, les producteurs turcs les
soumettent à un procédé de réfrigération, l’hydrocooling, qui consiste à
les tremper dans de l’eau entre un et deux degrés. S’ils s’arrêtaient à cela,
tout irait bien puisque ce procédé est autorisé partout dans le monde, mais,
pour que la conservation soit maximale, ils ajoutent un produit phytosanitaire
de type rovral ou switch à l’eau glacée, interdit dans la Communauté
européenne. Grâce à cette entourloupe, ils peuvent conserver et vendre les
fruits fragiles pendant plus d’un mois. Qui s’en aperçoit ? Qui
contrôle ? Personne. Et on appelle cela la libre circulation des produits
et des marchandises !


En réalité, il n’est pas nécessaire
d’aller aussi loin pour constater que la promesse d’une libre circulation des
produits est une vaste arnaque tant les règles sont bafouées avec la complicité
des États. Mon ami Jean Rispal, qui gère une exploitation et une station
d’expédition intégrée et produit 7 000 tonnes de fruits par an, est
allé en Espagne, en Catalogne pour être précis et m’a raconté : « Ici
en Provence tous les vergers sont libres d’accès, chacun peut y entrer s’il le
souhaite. Là-bas, en Catalogne, tout est entouré de grillage. La raison est
simple et brutale : au milieu de l’exploitation il y a un campement de
Sénégalais, immigrés clandestins, à qui il est interdit de sortir pendant la
saison. Ils ont été amenés là pour la cueillette, ou bien ils sont arrivés par
leurs propres moyens. Ils sont payés 2 euros de l’heure et vivent comme des
esclaves sous une chaleur torride à peine protégés par d’immondes bâches de
plastique noir. Une fois la saison terminée, ils repartent chez eux, sans avoir
mis un pied au-delà des grillages. »


Jean Rispal est révolté : « Et c’est un gouvernement
socialiste, celui de José Luis Zapatero, qui laisse faire cela. » Grâce à ce
scandaleux système d’exploitation de la main-d’œuvre clandestine, les Espagnols
peuvent mettre sur les marchés des pêches tardives à 0,50 euro, comme ce fut le
cas au mois de septembre 2010, alors que les producteurs français étaient
contraints de vendre les mêmes fruits à 0,70 euro. Or, à ce prix-là ils
perdent de l’argent puisque le prix de revient chez nous est de 0,90 à
1,20 euro. Cela fait 0,20 euro d’écart qu’empochent les distributeurs, les
centrales d’achats et les grossistes notamment, puisque le prix de vente au
consommateur, quelle que soit l’origine de la pêche, reste le même.


C’est ainsi que la grande distribution a
perverti le marché. Jusqu’à la fraude, jusqu’à rétablir l’esclavage. Tout le
monde sait ce qui se passe en Espagne, en tout cas tous les acteurs de la
filière, distributeurs et grossistes compris. Mais tout le monde ferme les yeux
et en tire profit.


Il se passe d’autres choses bien étranges
dans les entrepôts des centrales d’achats. Particulièrement au cours de la
saison 2010. Cette année, la demande en nectarines et en pêches a été forte, et
la production française ne suivait pas, à cause d’un gel tardif qui a détruit
une partie de la récolte dans les vergers. Cette situation de déficit de
production, aucun des acteurs de la filière ne l’ignore. Pourtant, les rayons
des hypermarchés étaient remplis de fruits d’origine française. Comment cela
a-t-il été possible ? Tout simplement parce que des producteurs français
ont  « francisé » des pêches espagnoles en pratiquant des
importations massives en provenance de Lérida. « Quelques jours après la fin de
la campagne, m’a raconté Jean Rispal, il y a eu une réunion au CIFL (Centre
interprofessionnel des fruits et légumes) rassemblant tous les acteurs de la
filière pêches. J’ai posé la question des importations illégales. Toute la
salle est restée muette. Non pas parce qu’ils ne voulaient pas dénoncer un
collègue mais parce que, en réalité, tout le monde a commis le même forfait. »
Il y a donc tromperie sur l’origine des fruits vendus sur le marché français au
cours de l’été 2010 à grande échelle ; il y a eu tromperie sur l’origine et sur
le prix (mais celle-ci est légale puisque les marges ne sont pas plafonnées) ;
et enfin risque de tromperie sur les résidus de produits phytosanitaires. À ce
sujet, l’Espagne n’a pas adopté les mêmes règles que nous. Ils «
traitent » plus tard qu’en France avec des produits qui, parfois, sont
interdits de notre côté des Pyrénées. Sur cette question, et là il faut leur
tirer un coup de chapeau, les centrales d’achats sont intraitables : elles
procèdent à des contrôles réguliers sur les fruits qui leur sont livrés. Qu’ils
tombent sur un producteur qui n’a pas respecté le cahier des charges, et il est
exclu définitivement de leur référencement. Ces pratiques illustrent nos
incohérences, notre plus important ennemi, la cause de notre perte.


La démarche n’est pas la même chez les
grossistes. Ils ne disposent pas des mêmes outils techniques. Les opérations de
francisation de fruits espagnols passent par eux qui alimentent les marchés
traditionnels, les supérettes et les petits supermarchés. Cette année, la
grande distribution semble avoir fait une exception dont il faut aller chercher
la raison du côté de Perpignan, là où sont implantées les plates-formes des
centrales d’achats les plus proches de l’Espagne. Dès le mois de juin, ces
dernières ont connu une activité sans précédent. Plusieurs sources m’ont assuré
que la grande distribution a fermé les yeux sur l’origine des fruits, tant la
demande était importante. Comme si la francisation opérée en douce n’était pas
assez scandaleuse, certains des expéditeurs concernés ont touché des
subventions du conseil régional pour s’équiper de calibreuses plus modernes. Or
les fonds leur ont été accordés au nom du développement de la filière...
régionale. Je suggère aux élus régionaux d’exiger le remboursement des
subventions, tout comme ils devraient le faire quand des entreprises qu’ils ont
aidées à se maintenir délocalisent.


La pratique ne date pas d’hier. Jean
Rispal est intarissable sur le sujet : un jour qu’il s’était rendu en Italie
avec son épouse dans le but d’acheter du matériel de calibrage pour son
exploitation d’abricots, il est tombé sur ce qu’il n’aurait pas dû voir. Dans
l’entreprise de Cunéo où fonctionnait la machine en question, à quatre cents
kilomètres de notre Provence, il y avait des milliers de cartons de kiwis
empilés à la marque d’un producteur de l’Ardèche qu’il connaissait bien. De
quoi imaginer une opération de francisation d’une production italienne de
kiwis. Avantage pour le producteur français : le prix d’achat des fruits en
Italie est de 0,30 euro à 0,40 euro, contre 0,90 euro en France. Et il revend
le tout au prix du marché français. Mieux que le Loto !


Renseignements pris, Jean s’est aperçu que
les vergers du producteur en question ne pouvaient donner que 400 tonnes de
kiwis par an, alors que l’entreprise affichait une production de 2 000 tonnes.
Un coup de fil, et le camion est chez lui le lendemain. Pour ne pas se faire
prendre par l’inspection des fraudes, le négociant italien fait établir des
bons de production par des producteurs corses pour prouver, en cas de contrôle,
qu’il a acheté des kiwis corses, donc français. À sa connaissance, personne n’a
été inquiété.







La culture des
pommes en Europe, c’est foutu


Qu’on ne me soupçonne pas de caricaturer,
en présentant un système économique exclusivement avide d’une main-d’œuvre au
coût le plus bas possible ! Partout, cette recherche s’organise. Aux
États-Unis, où les entreprises se tournent vers l’Amérique latine, en Europe où
l’Est est devenu l’eldorado des entreprises qui délocalisent. La Chine quant à
elle se prépare à la phase suivante de la domination du marché mondial : après
avoir servi de sous-traitant aux entreprises de la planète entière, elle est
sur le point d’en devenir le premier producteur. L’an dernier, une quantité
gigantesque de pommiers y a été plantée. Dans quatre ans, les Chinois
produiront ce que le monde produit aujourd’hui, les fruits seront alors
proposés à 0,18 euro le kilo. Si le commerce mondial ne fixe toujours pas de
règles à la concurrence, les pommes chinoises pourraient arriver sur le marché
européen sans que quiconque s’en étonne à 0,20 euro alors que les nôtres seront
deux à cinq fois plus chères. Autant dire que, d’ici là, mes amis
arboriculteurs n’ont plus qu’à stocker des tronçonneuses... pour couper leurs
arbres. À ce régime, produire des pommes en France et même en Europe c’est «
foutu ».


Je ne plaide pas seulement pour les
producteurs de fruits, car toute l’agriculture européenne est touchée. Les
producteurs de lait eux aussi sont concernés. Voilà des professionnels à qui
les commissaires de Bruxelles ont demandé de moderniser leurs étables,
d’investir des sommes importantes pour être aux normes. Au passage il faut tout
de même rappeler qu’avant tous ces travaux de modernisation leur lait était
aussi sain qu’aujourd’hui. On les a donc poussés à s’endetter - puisque, nous
l’avons vu, selon le système des aides structurelles la moitié de
l’investissement est apportée par les fonds européens s’ils empruntent l’autre
moitié. Au moment où ils pourraient tirer enfin les bénéfices de leurs
investissements, voilà que le lait néo-zélandais arrive sur le marché européen,
à des prix défiant toute concurrence. À l’intérieur même du marché
communautaire, l’Allemagne, pourtant partenaire privilégié de la France,
produit un lait de quelques centimes moins cher grâce à des charges salariales
plus faibles et à une fiscalité plus favorable. Les portes du marché européen
sont grandes ouvertes ! Évidemment, tous les industriels de l’agroalimentaire
et les coopératives qui pourtant devraient être les alliés objectifs des
producteurs se précipitent sur cette manne et font pression sur les producteurs
français pour qu’ils baissent leur prix. On appelle cela une concurrence
équilibrée ! Les autorités politiques voudraient tuer l’agriculture de taille
moyenne qu’elles ne s’y prendraient pas autrement.







Prisonniers de la
grande distribution


On l’aura compris, entre le consommateur
et nous, il n’y a plus que la grande distribution et ses hypermarchés. Il est
loin le temps où « Mammouth écrasait les prix ». La grande distribution
aujourd’hui n’est pas moins chère que la petite, bien qu’elle rémunère très mal
ses fournisseurs. Son principal souci, c’est le prix d’achat des produits. Son
véritable objectif est de trouver quelque part un homme qui accepte de
travailler moins cher pour baisser les prix. Elle trouve toujours, quand bien
même les normes en vigueur dans le pays où sera vendu le produit ne sont pas
respectées. Quand j’entends un des ténors de la grande distribution, plein de
sa suffisance, expliquer devant les caméras de télévision que si les
agriculteurs sont plongés dans la crise c’est qu’ils sont dépassés par les
événements, et que s’ils vendent mal c’est qu’ils ne sont pas organisés, ce
n’est pas de la colère que j’éprouve, mais de la haine, je l’avoue ! Au fond,
la grande distribution ne fait que pousser à son paroxysme la logique
capitaliste qui s’épanouit au mieux dans une dictature où travaillent des
esclaves, la Chine en est l’exemple parfait. En se contentant de nourrir les
ouvriers, chichement de surcroît, les entreprises pourraient pratiquer des prix
encore plus bas. Pourquoi se fixer des limites ? Que pèse l’homme face à la
cupidité et au profit ?


Le système est diabolique. La grande
distribution n’a aucune considération pour ses fournisseurs, qu’ils soient
patrons de PME, ouvriers ou paysans. Pas plus qu’elle n’en a pour son propre
personnel, ses caissières en particulier, sous-payées, contraintes au travail
partiel et à la précarité. La façon dont elle nous considère a déjà été
racontée, souvent par des journalistes, et notamment « les dossiers du Canard
enchaîné » d’octobre 2005, mais moi, je l’ai vécue de l’intérieur, quand
j’étais vendeur à la coopérative et expéditeur, puis quand je suis devenu
agriculteur à part entière. Tenter de vendre ses produits à une grande
enseigne, c’est pis que passer le concours d’entrée dans une grande école.


Un agriculteur n’est jamais en contact
direct avec les acheteurs de la grande distribution. Les intermédiaires sont
les représentants des organisations de producteurs et les expéditeurs. Les
commerciaux qui leur sont attachés doivent prendre rendez-vous et se déplacer
au siège pour rencontrer l’acheteur. Ils doivent détailler les prix de toutes
les productions de leur employeur, justifier de tous ses fournisseurs et faire
état des pratiques phytosanitaires de leurs producteurs. Parfois même, il leur
est demandé de fournir les bilans comptables - cela m’est arrivé chez Carrefour
à Levallois-Perret. Et, un comble pour des entreprises se réclamant de la libre
concurrence, le vendeur doit prouver que l’OP ou que son entreprise n’a pas
passé de contrat avec des « hard discounters ». Il faut croire que les Leclerc,
Auchan, Carrefour ou Système U ne veulent pas retrouver ailleurs que dans leurs
rayons la qualité de produits qu’ils choisissent, surtout dans des magasins qui
réduisent leurs marges pour en faire profiter le consommateur, alors
qu’eux-mêmes pratiquent l’inverse. De toute façon, même si elle ne traite pas
avec un casseur de prix, bien rare est l’OP ou le commerçant qui peut
travailler avec plus de trois centrales d’achats sur la douzaine existante,
parce que les quantités demandées sont énormes. Comme si quelque accord secret
passé entre elles leur permettait d’éviter que les producteurs aillent chercher
meilleure fortune ailleurs en faisant jouer la concurrence. Mais allez donc
prouver qu’une entente existe pour tuer toute velléité de concurrence... Allez
donc les poursuivre ! La Direction de la concurrence semble laisser faire,
faute de moyens donnés par le politique au nom de la réduction des dépenses
publiques du pays.


Après ce premier parcours du combattant,
le vendeur n’est, la plupart du temps, sélectionné que pour un seul des
produits qu’il distribue. Dans le métier, cette technique est appelée le
« saucissonnage ». En multipliant le nombre de fournisseurs pour découper
le marché en tranches, on offre tous les moyens de pression à la centrale
d’achats. Elle fait miroiter à l’OP ou au commerçant que son produit sera
distribué dans tout le groupe, faisant naître tout à coup l’espoir d’un chiffre
d’affaires important rendu possible par la puissance des chaînes
d’hypermarchés.


Un piège se cache pourtant derrière la
promesse de recettes mirobolantes... qui n’engage de surcroît que celui qui
veut bien la croire. Car la spécialisation fragilise considérablement les
producteurs et les entreprises. Elle les contraint en effet à jeter toutes
leurs forces sur une seule production, alors que la sagesse d’un entrepreneur
voudrait qu’il se diversifie pour échapper aux diktats financiers de ceux qui
sont chargés d’écouler la marchandise dans leurs magasins. À la moindre crise
avec un acheteur - et il y en a souvent -, certaines simulées, le rapport de
force est tel, le chantage aux commandes si prompt à être exercé que l’OP doit
céder. Cependant il y a un inconvénient plus lourd à la spécialisation. Pour un
producteur, cela signifie ni plus ni moins se condamner à réaliser son chiffre
d’affaires sur un mois et demi, deux mois tout au plus, le temps de la récolte.
Que survienne un aléa climatique, une grêle, par exemple, trop de pluie ou des
températures trop basses dans la région parisienne (qui retire l’envie aux
consommateurs d’en acheter) au moment où les cerises ou les fruits d’été se
récoltent en Provence, et l’entreprise est alors en grande difficulté. Pas la
peine d’imaginer se rattraper avec une autre production ou un autre client.


Voilà où nous ont conduits les politiques
de regroupement de producteurs. L’Europe et le gouvernement français nous
avaient pourtant assurés qu’en nous regroupant au sein d’organisations
professionnelles fortes, de filières solides, nous serions en position de force
vis-à-vis des distributeurs. L’expérience montre qu’il n’en est rien, bien au
contraire. La concentration signe notre affaiblissement, tous mes collègues
peuvent en témoigner. Quelle folie de stocker des milliers de tonnes de
produits périssables sur des périodes de récoltes courtes face à douze
centrales d’achats ! Le comble est que les seules idées avancées tant par le
gouvernement que par la FNSEA pour sortir de la crise consistent à nous inciter
à encore plus de regroupement ! L’expérience des coopératives pourtant
puissantes à l’époque n’a donc servi de leçon à personne ? Comme si nous étions
seuls dans le monde à vendre des fruits...







Vous avez déjà
signé un contrat qui n’engage qu’un signataire ? Un paysan oui


Le marché est déloyal, c’est son pire
défaut. L’évidence saute aux yeux quand on exerce notre métier. Si au moins
nous pouvions nous en protéger grâce à des contrats solides. Oh, bien sûr, ils
existent, ils sont même signés. Mais ce ne sont que morceaux de papier. Pour
nous qui sommes du mauvais côté de la barrière, jamais pour les centrales
d’achats, ni pour les industriels. Une fois encore dans le domaine commercial,
le droit se réduit à la raison du plus fort. Une fois le référencement
confirmé, le producteur ne tarde pas à s’en apercevoir. Voici un exemple des
pièges les plus fréquemment tendus.


Les négociations brèves entre les deux
parties s’engagent en début de semaine, quand c’est possible. L’acheteur,
percevant les tendances du marché et prévoyant une forte demande, ou au
contraire un repli, recherche des volumes précis de marchandises. Après d’âpres
discussions les deux parties s’accordent sur des quantités et des
conditionnements à livrer dans la semaine à venir, ainsi que sur les prix
garantis pour cette durée. Le vendeur adresse alors un mail ou un fax à
l’acheteur dans lequel il s’engage formellement sur ce qu’il doit livrer. La
mauvaise surprise reste à venir : l’acheteur paie effectivement le prix convenu
(tardivement au demeurant - quarante à cinquante jours après la livraison,
plongeant les trésoreries des OP inévitablement dans le rouge - alors que le
magasin encaisse les produits frais dans les quatre jours en cash), mais il ne
se considère jamais engagé par les volumes. Il ajuste, en fonction de la
demande, considérant qu’il a retenu un stock dans lequel il peut puiser à son
aise.


Bref, malgré l’existence d’un contrat en
bonne et due forme, le vendeur est suspendu au bon vouloir de l’acheteur. Il en
va dans l’alimentation comme dans toute négociation portant sur des volumes
importants : le prix final est fonction des quantités achetées. Si elles sont
revues à la baisse au bout du compte, il serait normal que le prix soit revu,
lui, à la hausse. Hélas ! L’acheteur n’accepte en aucune manière de remise en
cause du prix. Le discours est toujours le même : « Ce que tu m’as proposé,
dit-il à son vendeur, quelles que soient les conditions du marché ou l’état de
la météo, tu dois me l’offrir. » Même si l’ordre de livraison est tardif, même
si l’OP ou le commerçant, craignant de se retrouver avec des stocks invendus
sur les bras, sont tentés de céder à une autre proposition. Le chantage pointe
inévitablement son nez : « Si tu ne peux pas fournir cette fois, alors je ne
t’achèterai plus rien ! », ou bien : « Tu t’es engagé à me le fournir, tu ne
peux pas, alors j’achète ailleurs et je te facture la différence. » Après
les menaces viennent les promesses : « Tu pourras te rattraper sur une
prochaine commande. » Mais « se rattraper » dans ce monde-là, ça n’existe
pas... Ou alors en de très rares occasions, quand les produits fournis sont si
peu nombreux, et la demande si forte, que le rapport de force s’inverse. Au
début de la saison des abricots ou des kiwis, par exemple, si un producteur a
eu l’intuition de planter des variétés précoces ou très tardives qu’il est seul
sur le marché à proposer. En dehors de ces situations très privilégiées point
de salut.


En clair, ce genre de pratique interdit
aux producteurs de mettre leurs acheteurs en concurrence et de les diversifier.


Mais il y a pis : le jeu, particulièrement
sadique, des refus de camion à la livraison lorsque les ventes en magasin n’ont
pas été à la hauteur des espoirs des acheteurs. Sur les quais de déchargement
de la centrale d’achats, des agréeurs sont chargés de contrôler la marchandise.
De leur quitus dépend la suite des événements. S’ils considèrent que les
produits livrés sont conformes à la commande, si la qualité, l’aspect, le
conditionnement ou même le délai de livraison leur conviennent, alors tout va
bien : les fruits prennent le chemin des rayons. Dans le cas contraire, et pour
un seul des critères énoncés plus haut, le camion peut être contraint à faire
demi-tour pour rapporter la marchandise à son point de départ... aux frais du
vendeur, évidemment ! Il arrive même que, dans ce cas, l’hypermarché taxe le
producteur d’une pénalité pour perte de vente, prétextant que le refus de
marchandise a provoqué une rupture de stocks dans ses rayons... et qu’en plus
il nous facture le transport retour deux à trois fois le prix de l’aller !


Le procédé est-il légal ? Assurément non.
Une autorité contrôle-t-elle ce qu’il faut bien appeler un racket ? Pas
davantage. L’agréeur a tout pouvoir discrétionnaire. Aller devant les tribunaux
? Le producteur prendrait le risque de devoir fermer son entreprise, marquée au
fer rouge par le « milieu » de la distribution. L’agréeur peut décider qu’un
chargement de poires ne lui convient pas sans autre forme de procès. Aucun
recours n’est possible. Sa décision peut être prise en fonction des intérêts de
l’hypermarché qui équilibre ainsi son offre au mieux selon la météo, ou, au
pis, selon des intérêts occultes. Il n’est en effet pas rare que des agréeurs
s’entendent avec des grossistes de la ville pour racheter à prix cassé un
camion que le producteur préférera brader plutôt que de le faire revenir chez
lui et le stocker à nouveau pour un éventuel nouveau client. Certains de mes
amis ne me croyaient pas quand je racontais ce genre d’aventure. J’en ai envoyé
un accompagner discrètement un chargement. Il n’a pu que constater que le
camion refusé le matin était accepté l’après-midi par la même centrale. Je suis
sûr que ce jour-là au moins le grossiste était de mèche avec l’agréeur, et
j’affirme qu’ils s’étaient partagé l’énorme marge réalisée ! Il m’est arrivé
souvent de convoquer dans ces mêmes circonstances un huissier d’Avignon. J’ai
fait constater que la marchandise avait été refusée abusivement, mais acceptée
telle quelle le surlendemain. Combien de fois la centrale de Cournon m’a refusé
le lundi des marchandises qui me revenaient le mardi ou mercredi sans motif,
alors que je demandais au chauffeur ce qu’avait trouvé l’agréeur pour refuser,
il me répondait : « Je ne sais pas. Le camion n’a jamais été mis à quai et les
portes n’ont jamais été ouvertes. » Il me rassurait toujours en me disant : «
Vous savez, vous n’êtes pas le seul. »


Et que nous ne nous avisions pas de nous
plaindre. Si la protestation se fait plus pressante, la riposte est immédiate :
quelques jours sans commandes et le rebelle a vite fait de rentrer dans les
rangs. Le pouvoir de la centrale d’achats sur des entreprises qui ne peuvent
vivre sans elle est sans limites.







Quand les hyper
cassent les prix, c’est le paysan qui trinque


Je ne crains pas de le dire : le Marché -
avec un M majuscule - est un marché de dupes. Dans le rapport entre producteurs
agricoles et centrales d’achats, tout est bon pour rogner le prix accordé au
fournisseur. La manière dont sont gérées les promotions par la grande
distribution est ainsi édifiante. Toutes les PME qui travaillent avec les
centrales d’achats des hypermarchés s’y reconnaîtront. Pour se donner le temps
d’imprimer les documents publicitaires distribués dans les boîtes aux lettres,
les hypermarchés programment leurs promotions jusqu’à trois mois à l’avance.
Évidemment, les promos sont envisagées à la période de plus forte demande, au
meilleur de la saison. Prix, conditionnement et quantités sont alors fixés,
avec les arguments habituels à ce genre de négociation : le prix est indexé aux
volumes envisagés. Jusque-là tout va bien pour le fournisseur, puisqu’il aura
l’assurance d’un débouché pour sa production au moment où elle est à son apogée.
À un détail près cependant : le prix de la promotion étant par nature plus bas
que la normale, c’est le fournisseur qui en supporte la différence. Première
anomalie : le consommateur imagine que l’hypermarché fait un effort sur les
prix ; c’est en réalité, au bout de la chaîne, l’agriculteur ou la PME qui
trinquent. Mais admettons, il peut le supporter à condition que les quantités
commandées soient réellement celles qui seront livrées.


Si, par malchance pour le producteur, la
météo est mauvaise, que les consommateurs boudent les produits qui se vendent
bien quand il fait beau et chaud comme l’abricot ou la cerise, la centrale
d’achats décide de réduire brutalement les livraisons, quelques heures avant le
départ des camions. Du coup, le fournisseur se retrouve avec sur les bras une
partie d’un stock qu’il n’a pu proposer ailleurs puisqu’il le réservait à son
client en exclusivité. Deuxième anomalie : si, au moment de la négociation du
contrat, le prix sur lequel les deux parties se sont entendues se révèle sous-évalué -
ce qui ne manque pas de se produire tant il est difficile, à trois mois d’une
saison, de prévoir quel sera le bon prix d’un produit - le fournisseur, et par
ricochet les agriculteurs qui lui sont liés, devra malgré tout livrer la
commande selon les conditions fixées au moment de la signature du contrat. Peut
alors voir le jour la troisième anomalie. Bien qu’ayant commandé, par exemple,
trois camions pour approvisionner une opération de promotion, il arrive qu’un
seul des trois camions soit consacré à ladite promo. Le reste est vendu au prix
habituel. Devinez qui empoche la marge supplémentaire ?


Tous les acteurs de la filière connaissent
ces pratiques. Pourtant aucune plainte n’est jamais déposée. La loi du silence
en quelque sorte. Ça ne vous rappelle rien, moi si.







Marges occultes,
mode d’emploi


Les campagnes de promotion s’accompagnent
souvent d’une demande de conditionnements particuliers... toujours aux frais du
producteur. Pour nous, cela signifie passer des commandes spéciales à
l’entreprise qui fabrique le conditionnement, les payer plus cher que les
commandes standard, stocker des emballages à nos frais, quitte à bloquer nos
trésoreries en pleine campagne de ramassage. Arrive le moment de l’expédition.
Sur un caprice, l’acheteur décide de changer de conditionnement. Aux frais de
qui ? Je vous laisse le deviner. Tout comme mes collègues, je ne connais pas
d’exemple où l’acheteur accepte de reprendre les emballages périmés ou non
utilisés. La manœuvre est énorme. C’est à se demander si, dans ces cas-là, un
accord - discret comme il se doit dans ce genre de situation - n’a pas été
passé entre le fournisseur d’emballage et la centrale d’achats pour qu’une
commission occulte soit versée à la centrale. Je n’en ai pas les preuves, mais
la rumeur est d’autant plus persistante qu’il arrive que les centrales nous
imposent un certain type de caisses d’une marque particulière, alors que
plusieurs fabricants se disputent le marché...


Le prix n’est pas le seul élément négocié
avec les centrales d’achats. Il s’accompagne toujours de la mise au point d’un
cahier des charges particulièrement contraignant. Une fois encore, la
négociation révèle un rapport de force disproportionné en faveur de l’acheteur.
Quelques mois avant la saison, nous nous mettons à discuter du cahier des
charges. Le calibre des fruits, leur degré de maturité, leur aspect et, bien
sûr, leur conditionnement, tout est examiné dans les moindres détails. Chez le
fournisseur, en attendant la saison, on se prépare en fonction du contrat signé
: les investissements sont réalisés s’ils s’avèrent nécessaires. Arrive le
début de la saison. Et là, stupeur, l’interlocuteur avec lequel nous avons
préparé notre affaire durant des mois a disparu... les vacances estivales ont
commencé ! Nous nous retrouvons alors aux prises avec des remplaçants, des
stagiaires la plupart du temps, qui n’ont rien suivi de notre dossier et ne
possèdent de surcroît aucune formation spécifique. Tout ce qui a été patiemment
construit est remis en question. Tant pis pour les investissements réalisés. Et
tant pis pour l’engagement pris par le responsable avec qui nous avons négocié,
sur les quantités qu’il s’est engagé à acheter, puisque aucun contrat
contraignant pour la centrale n’a été signé à l’occasion de l’établissement du
cahier des charges. Il ne s’agit que d’un engagement moral. De toute façon, il
nous avait été imposé. Que faire alors de tout ce que nous avons spécialement
préparé ? Rien d’autre que de le livrer aux nouvelles conditions. Certains
appellent cela de la désinvolture. Moi, je considère qu’il s’agit d’un manque
de respect pour notre travail.


Je pourrais allonger la liste des
ponctions invisibles qu’opèrent les centrales d’achats sur nos prix.


Comme le système qui consiste à demander
au fournisseur de venir installer lui-même la marchandise dans les rayons. Si
l’inspection du travail organisait un contrôle dans les magasins sur le coup de
8 h 30 du matin, elle serait surprise du nombre de gens qui y travaillent et
qui n’appartiennent pas à l’entreprise. Je me demande pourquoi elle ne le fait
pas. Ne s’agit-il pas de travail dissimulé ? Ne s’agit-il pas d’un travail
effectué au profit du magasin et payé par le fournisseur ? Pour nous, il s’agit
de marges qui apparaissent sur les factures sous le vocable de « coopération
commerciale », ce qui n’est en fait qu’une marge de plus.


Je vais maintenant vous raconter comment
le racket peut toucher au sublime. C’est le célèbre coup de l’« anniversaire »
du magasin, ou de l’enseigne. Il nous est alors tout simplement demandé soit
d’envoyer de l’argent, soit des produits gratuits qui, eux, seront vendus sans
même nous consulter. Comme si, par la magie de l’anniversaire, les produits
étaient devenus la propriété de l’hypermarché. Les profanes auront sans doute
du mal à le croire, tant la manœuvre est grossière, mais les anniversaires, les
événements promotionnels (deux kilos de pommes pour le prix d’un par exemple)
sont systématiquement l’occasion de chantage. Il s’agit ni plus ni moins d’une
injure faite à notre travail, une de plus, emballée dans des belles promesses,
celles qui consistent à nous dire que « demain, tu verras, tu pourras te
rattraper ». Dans ce cas encore, le plus surprenant est que personne ne porte
plainte. La crainte de ne plus jamais rien vendre à l’enseigne incite à bien
des silences.


Il y a enfin cette autre façon de
fabriquer des marges occultes, illégales bien sûr. Elle consiste à réclamer à
un fournisseur ayant accordé des conditions de contrat plus avantageuses à une
autre enseigne la différence entre ce qu’elle a payé et la concurrence. Leclerc
a d’ailleurs été poursuivi pour une pratique de ce type en 2005 et a fini par
être condamné à régler 22 millions d’euros au Trésor public en 2010 à la suite
d’une plainte de la DGCCRF (Direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes) qui avait découvert le pot aux
roses. Si l’enseigne a versé son amende au Trésor public c’est parce qu’elle
n’était pas certaine que les entreprises ainsi rackettées oseraient demander le
remboursement des sommes qui leur ont été extorquées. Par crainte des
représailles qui prennent la forme d’un déréférencement mortel pour n’importe
quelle entreprise, qu’elle s’appelle Coca-Cola ou qu’il s’agisse d’une petite
organisation de producteurs de Provence. La plupart des fournisseurs ont
préféré renoncer aux quelques centaines de milliers d’euros qui avaient déjà
été comptabilisées en pertes dans leurs bilans.


Dans la longue liste des mille et une
manières de faire accomplir au fournisseur la plus grande part du travail
relevant de l’acheteur, il en existe une qui se développe depuis peu, au grand
désespoir des expéditeurs chargés d’acheminer les palettes de fruits et de
légumes. Normalement, la centrale d’achats commande des palettes entières d’un
seul et même produit. Désormais, il arrive qu’elle exige des palettes dont la
composition est variée, quelques cageots d’abricots, quelques autres de
brugnons, quelques autres encore de pêches blanches, etc. Le problème est que
le temps de travail nécessaire pour composer ainsi une palette multiple n’a
rien à voir avec celui que nécessite la manipulation de palettes uniformes : il
faut de trois à cinq fois plus de temps. Délai auquel il faut ajouter des frais
de transport calculés à plus du double puisque la palette pèse deux fois moins
qu’une palette standard. Bref, les centrales, en se déchargeant ainsi de leur
travail de répartition sur leur fournisseur, perdent petit à petit leur rôle
d’acheteurs en gros pour réexpédier magasin par magasin. Qui supporte la charge
de ce transfert ? L’expéditeur et, par ricochet, l’agriculteur qui au bout du
compte est rémunéré en fonction de la marge résiduelle réalisée par
l’expéditeur.


L’effet de toutes ces pressions sur le
travail des producteurs est désastreux. Comment ne pas finir par céder un jour
ou l’autre à la tentation de compenser les pertes par des entorses à la
qualité, par des contournements des règlements, par le recours au travail au
noir d’ouvriers agricoles ? La désagrégation de toute la filière est en marche.
Nous en sommes les principaux spectateurs, tout en en étant les principales
victimes. Demain, le consommateur en souffrira.







Pourquoi la
grande distribution a cassé le petit commerce


Je ne suis pas hostile par principe à la
grande distribution. Simplement, il faut savoir qu’elle ne joue plus son rôle
qui est de distribuer en grand et de vendre moins cher grâce aux volumes
traités. Pour comprendre comment la machine s’est enrayée, il faut revenir à
l’origine. La création des supermarchés au début des années 1950 est née d’une
volonté d’en finir avec la fraude fiscale pratiquée à grande échelle par le
petit commerce. Non pas parce que tous les petits commerçants n’étaient qu’un
ramassis de voleurs, mais tout simplement parce qu’ils ne s’en sortaient pas.
Frauder le fisc leur est apparu comme une manière de se refaire une trésorerie.
Mal leur en a pris. Comment pouvaient-ils faire autrement quand le choix
s’organise entre frauder ou disparaître ? L’État a fini par s’en émouvoir et a
décidé, impuissant à traquer chaque boutiquier, d’éliminer les commerçants. Il
a donc encouragé la création de petites surfaces en libre-service, d’abord de
60 à 100 mètres carrés, qui sont devenues ensuite des supérettes de 200 à 300
mètres carrés.


Les clients ont commencé à déserter les
épiceries classiques, non pas parce que les prix pratiqués étaient
particulièrement attractifs, mais parce que le concept, moderne, de libre accès
à la marchandise associé à une apparence d’abondance donnait un coup de jeune à
l’épicerie traditionnelle. Les marques Leclerc, Carrefour, Auchan sont
apparues. À ce stade de l’évolution, de nombreuses épiceries ont tiré
définitivement le rideau.


Puis vint, en 1963, l’ouverture du premier
hypermarché de 2 600 mètres carrés à Sainte-Geneviève-des-Bois à l’enseigne de
Carrefour. Et là le travail de sape du petit commerce a commencé. Carrefour a
mis en place une politique de prix agressive sur l’ensemble de ses rayons, non
seulement l’épicerie, mais aussi sur la boucherie, la charcuterie et les
fromages. Les fermetures de commerces traditionnels ont dès lors pris une tournure
dramatique, jusqu’à la disparition quasi totale des drogueries de quartier, au
fur et à mesure de l’extension des rayons des hypermarchés. Une fois le
commerce traditionnel éradiqué, la grande distribution a augmenté ses tarifs.


Et c’est ainsi qu’aujourd’hui, si on
compare les prix dans le commerce traditionnel qui survit et les hypermarchés,
la différence est difficile à établir. Dans mon village à Caumont-sur-Durance,
l’épicerie familiale est moins chère que l’hypermarché voisin et offre en plus
un service et des marchandises qui n’ont rien à envier aux grosses enseignes du
coin. La mission assignée par l’État de faire disparaître les fraudeurs du fisc
a été accomplie. Reste qu’en ayant favorisé la construction de monopoles avec
un maillage du territoire implacable, il a permis que des marges considérables
soient réalisées sur le dos des producteurs, des PME, des transporteurs et des
agriculteurs. Il ne souhaitait peut-être pas cela, mais sa création a fini par
lui échapper. Des milliers de petits commerçants qui employaient des milliers
de salariés se sont retrouvés au chômage, tout comme les multitudes d’ouvriers
travaillant dans les petites usines, les petits ateliers de chaussures et de
vêtements, de jouets, de papiers peints, de peinture, de céramique, de
maroquinerie, etc., alimentant tout ce réseau de commercialisation.


L’immense responsabilité de la grande
distribution est là : elle est une des plus grosses machines à fabriquer du
chômage jamais inventée. Elle tue le travail, tue les revenus du travail,
menace la santé des consommateurs et de l’environnement.


Le bilan de la grande distribution est
dramatique.
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«
Consommer juste » Histoire de l’envol d’un mouvement


 


 


« Consommer juste » n’est pas qu’une
formule. Ce n’est pas un concept marketing élaboré pour satisfaire à une mode
où tout doit être équitable ; pour moi, être « équitable » c’est donner au
producteur la juste part qui lui revient. Elle ne peut se concevoir comme juste
que lorsque chaque consommateur - on peut rêver - pourra lire sur l’étiquette
la marge réalisée par le distributeur, celle de celui qui a mis le produit sur
le marché, les royalties payées au créateur du concept, et surtout ce qui est
versé au paysan du bout de la chaîne. Je serai totalement convaincu quand, en
plus, l’étiquette indiquera la valeur réelle du revenu qui lui est versée par
rapport au niveau de vie du pays où il produit, et non un pourcentage du prix
d’achat qui ne veut rien dire. La justice est là. Tous ceux qui contribuent à
mettre un produit sur le marché doivent bien entendu être rémunérés, mais
chacun doit y trouver son compte, sans excès, selon un véritable esprit de
justice. J’insiste ici sur le producteur, celui que le marketing fait
disparaître derrière les étiquettes, les concepts les plus généreux, et la
publicité.







Trouver les mots
pour dépasser la colère


Cette idée de justice dans la
consommation, je l’ai esquissée sur les plateaux de télévision où j’ai été
invité, dans les émissions de radio et dans les colonnes de journaux qui ont
bien voulu me donner la parole. Elle s’est précisée au fur et à mesure de mes
interventions. Sa maturation est le produit des rencontres accumulées depuis ce
fameux coup de téléphone à l’émission de France Inter, un matin de décembre
2009, de centaines de lettres et de milliers de mails reçus depuis, qui sont
autant d’encouragements à ne pas se satisfaire d’une situation où le
consommateur paie ses fruits 3,40 euros et ignore que je ne touche que 0,17
centimes, soit moins de la moitié de ce qu’ils m’ont coûté à produire et le
tiers de ce qu’il me faudrait pour vivre.


Quelque chose revient souvent dans les
propos des correspondants qui me manifestent leur solidarité : tous s’imaginent
que la raison de cette invraisemblable culbute sur les prix est la
multiplication des intermédiaires. Or il y en a en réalité très peu. À vrai
dire, il n’y en a qu’un seul : la centrale d’achats de la grande distribution.


Cette ignorance du consommateur m’a
rapidement fait comprendre que je devais dépasser mon émotion quand
j’expliquais comment le système m’a poussé à arracher mes arbres. Il me fallait
démonter les mécanismes de cette loi absurde du marché dérégulé qui, au bout du
compte, ne profite qu’aux plus forts, à ceux qui ne respectent rien. Je ne suis
pas un universitaire ni un économiste, encore moins un homme politique. Je n’ai
ni thèse à faire valoir, ni programme derrière lequel je demanderais à des
électeurs de se ranger. Je ne peux que témoigner de mon expérience de paysan
victime de lois injustes édictées par des financiers, méprisant le sort de ceux
que leurs décisions condamnent. Je ne demande rien de plus que le respect de
mon travail et du travail en général.


Pour dépasser le cap de l’émotion et me
faire entendre, je me suis donc appliqué à trouver des mots plus précis. Au
lendemain de la diffusion de l’émission de Thierry Ardisson sur Canal +,
« Salut les Terriens », où j’avais été invité, un jeune informaticien de
dix-neuf ans, Vincent Hotz, m’a téléphoné. Je l’avais bouleversé, et il tenait
à m’apporter son aide et à mettre un peu de son temps à ma disposition. Un blog
? Un site Internet ? Tout cela a été évoqué lors du premier échange, sans aller
plus avant. Nous sommes convenus de rester en contact.


Les émissions se sont enchaînées. L’équipe
de Guillaume Durand qui anime l’émission « L’Objet du scandale », m’a invité
pour participer à un débat où seraient également présents Daniel Cohn-Bendit et
Claude Allègre. Je devais leur poser trois questions. J’ai compris que, malgré
moi, j’étais en train de changer de registre. On n’interpelle pas des
professionnels du débat médiatique comme cela. J’avais parfaitement conscience
du rôle qu’on voulait me faire jouer, celui du « pauv’ paysan »
acculé à la ruine et au bord du suicide. Or ma décision d’arracher mes arbres
est avant tout un geste politique, même si elle est dictée par le refus de
perdre de l’argent au point de devoir vendre tout ce que je possède année après
année pour continuer à manger. Elle est la preuve de l’échec collectif d’un
pays à aborder correctement les questions de distribution et les règles de
vente de nos productions. Qu’un agriculteur comme moi en soit réduit à détruire
son patrimoine, l’outil de production dans lequel il a investi plus de 640 000
euros, est la preuve que ni l’État ni les syndicats agricoles n’ont les moyens
de nous aider. C’est donc à nous d’imaginer des solutions et de faire en sorte
d’œuvrer pour le bien de tous. Voilà les idées dont je voulais débattre avec
Cohn-Bendit et Allègre.


L’émission s’est bien déroulée,
malheureusement une panne a brutalement interrompu l’enregistrement, et elle ne
pourra jamais être diffusée. Un nouveau rendez-vous a été néanmoins pris par la
production. Cette fois, je devais interpeller Marine Le Pen, la nouvelle figure
médiatique du Front national. Je me suis longuement interrogé sur mon rôle
véritable au centre d’un tel débat politique, surtout qu’il intervenait
quelques jours après les élections régionales où dans ma région le Front
national avait fait un score impressionnant. La stature politique de Marine Le
Pen m’a fait craindre la récupération politique. Mes amis agriculteurs m’ont
rassuré : « Jusqu’à présent tu as su parler de nous et des ouvriers, me
dirent-ils.


Profite de l’audience qui t’est accordée
pour continuer à parler de ceux qui souffrent. » Ils m’ont convaincu que les
problèmes de l’agriculture ne sont pas correctement présentés à l’opinion par
nos représentants comme nous les vivons nous-mêmes. Ceux-là manifestent dans
les rues de Paris perchés sur des tracteurs énormes flambant neufs. Ils nous
font passer pour des mendiants tout juste capables de pleurnicher quand les
cours des céréales ou des productions baissent. J’ai donc décidé de jouer le
jeu de l’émission.


C’est alors que Serge Mariani, un
informaticien marseillais, m’a appelé, comme envoyé par la providence.
Rapidement, j’en suis venu à lui faire part de mon inquiétude de ne pas pouvoir
placer un mot devant Marine Le Pen. Je lui ai demandé si je pouvais créer un
site Internet vers lequel je pourrais renvoyer les téléspectateurs, quoi qu’il
arrive. Il a trouvé l’idée excellente, d’autant plus que j’y avais déjà
réfléchi après le coup de fil de Vincent Hotz. Pendant les trois jours et trois
nuits qui ont précédé l’émission, j’ai mis en ligne certains de mes textes qui
dormaient dans le disque dur de mon ordinateur, et l’évidence a imposé www.pierrepriolet.com pour l’adresse provisoire du site.


Comme prévu, les retours furent immédiats.
Mieux même, puisque le patron de Vincent Hotz, Nicolas Ehrmann, a proposé de
mettre ses moyens techniques à ma disposition pour aller jusqu’au bout du
projet de site Internet. Charge à moi d’écrire le contenu définitif. Le plus
difficile a été de trouver un titre qui corresponde le mieux à ce que j’avais
envie de faire partager. Transmettre ma colère face à l’impuissance du
gouvernement lorsqu’il s’agit de trouver une solution durable à la chute
dramatique de nos revenus ? Certes, mais ma démarche dépasse cela.







Et consommer
juste est né


L’idée de justice dans les échanges m’habite
depuis longtemps. Comment rapprocher le producteur du consommateur et partager
le plus équitablement possible les fruits de notre travail ? Cette idée de «
Consommer juste » est venue tout naturellement. Il m’a fallu néanmoins
confronter cette idée aux critiques de ma fille Mathilde, docteur en
philosophie, avec qui j’ai toujours eu des échanges constructifs. La
connotation consumériste la gênait, elle l’estimait dépassée, la jugeant trop
réductrice et ne tenant compte ni des effets de la mondialisation sur notre
travail, ni de ceux de la grande distribution. Nous avons fini par tomber
d’accord : « Consommer juste » devait être complété par «  ... et pas
juste consommer », l’adresse du site devenait de ce fait : www.consommer-juste.fr.


L’introduction qui donnerait son sens au
nom du site a suivi sans difficulté :


 


« Si les réponses à la question que pose
la crise du monde agricole passent par nos façons de consommer, nous ne pouvons
et ne voulons pas les réduire à ça. C’est aux citoyens que nous voulons nous
adresser, c’est la question du vivre ensemble et de ses modalités que nous
souhaitons poser.


« Aujourd’hui, en mettant à jour les
processus qui régissent le commerce des fruits et légumes, et de tous les produits
issus de l’agriculture, nous voulons alerter les citoyens sur un problème
politique. Nous voulons qu’en se nourrissant en toute connaissance de cause,
les hommes et femmes que nous sommes passent du statut de simple consommateur à
celui de citoyen de plein droit. »


 


Enfin ma colère prenait son sens, elle
avait des mots.


Dans les jours qui ont suivi, Vincent,
Nicolas et moi avons donné vie au site. Depuis longtemps déjà, en particulier
depuis la campagne électorale 2008 pour les cantonales, j’avais développé une
idée : puisque l’État n’a prétendument plus d’argent pour nous, j’ai proposé
que chaque agriculteur puisse sacrifier une partie de ses terres pour prendre
en main la distribution de ses productions sans que cela coûte un euro au pays.
J’explique sur mon site comment cela serait possible :


 


« Ma proposition consiste à donner à
toutes les exploitations agricoles intéressées la possibilité de vendre 1 000 m2
de leurs terres agricoles proches des villages ou des exploitations, en terrain
constructible.


« Le produit de la vente serait réparti
selon les proportions suivantes :


—    40 % pour redonner de l’air à la
trésorerie de l’exploitation ;


—    60 % iraient à un fonds agricole
d’utilité publique, dont les exploitants seraient actionnaires, déposés à la
Caisse des dépôts et consignations.


« Ce fonds ferait l’acquisition de
magasins pouvant recevoir une quarantaine de palettes de produits bruts de
cueille. Ils seraient situés en zone urbaine, à forte densité de population.


« Ce fonds servirait aussi à financer
l’organisation et la logistique.


« Les magasins vendraient les productions
agricoles, à prix coûtant (incluant le transport, les frais de main-d’œuvre du
magasin) plus 30 % pour rémunérer le travail et la capacité à investir de
l’agriculteur.


« Ce système permettra de payer les
producteurs-fournisseurs, dès la vente des produits et donc de leur donner très
rapidement une trésorerie, et au consommateur d’avoir accès à des primeurs
cueillies à maturité, aux qualités gustatives enfin retrouvées.


« Les magasins seraient dirigés par un
chômeur de plus de 53 ans ayant les compétences requises et emploieraient trois
ou quatre jeunes de 18 à 25 ans sans qualification avec un vrai CDI.


« Les magasins ne paieraient pas de loyer,
car le but n’est pas le profit. »


 


J’ai fait un rêve, moi aussi, et
j’aimerais qu’il soit entendu :


 


1.    Il est criminel de fonder l’économie
sur la vente à perte. C’est la négation du travail de l’homme, la négation même
d’une civilisation digne de ce nom.


2.    Une marge fixée à environ 30 % du
prix de revient est suffisante pour assurer la rémunération du travail du
producteur, sans pour autant pénaliser le consommateur par des prix trop
élevés. Si je compare ma proposition aux 200 % de marge réalisés par la grande
distribution à partir d’un prix d’achat au producteur en dessous de son prix de
revient, je montre clairement où se trouve la justice. Pas besoin de
démonstration supplémentaire pour donner corps au concept de « consommer
juste ».


3.    Consommer juste, c’est aussi un
esprit, un réseau de magasins fondé sur le juste prix et enfin un label. «
Créer un réseau de points de distribution fondé sur la notion de juste prix.
Rétablir une relation réellement équitable entre le consommateur et le
producteur, quel qu’il soit. Permettre à chacun, dans tous ses actes d’achat,
de pouvoir connaître objectivement les conséquences de son achat. Donner accès
à des denrées alimentaires, au plus grand nombre et à ceux qui n’y ont pas
accès aujourd’hui. Faire comprendre à tous que le prétendu “bas prix” n’est pas
toujours chez ceux qui en parlent le plus. Faire aussi comprendre que le “pas
cher” publicitaire rime intimement avec chômage et exclusion. Rendre à tous la
conscience de la puissance de son pouvoir d’achat. Donner la parole à
ceux qui ne l’ont plus. Donner un espace de dignité à chacun. Refuser le déni
d’existence. Fédérer tous ceux qui, porteurs d’idées nouvelles et
constructives, voudront bien lutter avec nous. »


 


Dans ce projet, chacun, État, agriculteur,
consommateur, trouvera son compte.







Ce que gagne
l’État


« La première opération permettrait de
percevoir les droits de mutation de toutes les parcelles vendues. Ensuite
l’État recevrait la TVA sur toutes les constructions réalisées et les
collectivités locales l’imposition liée aux constructions. Un plan de relance
autofinancé en direction des artisans et de tous les métiers du bâtiment dans
toute la France qui bénéficieraient d’un regain d’activité.


Enfin, les régions pourraient communiquer
dans nos magasins sur leurs atouts. »







Ce que gagne la
profession


« Ce projet permettrait de communiquer sur
les vrais prix de nos productions et donnerait un véritable indicateur de prix
au niveau français. Il permettrait de retirer de la zone de production une
quantité significative de produits, ce qui devrait permettre un maintien des
cours de manière naturelle. Les magasins ne recevraient qu’une palette de
produits par variété et par jour. Les anciens agriculteurs pourraient venir
faire eux-mêmes les mises en avant des produits et les événements en saison dans
les magasins, et parler ainsi de la production aux consommateurs. Une partie de
la production locale proche du magasin y serait accueillie. Le client serait
adhérent et prendrait une carte de l’association, pour rester dans la légalité.
Ce projet permettrait aussi aux jeunes agriculteurs de reprendre espoir. Il
profiterait à l’installation de nouveaux agriculteurs en vue des défis
alimentaires de l’avenir. Ce projet lutterait enfin contre l’expansion des
friches, néfastes à l’entretien de la nature. »







Ce que gagne la
population


« Ce projet vise clairement à rapprocher
le citoyen du droit à l’accès à la nourriture, et notamment pour les plus
démunis qui peinent à s’approvisionner en alimentation équilibrée. Ce projet
apporterait, via les cantines de collectivité, aux enfants et à la population
quantité de produits de qualité. Il donne plus de place à l’information sur la
saisonnalité des productions par région et redynamise le tissu rural. »


À chacun de mes passages à la télévision,
la mention de www.consommer-juste.fr apparaît en surimpression. Les connexions
augmentent de jour en jour, et un dialogue s’établit avec les internautes, sans
faiblir. En revanche, aucun responsable politique n’a pris la peine de décrocher
son téléphone pour m’appeler. Sauf Bernard Reynès, le député-maire de la
circonscription de Châteaurenard, celle de mon exploitation. Je l’ai accompagné
au ministère de l’Agriculture à sa demande pour parler de TVA sociale, système
auquel je ne crois pas puisqu’à mon sens il pénaliserait les pauvres un peu
plus encore. Trouver une solution à une injustice en en créant une nouvelle me
paraît absurde. Je doute d’avoir été entendu.







Buffalo Grill
invite « Consommer juste » sur ses parkings


L’aventure de « Consommer juste » a
véritablement décollé quand le président du directoire de Buffalo Grill,
Jean-François Sautereau, m’a téléphoné, le lendemain de la rediffusion de
l’émission de Thierry Ardisson en mai 2010. « J’ai été très ému par votre
témoignage, me dit-il. Je n’imaginais pas le désarroi de nos agriculteurs si
profond. » La discussion est longue et intéressante, nous faisons un tour
d’horizon de nos problèmes. Nous évoquons la vente à perte qui signe la mort
des paysans, nous parlons des difficultés des relations avec la grande
distribution. Nous partageons le même point de vue. Je lui fais part de l’état
de mes réflexions sur comment « consommer juste ». « J’aimerais vous aider, je
ne sais pas encore de quelle manière, mais je vais y réfléchir. Je vous ferai
très rapidement une proposition », conclut-il. Le soir même, il m’adresse un
long mail dans lequel il propose de mettre les parkings de ses 324 restaurants
à la disposition des producteurs de fruits et légumes, sur lesquels ils
pourraient proposer leurs productions directement aux consommateurs durant deux
mois.


L’offre est évidemment alléchante.
J’entrevois la possibilité de donner corps à mon projet de créer un réseau de
distribution à travers toute la France où le consommateur pourrait trouver des
produits vendus à leur juste prix tout en trouvant des débouchés à nos
productions. Mais quelque chose me chagrine pourtant : Buffalo Grill est en
relation avec des producteurs de viande qui souffrent autant que nous autres
arboriculteurs, sinon plus. Je ne peux pas donner l’impression à la profession
qu’en essayant d’en sauver une partie je néglige l’autre. Je fais part de mes
interrogations à Jean-François Sautereau, lors d’un nouvel entretien
téléphonique. « Je ne peux accepter votre offre que si les producteurs de lait
et de viande peuvent en profiter. » Le patron de Buffalo reste coi quelques
secondes. Puis il reprend : « Vous êtes gonflé, vous n’y allez pas par quatre
chemins. Mais c’est ce qui me plaît chez vous. Qu’est-ce que vous voulez ?» À
mon tour d’être surpris. Je n’ai pas une connaissance très approfondie de la
situation de l’élevage ou de la production laitière. J’en ai à peine eu des
échos. Et puis comment réagira la profession face à une proposition dont elle
n’a pas l’initiative ? Une autre question me vient à l’esprit : que cherche le
patron de Buffalo Grill ? Lors de nos premiers échanges, j’ai perçu une grande
sincérité dans ses propos, il m’a paru réellement touché par la détresse des
agriculteurs dont il se sent proche de par son activité bien sûr, mais aussi
par son histoire personnelle et sa culture. Je ne suis cependant pas dupe de
l’intérêt qu’il peut trouver à se poser en sauveur des producteurs de fruits et
légumes. J’ai vu comment les médias ont réagi après le reportage que Marianne
m’a consacré. Le phénomène ne lui a pas échappé et, en s’y associant, il espère
sûrement en faire profiter son image. Une campagne de publicité lui coûterait
bien plus cher, sans que les résultats soient pour autant au rendez-vous. Mais
après tout, pourquoi pas ? si tout le monde s’y retrouve.


Au salon de l’Agriculture où j’ai été
accueilli très chaleureusement par les producteurs de lait et les éleveurs,
j’ai noué des contacts. J’appelle donc les responsables de la viande et du
lait, qui sont d’emblée intéressés par une telle opération. Me voilà une
nouvelle fois en discussion avec le patron de Buffalo Grill. Cette fois, il
s’est déplacé jusqu’à Aubagne. Je suis accompagné de Julie Cipriano, une jeune
agricultrice adhérente aux Jeunes Agriculteurs du Vaucluse. Très rapidement,
nous tombons d’accord sur un dispositif : 100 % de la viande hachée et du lait
entrant dans les préparations des restaurants seront français ; 50 % du muscle
vendu sera d’origine nationale, contre 25 % jusqu’alors. C’est un bon accord,
qui satisfait tout le monde, on peut foncer.


Mais, à partir de ce moment et jusqu’au
mois de juin, il aura fallu régler une masse considérable de détails. Il faut
trouver un statut juridique à l’opération, régler les problèmes logistiques,
trouver des agriculteurs pour apporter la marchandise et tenir les stands. Un
tourbillon emballe mon emploi du temps. Je me rends compte que je peux
difficilement assurer le travail sur mon exploitation et l’avancée du projet. «
Investis-toi dans le développement de “Consommer juste”, et je te remplace sur
tes terres pendant ce temps », me propose un ami. Aussitôt dit, aussitôt fait,
me voilà à temps plein sur le projet. Avec des responsables d’organisations de
producteurs tout comme mes amis arboriculteurs, Luis, René, Marcel, Jean et
François, je crée l’association « Consommer juste ». C’était la meilleure
manière de régler les problèmes juridiques liés à l’opération Buffalo Grill. En
quelques jours, les statuts sont rédigés par un ami avocat et déposés à la
sous-préfecture.







Des ambitions
revues à la baisse, mais l’enthousiasme demeure


Dans l’enthousiasme de la création, les
ambitions sont toujours à leur maximum. Je me bats pour l’avenir de la
profession, non seulement pour sauver nos petites exploitations, mais aussi
pour que les jeunes qui s’installent aient un avenir viable. J’imagine donc
immédiatement associer les Jeunes Agriculteurs à l’opération. Je reçois un bon
accueil, mais l’effort demandé est trop important : les troupes sont fatiguées
par leur opération sur les Champs-Élysées et leur congrès de Perpignan. Tous
doivent retourner à leurs exploitations, car nous sommes à la veille des
récoltes. Les réactions des appareils syndicaux ont-elles joué face à un
individu sorti de nulle part et poussé par une vague médiatique ? En tout cas «
Consommer juste » n’entre pas dans leurs plans stratégiques, davantage tournés
vers la politique agricole, la réforme de la Pac, l’attribution des aides, etc.
Elle n’est pas contradictoire avec leurs intérêts, mais elle ne leur paraît pas
prioritaire. Il me faudra donc compter sur mes propres forces, mobiliser mes
amis et activer mes réseaux. Une chose est déjà certaine : ils ne me mettront
pas de bâtons dans les roues bien au contraire.


Trois semaines de coups de téléphone et de
mobilisation permanente seront nécessaires pour établir un plan de bataille,
trouver des relais locaux et mobiliser les énergies. J’appelle les chambres
d’agriculture, les lycées agricoles, les maisons familiales pour demander que
des jeunes volontaires tiennent les stands pendant que les producteurs locaux
fournissant la marchandise restent sur leurs exploitations. Je remarque que
rien ne se fait si je ne parle pas en personne aux agriculteurs.


Je fais une tentative du côté des
syndicats agricoles, FNSEA, Confédération paysanne, Coordination rurale, Modef.
Partout je reçois bon accueil, mais mes interlocuteurs sont éreintés : la
saison des récoltes bat son plein. Seule la Coordination rurale nationale
demande à ses adhérents de participer à l’opération, les sections de Mayenne et
de Midi-Pyrénées se joignent à l’action. Le bureau régional du Midi (BRM)
organise directement sa présence dans le Midi et la région lyonnaise. J’imagine
pouvoir associer les producteurs de vin. Seuls la « Cave de Lumières » de Goult
en Vaucluse, le Domaine Rigot de Jonquières, et le Domaine Georges Constantin
BUZEA - qui fait du très bon vin de Moselle - acceptent d’être présents à
Avignon-Courtine et à Metz.


De son côté le groupe Buffalo ne reste pas
inactif. Il met à disposition un responsable chargé de régler les problèmes
techniques. Il prend en charge le matériel et les banderoles pour tenir et
animer les stands. Il s’engage en outre à offrir deux repas par jour aux
producteurs présents sur les parkings. Au total, il investira jusqu’à 400 000
euros dans l’opération.


Malgré toutes les énergies mobilisées,
malgré l’accueil chaleureux reçu, je m’aperçois rapidement que nous ne serons
pas prêts pour le 1er juillet. Les délais sont trop courts pour
obtenir les autorisations municipales de vente au déballage soumises à la loi,
qui de surcroît limite ce genre de pratique commerciale à deux mois dans
l’année. Nous repoussons le démarrage de l’opération annoncé au cours de
l’émission d’Isabelle Giordano sur France Inter pour le 15 juillet au 1er
août et limiterons pour le démarrage la présence de « Consommer juste » à 27
parkings.


Vingt-sept, ça n’est pas beaucoup au
regard des 324 sur lesquels nous aurions pu être présents. Mais c’est suffisant
pour effaroucher la grande distribution informée de nos projets par les médias.
Ils n’ont pas tardé à réagir. Plusieurs articles ont été publiés, dans les
grands hebdomadaires nationaux notamment et dans la presse locale. Les
télévisions étaient là pour le lancement. Alors dans la précipitation, en trois
jours, Carrefour, Leclerc et quelques autres organisent une grande opération
concurrente de vente au déballage sur leurs parkings. Ce n’est d’ailleurs pas
la première fois que Carrefour essaie de me couper l’herbe sous le pied. Au
lendemain de la première diffusion de « L’Objet du scandale », ils ont lancé
une opération « Fruits et légumes à prix coûtant » à grand renfort de slogans
publicitaires : « Carrefour s’engage à proposer chaque jour cinq fruits et
légumes sans faire de bénéfice », pouvait-on lire. Les publicités
précisaient : « sans bénéfices, c’est-à-dire : le prix de vente consommateur
sans bénéfice = prix d’achat TTC + autres taxes + coûts logistiques moyens de
l’enseigne + frais de personnel moyens de l’enseigne. Et cela jusqu’au 31  août
2010. » Ça ne veut rien dire, c’est juste un joli coup marketing. Les fruits et
légumes ont été achetés aux organisations de producteurs à un prix inférieur à
leur prix de revient, sans souci de la rémunération du producteur, selon des
techniques que j’ai décrites.


On le sait, ma conception du prix «
consommer juste » est différente. En tout cas, leur opération de déballage est
organisée en un temps record. Il a immanquablement fallu la complicité du
ministère de l’Agriculture pour qu’ils puissent s’exonérer des délais légaux
d’obtention des autorisations. C’est dire si « Consommer juste », ses analyses
et ses propositions les inquiètent. Curieusement, les producteurs de pêches,
qui m’avaient assuré ne pas pouvoir participer à notre opération avec Buffalo Grill,
se retrouveront sur les parkings des hypermarchés. Voilà un des défauts de la
profession : elle est unie en parole, mais dès qu’il s’agit de passer à l’acte,
beaucoup se dérobent. Notre division est notre plus grande faiblesse. C’est
humain, mais tellement décevant et contre-productif ! Le déballage signé
Carrefour, Leclerc et les autres sera peu médiatisé. Au bout d’une semaine, un
communiqué reconnaîtra leur échec. Quel autre sens que celui d’une promotion
a-t-il été donné ? Ont-ils expliqué à leur client en quoi elle répondait à une
injustice ? Non, bien sûr, et d’ailleurs ils ne le pouvaient pas, sauf à
remettre en cause leurs propres pratiques. Mais le brouillage médiatique aura
été tenté.







Ce n’est qu’un
début


Je ne peux pas dire que le premier été de
« Consommer juste » soit un triomphe, loin s’en faut. Les 27 parkings ont connu
une fréquentation diverse selon les lieux. Notre projet était que les
agriculteurs locaux animent les stands plusieurs heures par jour et présentent
leurs productions. Or, pour un professionnel de la terre, consacrer ainsi du
temps de présence représente un investissement colossal. Surtout au moment des
récoltes. De plus, acheter des fruits et des légumes sur le parking d’un
restaurant n’est pas un geste naturel. Néanmoins, l’engagement de la
Coordination rurale au plan local a été une réussite encourageante. Les
contacts que j’ai développés avec l’Union des vignerons du Beaujolais ont été
fertiles et ont permis la réalisation d’un événement autour du thème « une
Région, des Hommes et un Terroir » à Villefranche-sur-Saône, dans l’esprit de
l’association. Mon ambition n’était pas d’atteindre un chiffre d’affaires
colossal, ni même de lancer un modèle économique alternatif, mais de faire
connaître « Consommer juste », d’intéresser les médias au projet, qu’on en
parle de manière bienveillante. De ce point de vue l’opération de
l’été 2010 est un succès considérable. Nous avons compris que pour les
années prochaines il valait mieux lancer des opérations ponctuelles de deux jours
par semaine plutôt qu’espérer pouvoir tenir un stand deux mois durant. Avec le
soutien du groupe Buffalo Grill nous nous sommes retrouvés, en plus des 27 déjà
occupés, sur 35 parkings des restaurants de la région parisienne tout le mois
de septembre. Un contrat de mécénat a été signé par le groupe avec
l’association « Consommer juste » et des jeunes ont été mis à notre disposition
pour tenir les stands.


Au cours de ces deux mois, les bonnes
volontés se sont manifestées de toute part. Un particulier m’a offert de mettre
à notre disposition une surface commerciale de 12 800 mètres carrés à
Clermont-Ferrand, un autre en plein centre de Sens et à Paris. Des industriels
m’ont contacté pour m’aider à développer « Consommer juste », d’un point de vue
logistique notamment. J’ai reçu des appels de la France entière, d’Allemagne,
de Belgique aussi, du Cameroun et d’Argentine. À la fin du mois de septembre
2010, le site a reçu 23 054 visites uniques et près de 240 000 pages ont été
lues.


L’été 2010 a consacré la naissance de «
Consommer juste ».







Les combats de «
Consommer juste » pour l’avenir


Je persisterai à accuser les pouvoirs
publics de non-assistance à producteurs en danger.


« Mensonges, me répondra-t-on depuis
Bruxelles ou Paris, nous vous accordons des aides chaque fois que nécessaire. »
C’est précisément le défaut du système. J’affirme que les aides structurelles
creusent la tombe de l’agriculture, chaque jour un peu plus. En premier lieu
parce que Bruxelles n’accorde ces subsides que sous condition d’investissement.
Du coup, elles agissent comme une obligation à s’endetter. Ensuite, parce que
la deuxième condition d’attribution est l’obligation de regroupement. Or les
groupements de producteurs ont abouti à nous soumettre aux lois de la grande
distribution, brisant l’esprit de commerce qui prévalait auparavant et
réduisant à néant la concurrence salutaire d’antan.


Elles connaissent d’ailleurs le même sort
que les coopératives qui font faillite les unes après les autres, elles sont
désertées par les producteurs et finissent par disparaître.


Les prix bas promis par ce système de
distribution sont un leurre. Il suffit de comparer les prix des produits vendus
en France avec ceux de quelques pays européens pour s’en rendre compte,
l’Allemagne en particulier, alors que la puissance et le nombre des
hypermarchés français sont sans pareils en Europe. Pis, chacun peut le vérifier
en faisant ses courses dans des commerces de centre-ville, il n’y dépensera
guère plus que dans un hypermarché. Les tables rondes organisées par le gouvernement
pour contraindre la grande distribution à réduire ses marges et à modifier ses
pratiques n’y changeront rien, comme si l’État avait trouvé plus fort que lui
sur son chemin. Comme si au fond aucun responsable politique n’osait affronter
les mastodontes du commerce.


« Consommer juste » propose le
plafonnement des marges à environ 30 % du prix d’achat des marchandises.
J’entends d’ici les technocrates objecter que les prix sont libres depuis 1986
et qu’aucune loi ne donne autorité à l’État pour intervenir dans la fixation
des prix. Et pourtant, ils font mine d’oublier que les ordonnances de 1986
prises par Edouard Balladur sur la libération des prix permettent à l’État
d’intervenir en cas de dérapage manifeste, bref en cas d’urgence. 85 % de la
production agricole est distribuée par douze enseignes. Les référencements nous
interdisent de travailler librement avec plus de trois à quatre de celles-ci.
Où est la liberté du commerce dans ces conditions ? Le pays est quadrillé par
la grande distribution et, grâce à la loi, nul ne peut y installer la moindre
concurrence... Ne sommes-nous pas précisément dans un système de monopole ? La
situation désespérée de tant de producteurs ne justifie-t-elle pas de prendre
des mesures d’urgence ? Et si l’État n’y souscrit pas, je serai fondé à croire
qu’il souhaite maintenir le monde agricole à l’agonie, le contraignant à vendre
à perte pour maintenir des prix bas à la consommation.


Si au moins « Consommer juste » pouvait
donner l’envie aux jeunes de s’installer, l’énergie que j’y consacre ne serait
pas vaine. Car comment les motiver aujourd’hui ? En leur expliquant qu’ils
travailleront pour vendre à perte ? Que leur travail vaut si peu qu’ils ne
pourront pas en exiger une juste rémunération ? La dernière fois que j’ai entendu
parler d’une installation dans mon village ce fut lorsqu’une habitante de
Marseille qui venait d’acheter une propriété a cherché à obtenir le statut
d’agricultrice auprès du maire pour bénéficier des avantages fiscaux et d’un
permis de construire. Elle cherchait un « gueux » pour entretenir ses terres...
Voilà où nous en sommes.


« Consommer juste » demande que la grande
distribution devienne responsable du défaut de paiement des producteurs qu’elle
accule à la faillite.


« Consommer juste » demande enfin à l’État
de protéger les témoins des mauvaises pratiques de la grande distribution qui
ont le courage de parler pour qu’elles cessent. Trop de langues refusent de se
délier par peur des représailles.


« Consommer juste » a pour objectif de
moraliser l’acte d’achat, de donner le pouvoir aux consommateurs. Ainsi les
agriculteurs retrouveront la fierté de nourrir le pays, d’entretenir les
territoires et de vivre en harmonie non seulement avec la nature mais avec les
consommateurs !


Ainsi, j’en suis convaincu, les citoyens
recréeront les emplois que la grande distribution a détruits sans état d’âme.
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Épilogue


 


 


Mes vergers sont redevenus des terres
vierges. Les tractopelles n’ont épargné aucun arbre. Le jour J, le 4
novembre 2010 exactement, l’opération s’est déroulée sous l’objectif des
caméras des grandes chaînes d’information. J’y tenais, pour que la crise
paysanne soit visible, pour que nul ne puisse ignorer l’ampleur du gâchis qui
ruine le pays. Ce jour-là, mes amis ne m’ont pas fait faux bond. Ils se sont
même fait un devoir d’accompagner mon geste de colère. Plutôt que de nous
rassembler pour une manifestation sous des banderoles à la mode syndicale, nous
avons préféré nous réunir autour d’un pique-nique, pour que la chaleur humaine
atténue notre désespoir.







Celui qui
murmurait à l’oreille des arbres


Il y avait là mon vieux compagnon Michel
Régnier, mon chef de culture pendant plus de vingt ans. Lui, c’est un vrai
paysan, un homme de la terre, qui a préféré rester ouvrier agricole toute sa
vie plutôt que de prendre la tête d’une exploitation. Les arbres sont sa
passion, sa raison de vivre même. À quatorze ans, il a pris un sécateur, il ne
l’a pas quitté depuis. Quand il taille un arbre, quelque chose d’exceptionnel
se produit. J’y vois presque du divin. « Tu vois, m’a-t-il souvent dit, je
coupe les branches en imaginant ce qu’elles seront dans trois ans. » Comment
deviner la manière dont un bout de branche poussera durant les trente-six mois
suivants ? Quelle science ne disant pas son nom inspire une telle vision ?
Trois ans plus tard, l’arbre ressemble à ce que Michel avait prédit. En vingt
ans de métier, je n’y suis moi-même pas entièrement parvenu.


Michel est un artiste. Un peu poète aussi.
Un jour, il a eu ces mots dont je me souviendrai toute ma vie, tant ils
évoquent l’amour du travail accompli et la maîtrise d’un savoir-faire : « Quand
j’ai taillé un arbre, il faut qu’il me dise merci. Si j’ai bien réussi, je
l’entends. » La beauté de cette expression est un message envoyé à tous ceux
qui jugent normal qu’un agriculteur sacrifie son outil de travail sur l’autel
de la concurrence déloyale. En nous poussant à une telle extrémité, c’est une
forme très profonde du rapport de l’homme à la nature qui est réduite en
miettes.


Michel a connu trois licenciements dans sa
vie, « parce que les boîtes étaient mal gérées », explique-t-il. Il est
toujours reparti d’un nouveau pied. « Jamais je n’ai dû arrêter parce qu’il n’y
a plus d’avenir. Comment l’agriculture qui nourrit les hommes peut-elle ne pas
en avoir ? » poursuit-il. Sa détresse m’émeut tant elle est profonde. Moi, je
sais que les entreprises peuvent avoir une fin brutale. Je suis atteint
aujourd’hui parce que j’ai le sentiment que mon travail est bafoué et que les
règles du jeu sont faussées. Qui sait, peut-être rebondirai-je une nouvelle
fois. Mais si j’ai tenté durant ces trois dernières années de nous maintenir la
tête hors de l’eau, c’est en grande partie parce que lui, Michel, était à mes
côtés. « On peut encore essayer une année, l’agriculture c’est comme ça, une
année est mauvaise, l’autre pas », me disait-il pour m’encourager. Je savais
que pour lui un arbre est plus qu’un tronc prolongé de branches. C’est une
partie de sa vie, son univers. Comment aurais-je pu avoir le cœur de détruire
froidement cela ?


Dans les semaines qui ont suivi, nous
avons échangé quelques mots, heureux de nous retrouver, comme avant. « Le jour
où l’arrachage a démarré, m’a-t-il confié, j’étais plutôt serein. Il y avait du
monde, les copains, les télés, il fallait se tenir. Mais quand j’y retourne
maintenant et que je vois ces terrains nus sur lesquels attendent encore des
troncs prêts à partir au feu, ça me fait de la peine. Beaucoup de peine. » Il
n’y avait pas que de la colère ce jour où les travaux ont commencé. Il y avait
beaucoup d’émotion.


Véronique Mille, une de mes belles-sœurs,
mariée à Bruno, producteur de cerises et de raisin de table de père en fils, a
participé elle aussi au pique-nique. Comme moi, elle n’est pas née dans
l’agriculture. Et pourtant, elle est venue, triste et nouée par la colère. Elle
a abandonné son métier pour travailler avec Bruno depuis bien longtemps. Les
deux ont pu mesurer mon énergie à faire pousser mes arbres et à les amener à
produire des fruits. Elle a expliqué aux journalistes présents les raisons de
sa révolte : « Pour un agriculteur, sacrifier son patrimoine est quasi
impossible. Il lui a été transmis par son père avec la mission de le
transmettre à son fils. Arracher pour replanter, c’est un geste banal. Dans
notre métier comme dans d’autres, il faut savoir se remettre en question quand
une production ne marche plus et ne pas hésiter à remplacer les arbres par des
légumes et inversement. Mais là, c’est reconnaître qu’il n’y a plus aucun
avenir sur ces terres. C’est admettre la fin de l’agriculture. Tant d’autres
aux alentours ont été poussés à la même extrémité que je me demande ce que vont
devenir nos jeunes. Ils partiront, certes. Mais que deviendra la région ? Qui
entretiendra le paysage qui a fait la renommée de la Provence ? Ils devraient y
penser à Paris et à Bruxelles. » Elle voit juste, Véronique : pour la première
fois dans l’histoire de l’agriculture, notre génération ne sera pas renouvelée.
Plus un jeune de vingt à trente ans n’est prêt à reprendre des terres, ils sont
écœurés.







Les fruits de
notre volonté


Véronique a laissé parler son cœur. Marcel
Bal, un ami qui fabrique des jus de fruits à Saint-Andiol avec les productions
de la région, présent à mes côtés ce matin de novembre, a les mots d’un
combattant, lui. Il est de toutes les manifestations, de toutes les
initiatives. Quand j’ai lancé «  Consommer juste », il a été un des
premiers à me rejoindre. Il est de ceux qui, passant me voir dans mes vergers,
m’ont conseillé d’arracher tout, comme il l’avait fait lui-même quelque temps plus
tôt sur son propre domaine. Il est entrepreneur comme je l’ai été. Il sait que
la vie de l’entreprise est pavée parfois de « crasses », comme il aime à le
dire. Il n’ignore pas non plus qu’à force de vendre ses productions en dessous
de leur prix de revient, l’entrepreneur ne peut éviter la faillite. Autant
prendre des mesures radicales avant la catastrophe. Mais, à force de fréquenter
des agriculteurs depuis qu’il s’est installé en 1978 dans la région, il a
compris qu’ils disposaient d’un savoir-faire incomparable. « Il faut beaucoup
de temps et de patience pour devenir agriculteur, m’a-t-il expliqué. Il y a des
gestes qui se transmettent de génération en génération, qui se peaufinent avec
les années, des tout petits riens qui font qu’une récolte peut basculer dans la
médiocrité ou l’excellence. Ces choses-là ne s’écrivent pas, elles se donnent
comme on apprend à un enfant à marcher ou à faire du vélo. C’est un instinct
qu’aucun technicien agricole, même le plus doué, ne saura enseigner.
Aujourd’hui on arrache tout parce que l’avenir est bouché. Mais, demain, les
gouvernements s’apercevront qu’il n’y a plus assez d’agriculture, que le pays
dépend trop d’importations et qu’il faut remettre des terres en culture. Les
savoir-faire auront disparu avec ceux qui les détenaient. La terre c’est un
patrimoine matériel, certes, mais ceux qui la travaillent possèdent un
patrimoine culturel et professionnel inestimable sur le point d’être dilapidé.
C’est une catastrophe irréparable. »


Il partage avec moi ce sentiment d’immense
gâchis. Il est intarissable à ce sujet : « Une région de production de fruits
comme la nôtre, s’emporte-t-il, ce sont des agriculteurs bien sûr. Mais pour
qu’ils puissent travailler, il y a autour d’eux des pépiniéristes, des
électriciens, des mécaniciens, des marchands de piquets, de fil de fer,
d’engrais, toutes sortes de métiers que l’agriculture fait vivre. Elle
disparaît aujourd’hui. Avec elle c’est toute une région qui s’enfonce dans la
crise alors que tout marchait si bien, sans aides, sans secours de l’État. »
Comme moi, il ne comprend pas comment les gens du village ne se soulèvent pas
face à l’avenir qui leur est tracé : « Si tout est arraché, brûlé, que les
entreprises comme la mienne ferment faute de produits locaux, que vont-ils
devenir ? Il leur restera à vendre des téléphones portables chez Orange, alors
qu’ils ont de vrais métiers dans les mains. »


Marcel sait mieux que personne exprimer la
tristesse devant l’incapacité des producteurs à s’organiser entre eux autrement
que dans des organisations tournées uniquement vers la vente des produits.
Fabricant de jus de fruits, il est placé à un très bon poste d’observation. Il
raconte : « Cette année, en 2010, sur les 34 millions de tonnes de pommes de
second choix nécessaires à la partie transformation de la filière, 4 millions
n’ont pas pu être fournis. Cette situation était prévisible depuis le mois
d’avril. Or personne n’a été capable de l’anticiper, faute de réflexion et
d’organisation. Résultat, la pomme industrielle est aujourd’hui plus chère que
la pomme de table ! »


Je vois, malgré tout, dans la réflexion de
Marcel une lueur d’espoir. Si je prends la parole comme je le fais c’est pour
exhorter mes amis paysans à ne pas se résigner. Nous devons reconnaître notre
incapacité à nous unir, notre division est la plus belle arme que nous donnons
à la grande distribution, comme à l’industrie agroalimentaire. Nous ne devons
pas attendre de l’État les secours qui au bout du compte ne feront que nous
enfoncer un peu plus encore. Nous devons faire preuve d’imagination, inventer
de nouvelles manières de produire et de distribuer nos productions, bref nous
devons nous organiser selon nos propres besoins et non en répondant aux ordres de
Bruxelles. « Consommer juste » ouvre une voie, celle d’une alliance entre
le monde agricole et les consommateurs. Il y en a probablement d’autres, mais
c’est celle que je choisis. La force de résister qui m’anime me vient de la
terre et de ses valeurs. J’en tire la conviction que le temps est nécessaire à
toute action. « Consommer juste » démarre, l’idée s’installera. Elle portera
des fruits, si j’ose dire. J’y consacrerai une grande part de mon énergie. Je
ne veux, ni ne peux, laisser à mes enfants et petits-enfants ce monde de
cupidité qui ne respecte ni les hommes, ni la nature !
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